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AVIS  AUX  LECTEURS
I

9J'

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L 2121-24,  L 2122-29  et R 2121-10  du

Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le présent  recueil  a été  établi.

Il peut être  consulté  à l'accueil  du  rez-de-chaussée  de  l'Hôtel  de  Ville,  à la

Médiathèque  et aux  Archives  Municipales  aux  heures  d'ouverture  de ces  services,  ainsi  que

sur  le site  Internet  de la Ville  d'Orange.

Toute  décision  et  tout  arrêté  contenu(e)  dans  le présent  recueil  peut  être

communiqué(e)-  sur  demande  écrite  formulée  auprès  de la :

DIRECTION  GENERALE  DES  AFFAIRES  JURIDIQUES,

B.P.  187

84106  0RANGE  CEDEX

POUR  VALOIR  CE  QUE  DE  DROIT
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DÉCISIONS





]E  MA  ÏNTlENDRA  ï

Publiée  le :

r'ao '4S'}-=

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée

No 2C)19- 65.4

FOURNITURE ET LIVRAISON DE
MOBILIER SCOLAIRE, D'ACCUEILS
DE LOISIRS ET DE REST AURATION
SCOLAIRE . ANNEES 2020- 2022

LOT 4 - Mobilier  de restàuration
scolaire

VILLE /SAS SAONOISE DE
MOBILIERS DELAGRA\/E

Transmis  par voie électroruque
en Préter,iure  le :

MAiRIE  D'ORANGE

Ville dlOrange  l

ORANGE, le % *-'e.er 2û:h
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 20"17 et nota:ment  son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

- Vu le Code de la Commande publique 20"19 et ses articles L. 2'123-1
et R. 2123-1 lo concernant les marchés passés selon une procédure
adaptée ; -

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
 l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ; 

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture- le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Münicipal  au Maire-pou-r la passation des
marchés ; -

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Généraleà applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services ;

ffl Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la Fourniture et la
livraison de mobiliers scolaires, d'accueil de 16isirs et de restauration
scolaire - Années 2020-2021, lancé sur la plateforme dématérialisée
http://aqysoft.marches-pubIics.info et sur le-site de la Ville le 30 octobre
20"19 et publié 1e-5 novembre 2019 dans le journal d'annonces légales
l'écho du mardi ;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des
sociétés MOBIDECO, SARL D.P.C., SAS LAFA COLLECTIVITES et
SAS LA SAONOISE DE MOBILIERS DELAGRAVE, la proposition
présentée par cette dernière est apparue comme économiquement la
plus avantageuse ;

.DECIDE-

M  - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2019-65-4 avec la SAS LA SAONOISE DE
MOBILIERS DELAGRAVE sise à MARNE LA VALLE CEDEX 2 (77437), Espace-Lognes  -  8 rue Sainte Claire
Deville, concernant la Fourniture et livraison de mobiliers scolaires, d'accueils de loisirs et de restauration
scolaire Années 2020-202"1 -  Lot 4 Mobilier  de restauration  scolaire

Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex - Vauduse

TM. :04  90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : wwvvyille-orange.fr



M53  - La présente décision sera transmis au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

M333  - Le Maire ept chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire I:objet d'un recours auprès Qu Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de nqtifiçation d'attribution du marché à l'intéressée.

{lI



JE MA ÏNTjENDRll  ï

Publiée  le :

Ville  dlOrange  I

Noa''l
DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS

Marché  à procédure  Adaptée

No 2019.  65.3

FOURNITURE  ET LIVRAISON  DE
MOBILIER  SCOLAIRE,  D'ACCUEILS

DE LOISIRS  ET DE RESTAURATION

SCOLAIRE  . ANNEES  2020- 2021

-LOT 3 - Mobilïer  accueil  de loisirs

VILLE  / SAS LAFA  COLLECTIVITES

Transmis  par  voie  électt'onique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ORANGE,  le

- Vu la Loi no 2CM7-257 du 28 février  2017 et notamment  son article 74
modiffant l'article  L.2"122-22 du Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  ;

- Vu le CodeGénéral  deà Collectivités  Territoriales  et notamment  ses
articles  L.2122-22  et L 2122-23  ;

- Vu le Code de la Commandè  publique 2019 et ses articles  L. 2123-'1
et R. 2123-1 lo concernant  les marchés passés selon une procédure
adaptée  ; -

- Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour
l'installation  du Conseil  Municipal  le 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en date du
25 juillet  2017, transmis  en préfecture  le même jour  ;

-Vu  la délibération  No 575/20"17 du Conseil Municipal  d'Orange  en
date du 25 juillet  2017, parvenue  en Préfecture  le même jour, donnant
délégatioô  dudit Conseil Municipal  au Maire pour la passatiori  des
marchés t

-Vu  le Cahier  des Clauses Administratives  Générales  applicables  aux
marchés  publics de fournitures  courantes  et services  ;

- Vu l'avis d'appel  public à la concurrence  concernant  la Fourniture  et la
livraison-de  mobiIiers-scoIaires,  d'accueils  de loisirs et de restauration
scolaira  - Années  2020-202'1, lancé sur la plateforme  dématérialisée
http://aqysoft.marches-pubIics.info  et sur le site de la Ville le 30 oct6bre
2019 et-publié  le- 5 novembre  2019 dans le journal  d'annonces  légales
l'écho  du mardi  ';

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des
sociétésSARL  D.P.C.,  SAS  LA SAÔNOISE  DE MOBILIERS

DELAGRAVE  et SAS LAFA COLLECTIVITES,  la proposition  présentée
par cette dernière est apparue comme économiquement  la plus
avantageuse  ;

.DECIDE-

Place G. Cfemerueau  - B.? 787 - 84706 0range  Cedex - Vauduse
Té/. :04  90 57 47 4 7 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : www.ville-orange.  fr



Aj  - Le montant total pour la durée de l'accord cadre à engager au titre de ce marché est arrêté à la

somme MINIMUM H.T. de 3 000 € - MAXIMUM HT de 13 400,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits au

Budget  2020-20:21.

Le Maire,

ues-BOMPARD,
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l)  MAÏNTlErs'LIRAÏ

Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

N o"t"ï\\Z=»

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée

No 2û"19- 65.2

FOURNITURE EÏ LIVRAISON DE
MOBILlER  SCOLAIRE,  D'ACCUEILS
DE LOISIRS ET DE RESTAURATION
SCOLAIRE . ANNEES  2020. 2021 -

LOT 2 - Mobilier  scolaire  maternelle

VILLE / SAS SAÔNOISE DE
MOIBLIERS DELAGRAVE

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le 3 âe-'o"'eç ?2aLE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 20'17-257 du 28 février 2017 et notamment  son article 74
modifiant l'article  L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Tenitoriales  ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L2122-23  ;

- Vu re Code de la commande publique 2019 et ses articles L. 2123-"1
et R. 2123-1 lo concernant  les marchés passés selon une procédure
adaptée ;

-Vu le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20'14 ;

- Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 575/20'17 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet  2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

- Vu l'avis d'appel public à la concurrence  concernant la Fourniture  et
la livraison  de mobiliers  scolaires,  d'accueils  de loisirs  et de
restauration  scolaire-  années 2020-2021, lancé sur la plateforme
dématérialisée http://aqysoft.marches-pubIics.info  et sür le site de la
Ville-le 30 octobre 2019 et publié le 5 novembre 20"19 dans le journal
d'annonces légales l'écho  du mardi  ; -

-Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des
sociétésSARL  D.P.C., SAS LAFA COLLECTIVITES,  SAS LA
SAÔNOISE DE MOBILIERS DELAGRAVE, la proposition présentée
par cette dernière est apparue comme économiquement la plus
avantageuse ;

-DECIDE-

M5  -D'accepter  l'offre et de signer les pièces du marché 2019-65-2avec la SAS LA SAôNOISE DE
MOBILIERS DELAGRAVE  sise à MARNE LA VALLE CEDEX 2 (77437), Espace  Lognes  - 8 rue Sainte  Claire
Deville, concernant  la Fourniture  et la livraison  de mobiliers  scolaires,  d'accueils  de loisïrs et de
restauration  scolaire  -  Années  2020-2021 -  Lot 2 Mobilier  scolaire  maternelle

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
TM, :04  90 5 7 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : viile-orange.fr
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A  - La présente çlécision sera transmis au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au recueil

des actes administratifs  de la commuÔe.

A!Œ9L4  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et ampliation

adressée au comptable  du Trésor.

Le Maire,

ues BOMPARD.

ÀÀ,



JE MÀ ÏNTÏENDRA  /

Publiée  le :

Ville  dlOrange  I

No"$83\,a

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée

No 2019- 65-1

FOURNITURE ET LIVRAISON  DE
MOBILIER  SCOLAIRE,  D'ACCUEI[S
DE LOISIRS ET DE REST AURATIQN
SCOLAlRE  . ANNEE!é 2020. 202"1

LOT I - Mobilier  scôlaire  élémentaire

VILLE /SAS  LA SAONOISE  DE
MOBILIERS DELAGRAVE-

Transmis  par  voie  électroniqüe
en Préfecture  le :

MAlRIE  D'ORANGE

opi'qehiie3âe%«îeÏ
LE MA)RE  DE LA V1LLE D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 Février 2C)17 et notamment  son article 74
modifiant l'article  L.2122-22 du Code Généràl  des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses
articles L.2a122-22 et L 2122-23 ;

- Vu le Code de la commande publique 20"19 et sës articles L. 2123-1
et R. 2123-1 lo concernant les marchés passés selon une procédure
adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20a14 ; -

- Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet  2017, transmis en préfecture le même jour ;

-Vu la délibération N" 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfectu-re le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour Ip passation des
marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

- Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant  la Fourniture  et
la livraison  de mobiliers  scolaires,  a'accueil  de loisirs et de
restauration scolaire  - Années  2020-2021  I,incé sur la plateforme
dématérialisée  http://aqysoff.marches-pubIics.info  et sur le site de la
Ville le 30 octobre 2C)t9 et publié le 5 novembre 2019 dans le journal
d'annonces légales l'écho  du mardi  ; -

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des
sociétés SARL D.P.C., SAS LAFA COLLECTIVITES et SAS LA
SAONOISE DE MOBILIERS DELAGRAVE, la proposition présentée
par cette dernière est apparue comme économiquement la plus
avantageuse  ;

Plare G. Clemeru:eau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/. :04  90 57 47 4 7 - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet : wwwviîle-orange.fr
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/  E M A I  NTlE  ND  j? A /

Publiée  le

xo42

Ville dlOrange  I

ORANGE, le Ü e-c":)l€el 2 020
DIRECTION  DES
AFFAIRES  JURIDIQUES

Convention  précaire  d'occupation
privative  du domaine  public  entre  la
ville  d'Orange  et Monsieur  Pascal
GEORGES  pour  l'exploitation  de la
Guinguette  -  Colline  St Eutrope

Trarismis  par  voie  électronique
en Préfeciure  le

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article  L.2"122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu l'article L.2122-1-1 du Code Général  de la Propriété  des Personnes
Publiques,  issu de l'Ordonnance  no 2017-562  du 19 avril 2017 en vue de
délivrance  des titres d'Occupation  du domaine public pour  y permettre
l'exercice  d'une activité  économique  ;

Vu le procès-verbal  des-opérations  auxquelles il-a été procédé-pour
l'installation  du Conseil  Municipal  du-28 mars 2C)14 ;

Vu le procès-verbal  de l'élection du- Maire et des adjoints en date du
25 juillet  2017, transmis  en Préfecture  le même jour  ;

Vu la délibération  No 575/2017  du Conseil Municipal  d'Orange  en date
du 25 juillet 2C)t7, parvenue  en Préfecture  le 25 juillet 2017, donnant
délégation  au Maire d'Orénge  pour décider  de la conclusion  et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas douze
ans ;

Vu la concession  de mise à disposition  de la Guinguette  de la Colline à
la SARL  La Guinguette  du 28 mars 2017 arrivant  à son terme  ;

Vu l'appel à candidature  publié sur divers supports (journaux,  site de la
ville,  réseaux  sociaux...),  avec  u-ne date  limite  de  remise -des
candidatures  fixée au 2 décembre  20a19 ;

Considérant  qu'à l'issue de  la consultation,  5 candidatures  ont été
remises et que 2 candidats  se s6nt présentés à la convocation  de la
comrfiission  desélection  ; -

-Considérant  que  la candidature  présentée  par Monsieur Pascal
GEORGÈ:S est apparue  comme  correspondant  le mieux aux attentes  de
la Collectivité  ;

Considérant  qu'une  autorisatiori  d'occupation  temporaire  à usage
commercial  du domaine  public pour l'exploitation  de la guinguette  sur la
Colline  d'Orange  doit  être établie  ; -

. DECIDE.

Pla«e G. Cjemenreau - B.P 787 - 84706  0range  Cedex- Vauduse
TM. : 04 90 574747-  Fax. :04  9034  55 89 - Site internet:  vil1e-orange.fr
Toute correspondance  doit  être adressÉe impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange



M33;334  : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et pubIiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

M53  : La présente décision est susceptible 'de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes, dans un délai de deux  mois.

Le Maire,

es BOMPARD.



JE MÀ ÏNTlENDRA  ï

Publiée  le Ville  dlOrange  I

uo 8o[2o2-o

GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

CONVENTION DE MISE A
DISPOSIT10N A TITRE PRECAIRE  ET
REVOCABL-E -  Entre la Ville  et
l'association  « ITEP 84 )»

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  e :

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- - Vu le procés-verbal de l'électiori du Maire et des Adjûints en date
du 25 juillet 2017 trànsmis en Préfecture le même jour ; -

- Vu la Délibération N" 575/2017 4u Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le mêm jour, portant
délégation d'attributions  dudit Corïseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision de du louage de
choses pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

- Considérant  qu'une convention de mise à disposition du gymnase
Trintignant situé rue du Limousin 84100 0range au bénéfice de
l'association «< ITEP 84», repréèentée par sa Directrice, Madame
Céline COLSON JAUBERT,  doi€ être signée avec la Ville ;

. DECIDE  ;

A3  : De conclure la convention de mise à disposition du gymnase Trintignant situé rue du Limousin 84100
ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'association (« ITEP 84 », domiciliéé 3590 route de Cavaillon -  84800
l'lsle sur la Sorgue et représentée par sa Directrice, Madame Céline COLSON JAUBERT.

Mç3fl  : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit à compter du 9 février 2020 pour la pratique
de divers activités physiques par ladite association selon un planning d'occupation  établi par le Service Gestion
des E6uipements Spofifs.

A3,  La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le Département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la Commune.

A3,  La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Nîmes dans un delai de deux mois.

di'!  ".fi"'l

'  !,,  '  . ,  '-  ;a  . z,.  ,.',  <  '('œ  +
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JE MAINTIENJ)RAÏ

Publiée  le : Ville  d'Orange  I

No'8( /20k

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée

No34/18

FOURNITURE DE LIAISONS  DE

TELECOMMUNICATION  POUR LA
VILLE D'OFU(NGE -

Avenant  nol de prolongation  de

marché

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'OFIANGE

OR/"iNGE,le4"()''(Z"2
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu la Loi no 20'17-257 du 28 février 2017 et notamment son article

74 modifiant l'article  L.2122-22 du Code  Général des Collectivités

Territoriales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

Vu le Code de la Commande publique- 20'19 et son article L 2123-1 ' -

concernant  les marchés pasgés selon une procédure adaptée ; 

Vu le procès-verbal  de l'éléction du Maire et des Adjoints en date  du

25 juillet  2017, transmis en préfecture le même jour ;

Vu la d41itiération No 575/20"17 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation

dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics  de techniques  de l'information  et de la

communication  ; -

Vu la décision no22U2018 en date du 29 mars 2018 transmise par voie

électronique  en Préfecture le 29 mars 2018 confi,ant le marché à procédure

adaptée relatif  à la fourniture  de liaisons  de télécommunication  pour  la

ville  d'Orange  à l'entreprise  ADISTA  d'un montant inital de 17 894 € HT.

Vu la décision rectificative no763/2018 en date du 15 octobre 2018

transmise  par voie électronique en Préfecture  le 15 octobre  2018

rempIaçantIenumérodemarché33/18parle34/18;  -

- Considérant  le besoin de mutualisation des outils informatiques -de la Ville

d'Orange et de la Communauté de Communes du Pays Féuni d'Orange,

prévue en 2020 ; -

-DECIDE-

 - De conclure un avenant de prolongation du marché n"34/"18 de huit mois à compter  du 20 avril 2020

jusqu'au 3'1 décembre 2020 soit un montant en plus value de 6 224 € hors taxes. Ainsi, le montant total du

marché est porté à 24118  € hors taxes.

Article  2 - La présente -décision sera transmise au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

Article  3 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du :,,,,

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'avenant à '  a
: dministratif  de

Pla«e G, Clemenceau - B.F. 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse 9,'. >"-  '

Tél.:0490514141-Fax.:0490345589-Siteinternet:www.viIIe-orange.fr  =-J"' =-""
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Ora'6?'e-1l,



JE MA ÏNTÏENjlRjl  ï

Publiée  le : Ville  dlOrange  I

No 'u
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée
No2019."11.4

REHABILIT  ATION DE TROIS
LOGEMENTS  PLACE LUCIEN
LAROYENNE

LOT 4 -  CLOISONS  -  DOuBLAGE-
FAUX PLAFONDS  -

RESILIATION  DE MARCHE

Transmis  par  voie  électronique
en Préfectüre  le :

MAIRIE  D'ORANGE

oüxee,ieïo,os'eï  '202/)

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu  la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment  son article 74
modifiant  l'article  L.2122'-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
artic1es-L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Codp de- la Commande publique 20"19 et son article L 2123-1
concernant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-vèrbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Consei1 Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet  20'17 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibératiçn No 527/2016 du Conseil Municipal d'Orange en date du
23 juin 2Q16 parvenue en préfecture le 29 juin 20'16 portant modification du
seùil d'intervention  de la commission consultative d'ouverture  des plis, pour
les marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/20M  en date du "l1 avril 2014 portant création  de cette
commission ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 20-17, parvenue en Préfecture le même jour, donnant déléjation
dudit Conseil Municipa) au ffiire  pour la passation des marchés ; 

=Vu  le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
- marôhés publics dè Travaux  ;

) Vu-la décision no 455/2019 du 10 juillet 2019 visée- en Préfecture-de
\/àucluse le même jour, co-nfiant le màrché de réhabilitation dè trois
logements place Lucien LAROYENNE-  lot 4 CIoisons-Doublage-Faux
Plafonds à la SAS BIANCONE & Cie ;

-Vu  l'article  46 du Cahier des Clauses Administratives  Générales
applicable aux marchés publics de travaux et notamment l'article 46.3/c
relatif  aux conditions de résiliation du marché pour faute du titulaire.  

- Vu les différents mails de relance envoyés à cette société par le service
Bâtiment  ;

I
Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/. : 04 90 51 41 4'7 - Fax. :(:)4 90 34 55 89 - Site internet  : vi1le-orange.fr
Toute correspondance doitêtre  adres'Àe impersonnellementà  Monsieurle  Maire d'Orange
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- Considérant  que la SAS BIANCONE & Cie ne remplit pas les obligations

contractuelles, il convient en conséquence de résilier le -marché conclu

avec elle, cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité ;

-DECIDE-

Le Maire,

BO PARD



JE MÀ ÏNTjENDRA  ï

Publiée  le Vil)e dlOrange  I

No 42'\
D)RECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée
No 2019.11.4

REHABILITATlONDETROIS  -
LOGEMENTS  PLACE LUCIEN o
LAROYENNE

LOT 3 -  CHARPENTE  COUVEfTURE

RESILIATION  DE MARCHE

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D ORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

;Vu  la Loi no 20"17-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modijànt  l'article L.2122-22  du Code Général  des CollectiviJÔs
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et -notamment ses
articles L.2"122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande publique 20"19 et son articre L 2123-1
concernant  les marchés passés pelon une pFocédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des-opérations  auxque)les il a été p?océdé pour
l'installation du Conseil Municipal  en date du 28 mars 2014 ; '

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire e:t de ses adjoints en date du
25 juillet  2017 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/2016 du Conseil Municipal d'Orang@ en date du23 juin 20a16 parvenue en préfecture  le 29 juin 2016 portant modification du
seuil d'intervention de la commission  consultative d'ouverture des plis, pour
)es marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/2014 en date du 1l  avril 2014 portant création -de cette
commission ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 20'17, parvenue en Préfecture le même jour, d6nnant délégation
dudit CÔnseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux  ; 

-Vu la décision no 456/2C)19 du -IO juillet 2019-visée en Préfecture de
Vaucluse le même jour-, confiant le marché de réhabilitatiori de trois
logements place Lucien LAROYENNE-  lot 3 Charpente-Couverture  à la
SAS BIANCONE & Cie ;

-Vu  l'article  46 du Cahier des Clauses Administratives Générales
applicable aux marchés publics de travaux et notamment l'article 46.3/c
relatifaux  conditions de résiliationdu  marché pôur faute du titulaire.

- Vu les différents mails de relance envoyés à cette société par le service
Bâtiment  ;

Place G. Clemenceau - BP 787 - 84?06 0range Cedex - Vaurluse
Tél. :04  90 5747 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet:  wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur /e Maire d'Orange
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- Considérant  que la SAS BIANCONE  & Cie ne remplit  pas les obligations

contractuelles,  il convient  en conséquence  de résilier  le marché conclu

avec elle, cette résiliation  ne donnera  lieu à aucune  indemnité  ;

-DECIDE-

Le Maire,

2,1



JE MAÏNTÏE,'JDRAÏ

Publiée  le Ville  d'Orange  I

No'îkï

DIRECTION DES
AFFAIRES  JuRIDIQUES

Convention  de mise à disposition
- Entre 1a Ville d'Orange  et la Société

Delorme  SAS

Avenant  no I

Transn"iis  par  voie  électi'onique
en Préfecture  le :

ORANGE, le CUl.  «=,Aeç  ?,z'2,,

LE MA)RE DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitoriales  ;

Vu l'article L.2122-a11 du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques, issu de l'Ordonnance  no 2017-562 dÛ 19 avril 2017 en vue de
délivrance des titres d'Occupation  du domaine public pour y permettre
l'exercice-d'une activité économique ; l  - =

Vu le procès-ûerba) des opérations auxquélleë il a été proÔédé povr
l'installation du Çonseil Municipal du 28 mars 2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire -et des adjoiits  en date du
25 juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour-;

Vu la délibération N" r75/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le 25 juillet 20"17, donnant
délégation au Maire d'Orange pour décider de la- conclusion et de la
révision du louage de choses pour une furée n'excédant pas douze
ans ;

Vu la convention en date du le' décembre 2015 entre la Ville d'Orange et
la Société Delorme SAS déterminant  les conditions de mise à disposition
des parcelles communa(es cadastrées M 408 et M 409, d'une surface
totale de 8 000 m2 ainsi que les conditions finaàcières ;

Vu l'arrêté 3réfectora1 complémentaire du 28 octobre 20'19 modifiant )adurée de l'autorisation d'exploitation  de la carrière dela  Société Delorme
SAS :

Considérant  qu'il convient de conclure un avenant afin de prendre en
comptelaproIongationdeIaduréed'expIoitation-;

 - -

- DECIDE.

M3;  : De préciser que dans le cas où la durée de l'autorisation préfectorale susmentionnée serait modifiée,la durée de ladite convention serait automatiquement  modifiée jusqu'à l'obtention de la riouvelle autorisationaccordée à la société Delorme SAS par arrêté préfectoral.

Place G. Clemenceau - BJ. 787 - 84 706 0range Cedex - Vauduse
Tél. :04  90 574747  - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr
Toute correspondanre doitêtre  adressée împersonne1lementà Monsieurle  Maire d'Orange
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. Toutes  les dispositions  de la convention  non modifiées  par le présent  avenant  demeurent  inchangées.

M  : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

M535>  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'uri recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes,  dans un dé(ai de deux  mois.

Maire,

BOMPARD,



JE MAÏNTIENDRAJ

Publiée  le :

No 9SS
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à Procédure Adaptée
No 2019.72

TRAVAUX DE CHARPENTE
COUVERTURE DANS LE CADRE DE
LA RENOVATION DE LOGEMENTS
IMPASSE DU F"ARLEMENT

Ville  d'Orange  l

ORANGE, le .,b  ,(,n-î==;  '

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
môdifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Codé Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2"122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 2123-1
concemant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal-des opérations-auxqueIIes il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

,LLE,  sARL cHEvALIER  BATIMENT - Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et deses adjoints en date du
25 juillet 2C)17 transmis en Préfecture le même jour ;

Transi'nis  par voie électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

- Vu la délibération N" 527/2016 du Conseil Municipal d'Orange en date du
23 juin 2016 parvenue en préfecture le 29 juin 2016 portant modification du
seuil d'intervention de la commission cànsultative d'ouverture des plis, pour

les marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No 167/2014 en date du 1l  avril 2014 portant création de cette
commission ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 2011 p-arvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marèhés publics de Travaux ;

- Considérant  que le marché passé évec la société BIANCONE pour le lot
Charpente Couverture a dû être résilié « pour intérêt général >) par décision -
du 6 décembre 2019, pour faute du titulaire ;

- Vu la consultatron lancée sans publicité pour les travaux de charpente
couverture  dans le cadre de la rénovation de logements impasse du
Parlement, àuprès de la société S'ARL CHEVALIER BATIMENT sur la
plateforme dématérialisée http://aqysoff.marches-pubIics.info le
06/01/2020,

- Corisidérant  qu'à l'issue de la consultàtion la propôsition présentée-par
la société SARL CHEVALIER BÀTIMENT eit  apparue comme
économiquement avantageuse ;

.DECIDE.

Place  G. Clemenceau  - B.P. 787  - 84  706  0range  Cedex  - Vauduse

Tél. :04  90  5  7 4  7 47 - Fax. :04  90  34  55  89  - Site  internet  :  ville-orange.  fr

Toute  correspondance  doit  être  adressé'e  împersonnellement  à Monsieur  ie Maire  d'Orange
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Le Maire,

es BOMPARD
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/  E MA ÏNT  I  ffilV D RA /

Publiée  le : Ville dlOrange  I

iqo8G[2

SERVICE  MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle
Saint Florent  du THEATRE MUNICIPAL  -

- .entre la Ville et le groupemen4 pqlitique
«(DECIDONS  ORANGE  SOLIDAIRE  EÏ
ECOLOGlQUE))  - -

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le #  û
LÈ MAlRE DE LA VILLED'ORANGE

VU l'article L 2122=22  du Code Gériéral des Collectivités
Territoriales ;

VU le proàès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installétion du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le pr6cès-veirba1 de l'élection du Maire et dps Adjoints en
date du 25jui11et 2017 trapsmis en Préfeéture le même jour ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municjpal en date du
25 juillet 2Ô17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, porta-nt déIégationd'attributions  dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange -et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT-qu'une  convention  de mise à disposition à titre
précaire -et révocable de la salle Saint Florent du Théâtre
Municipaï au bénéfice du groupement p61itique « DECIDONS
ORANGE SOLIDA1RE ET ECOLOGIQUE»»,  représenté par
Madame Fabienne HALOUI, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.  

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle SaintFlorent du Théâtre Municipal situé cours Aristid-e Briand -  841C)0 0RANGE, le mercredi "i2 févrïer 2020 entre laCommune d'Orange et le groupement politique «(DECl!)ONS ORANGE SOLIDAIRE ET ECOLOGIQUE))représenté par Madame Fabienne HALOUI et domcilié 8 -  Clôs Arausio -  543 AvenÙe de Fourchevieilles -84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La- présente mise à disposition est coThsentie à titre gratuit de 17-heures à 21 heures 30 pourl'organisation d'une réunion publique par ledit groupement  politique.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la-commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde Nîmes dans un délai de deux mois.

2(;'



/  E ,1f,4 ÏNTj  EH  D R A /

Publiée le :

No 9'4')

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition
Atitre  précaîre et révocable  de
L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET  -  entre  la
Villeet  «« L'OFFiCE INTERCOMMUNAL  DE
TOURISME»  -

en Préfecture e

MAIRIE D'ORANGE

Ville dlOrange  I

OMNGE,le U"2!,eoîœ 
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L :)122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal d@s opérations auxquelles il a été procédé pôur
l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal-de  l'élection du Maire et des adjoints en date du
25juiIlet2017transmis-enPréfecturelemêmejour;  -  -

VU la délibération na777/2016 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 20'16, parvenue en Préfecture de Vauciuse le 4 octobre
2016, ap-prouvant la nou-velle èonvention de mise à dispositiÔn et ses
annexes de l'Espace Alphonse  Daudet et du Hall des Expositions ;

VU la délibération n"575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue-en Préfecture de Vaucluse le même j6ur,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en -matière de conclusion et révision du
louage de choses pour-une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice dé
«L'OFFICE  INTERCOMM!JNAL DE TOURISME», représenté par son
Directeur, Monsieur Hubert MAILLOT, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
- Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay;  84'100 0RANGE,  le jeudi  26 mars 2020 entre la Commune

d'Orange et («L'OFFICE INTERCOMMUNAL  DE TOURISME») domicilié 5 - Cours Aristide Briand - 84"100
-ORANGE et représenté par son Directeur, MonsieÔr Hubert MAILLO-T.

g  : La pHésente mise à disposition est con- sentie, à titre gratuit, de 8 h 30 à 15 h 30 pour l'organisation  de
la Bourse Départementale  aux Dépliants 2020 par ledit office.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
adminisiratifs de la commune.  -



J): MAÏNT]ErslDRAÏ

Publiée le :

- No 'J"2:,\

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre précaire et révocable  de -
L'ESPACE ALPHONSE DAUDET - entre la
Ville et le «COLLEGE JEAN GIONO)»

Transmis  par voie électron.q.yi'.
en Préfecture  'e :

MAIRIE  D'ORANGE

Ville dlOrange l

ORANGE,le .ïs aRe"-=Qe-a'v 2C2-0
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20j4 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le mêrffe jour :

VLI la délibératiori no777/2016 dq Conseil Muni4pa1 en date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vauç,luse  le 4 oqtobre
20a1ô, approuvaôt la nouvelle convention de -mise à disposition et se:
annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du-Hall des Expositions ;

VU la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vàucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

-CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfiôe du
«COLLEGE  JEAN GIONO)»,  représenté parle-Principal,  Monsieur
Damien BOULARD, doit être signée avec la Ville ;

. DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET,-situé avenue-Antoine Pinay - 841û0 0RANGE, le vendredi 6 mars 2020 entrec la Commune
d'Orange et le «COLLEGE JEAN GIONO)), domicilié BP 19'1 - Avenue Charles Dardun - 84100 0RANGE et
reprgsenté par le Pri-ncipal, Monsieur Damien ËOULARD. - -

ARTICLE 2 : La présente mise à dispositiôn est consentie, à titre gratuit de 8 heures à 19 heures poür
l'organisation d'un forum des formations et des métiers par ledit collège.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
admiÔistratifs de la commune' ;

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours au
Nîmes dans un délai de deux mois.

du Tribunal Administratif de

Le Maire,

ues BOMPARD.

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse

7'él.:04905?4141-Fax.:0490345589-Siteinternet:wwwyi  -'  -=-'
Touterorrespondancedoitêtreadresséeimpersonnellementà MonsieurleMa'a'à'8rang4
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JE Mr4ÏNfiENDRM

Publiée  le :

Nô %5\Eb2o

Ville dlOrange  I

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la
MAISON DE LA PRIN€,IPAUTE  -  entre la
Ville  et « Madame  France GIRAL ))

Transmis  par  voie  électrc»nique
ei"i Préfecture  le :

 MAIRIE  D'CRANGE

VU l'article L- 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été- procédé
pour l'installàtion  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU la délibération  no072/2015 du Conseil Municipal en date du
30 mars 2015, parvenue en Préfectur0 de Vaucluse le ler avril
2015, modifiant-les  conditiôns d'utilisation  et ra tarification ;

VU le piocès-verbal  de l'é,lection du Maire et-des adjoints en
date du 25 juillet  2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération  n"575/20'17 du Conseil Municijal  en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange  et notamment  en matière de conc(usion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposiïion à titre
précaire et révocable de la salle du rez-de-chaussée de
l'immeuble communal dénommé « Maison-de la Principauté ))
au bénéfice de « Madame France GIRAL », doit être signée
avec la Ville ; .

-DECIDE-

ARTICLE  I : De conclure uné convention  de mise à disposition à titre précaire et révocable de là salle du rez-de-chaussée de l'immeuble communal dénommé «rMaison de la Principauté » situé 15 rue de la République -84100 0RANGE,  du lundi 15 mai au dimanche 21 juin 2020 ir-cl-us entre la Commune d'Orange et « MaaameFrance GIRAL)), domiciliée 1820 = Route de Cavaillon -  84800 FONÎAINE  DE VAUCLUSE.  -  l

ARTICLE 2 : La pçésente mise à disposition est consentie à titre payant  pour un montant  TTC de 250 €(deux cents cinquante euros) pour l'organisation  d'une exposition  de peintures et d'artisanat.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée àu recueil des actesadministratifs  de la comrr'iune.
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JE MA ÏNTjENDRA  ï

Publiée  le : Ville  d'Orange  l

Na '(î=d2,r:y

SERVICEMANIFESTATIONS

ORANGE, le Jg,Jg.=, r'Zo
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VlJ l'article  L 2122-22 du- Code Général  des Collectivités
Territoriales-;

VU le procès-verbal  des opérations auxquèlles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention  de mise  à disposition  -
A titre  précaire  et révocable  de la salle du- VU la délibération n"777/2016 du Conseil Municipal en date- dulerétage  du HALLDES-EXPOSITIONS-  31octobre 20"16, parvenue en Préfecture de-Vaucluse  le 4 octobre-entrelaVilreetl'association«ARPO»  2016,approuvanjIanouveIIeréqIementationenmatièredesécurité

- Association  des Randonneurs  des Pays - et d'incendie poÙr lè Hall des Expositi6ns ;

d'Orange - - VU- le procès-verbal  de l'élection du MaÎre et des Aajoints en date du-
25 juillet  2017transmis  en Préfecture le même jour ;

Transmis  par  voie  électron:qüe
en Préfecture  le

MAHRIE  D'ORANGE

VU.la  délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orangè et notamment en matière de conclusion eÎ révision du
làuage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; -

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révÔcable de la salle du î'  étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association «ARPO)),  représentée par la Présidente,
Madame Marie-Frédérique TIBERGHIEN, doit être signée avec la
Vilre ;

-DECIDE-

ARTICLE  "I : De conclure une convention-de  mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle duler étage du Hall des Exposiffons situé avenuè Charles Dardun -  84100 0RANGE,  le samedi7  mars 2020 entrela Commune d'Orange et l'association «ARPO» domiciliée Maison des-Associations  - Route de Caderousse -841000RANGEetreprésent6e-parIaPrésidente,Madame'Marie-FrédériqueTIBERGHIEN.
 1-

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 200 €(deux cents euros) de 8 heures 30 à 16 heures pour l'organisation d'une assemblée générale du ComitéDépartemental  de la Fédération de Randonnée Pédestre par ladite association.

ARTICLE  3 : La préser;te décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiéeau  recueil des actesadministratifs  de la commune.
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Publiée le :
Ville d'Orange  l

No 3\'(2oL

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition  -
A titre  p-récaire et révocable  de
UESPACE  ALPHONSE-DAUDEj  - entre la
Ville et l'association  «RETRAITES
MILITAIRESET  ANCIENS MILITAIRES
D'ORANGE  )»

ï-ra-nsmis  par  voie  élec(ronique
en Préfecture  le

MAIRlE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

VU le procès-vertal  des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'instaliation du Conseil Municipal  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verb-al de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet  2017 trans-mis en Préfecture le même jour ;

VU là -délibération- no777/2016 du- Conseil Municipal en date du
3 octobre 2016, paivenqe en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
2016, approuvant  la- nouvelle convention de mise à disposition et ses
annexes de l'Espace Alphonse  Daudet et du Hall des Expositions ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvènue en Préfecture de VaÜcluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment- en matière de conclusion et révision du
louage de choses-po'ur une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'urïe convenfion de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association «RETRAtaÏ'ES MILITAIRES ET ANCIENS MILITAIRES
D'ORANGE)»,  représentée par Monsieur Armand BEGUELIN, son
Président, doit être signée avec la Ville ;

- DECIDE.

ARÏICLE  I : De conclure un-e convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay -  84100 0RANGE,  le dimanche  8 mars 2020 enjre la Commune
d'Orange et l'àssociation  «RETmlTES  MILITAIRES ET ANÔIENS MILITA)RES D'ORANGE»),  représentég p-ar
:onsieur  Armand BEGLIELIN, son Président, domici1ié-7 -  LotisserÔent Les Veyrières -  841p0 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre gratuit de 8 heures 30 à 20 heures 30 pour
l'organisation  d'une assembtée générale et d'un repas par ladite àssociation.

ARÏICLE  3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs dè la commune.

A  4 ; La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès dy Tribunal Administratif de

i/  4

Tél. :04 90 57 47 47 - Fax. :04 9034 55 89 - Siteinternet : www.viIle'-âiôg6:'frL, 6,
Toute correspondancedoitêtreadressée impersonnellementà Monsieurle7Ûàiief,d'Ç)(@fie



JE MA ÏN  TjE%'l)  RA ï

Publiée  le

INo 6:)'\
SERVICE  MANIFESTATIONS

Ville d'Orange  I

ôuxee,ie ,,ï2.Fo%- r2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU -l'article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-ve-rbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 m-ars 20M ;

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle  du VLI la délibération no777/2016 du Oonseil Municipal en date du- 1erétage-duHALLD-ESEXPOSITIONS-  3 octobre 2016,parvenue  en- Préfecture-de Vaucluse le 4 octobre
entrelaViIIeetl'association«<0RANGE  2016,-ppprouvantlanouveIIerégIementationenmatièredesécurité
FOOÏBALLCLUB))-   - etd'incendièpour-IeHalIdesExpositions:   - -

Tiransmis  par  voie  électroruque
en Préfeciure  le

MAIRIE  D'ORANGE

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet  20"17 transmis en Préfecture le même jour ; - 

VU la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en-matière  de coàclüsion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du "l'  étage du Hall tJe;s Expositions
au bénéfice  de l'association  «ORANGE FOOTBALL  CLUB)),
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude STEFANINI,
doit être signée avec la Ville ; -

-DECIDE-

ARTICLE 1 l De-co'-nclure une convention de mise à disposition à titre précaire èi :révocable de la salle duler étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardunü  84100 0RANGE, le vendredi  13 mars 2020
entre la Commune d'Orange et l'association «ORANGE FOOTBALL  CLUB)» domiciliée 16 - Place Silvain -
84100 0RANGE et reljrésentée  par le Président, Monsieur Jean-Claude STEFANINI.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 15 heures à 5 heure du matin pour
l'organisation d'un loto par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.
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Publiée le :
Ville  dlOrange  I

No'ï

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition
A titre  précaire  et révocable  de-
L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET -
entre la Ville et l'association
(«EXPRESSIONS  LITTERAIRES
UNIVÈ:RSELLES»> - E-L-U

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le ,,ïz Ââ'=- Es'2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations 'auxquelles il a été prçicédé  pour
l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adioints-en date du
-25juiIlet2C)I7transmisenPréfectu.re-Iemêmejour;

 l  -=

VL) la délibération no777/2016 du Conseil Municipal eri date du
3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vauc(use le 4 octçiEire
2016, approuvant  la nouvelle 6onvention de mise à disposition et ses
annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall des Expositions ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le mêffie jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant  pas douze ans :

CONSI[>ERANT qu'une convention de rnise à disposition à titre
précaire et révocable de rEspace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association  «EXPRESSIONS  LITÏERAIRES  UNIVERSELLES»,
représentée par Madame Corinne NIEDERHOFFER, sa Présidente,
doit être signée avec la Ville ;

- DECIDE.

ARTICLE 'l : De conèlure une convention de- mise à disposition, à titre précaire et révocable,-de  I:EspaceAlphonse DAUE)ET, sitpé avenue Antoine Pinay -  84100 0RANGE,  du vendredi  5 au dimanche  7 juin 2020entre la Communè  d'Orange et l'aisociation  («EXPRESSIONS LITTERA)RES  UNIVERSELLES»), rep?ésentée parMadame Corinne NIEDERHOFFER,  sa Présidente, -domiciliée 233 -  Rue de Rome =  84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant  pour un montant  TTC de 700 €(sept cents euros) pour ;'organisation  dù salon « L'Antre des Livres 2020 +» par ladite assoçiation.  -

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellementà Monsieur
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Publiée  le : Ville dlOrange  I

No Th\=t\?û2o

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle
Saint Martin du THEÂTRE  MUNICIPAL  -
entre )a Ville et l'association  ««AVENTURE
BIEN-ETRE»)

Transinis  par voie  électroruque
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le 'al'aaîg 2ûZ0
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Générai des Collectivités
Territoriales  ;

VLI le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour 1'insta11ati6n du Conseil Municipal le 28 mars 20'14 ;

VLI le procè-s-verbal de l'élection du Maire- et desAdjoints  en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfectu?e le même iour ;

VLI la délibération no575/2017 du ConseilMunicip@l en date du
25 juillet 201-7, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant-délégation  d:attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange ef notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qü'une convention de mise à disposition à titre
précaire et- révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipar àu bénéfice de l'association «( AVENTURE BiEN-
ETRE», représentée  par sa Présidente,  Madame Martine
CANONGE, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 4 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle SaintMartin Ôu Théâtre-Municipal  situé cours Aristide Briarid - 8410C) ORANGE, le jeiidi  26 mars 2020 entre laCommune d'Orange et l'association «AVENTURE  BIEN-ETRE))  représentée  par sa Présidente, Madame MartineCANONGE, domiciliée  68 =Rue  du Languedoc  -  84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 19 heures à 20 heures pourl'organisatiori  d'uneaconférence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84106 0range Cedex - Vauduse
Té/. :04  90 57 47 4? - Fax. :04  9034  55 89 - Site internet:  ville-orange.fr
Toute rorrespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur /e Maire d'Orange
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Publiée  le : Ville  d'Orange  I

No %'1'2ô'Zo

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la
Salle Festive  de la MAISON DES -
ASSOCIATIONS  -  enêre la Ville et
L'association  «(LA-CLE  DES CHANTS)»

Transi'nis  par voie  électronique
en Préfecture  le :

MAlrllE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article- L 2j22-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ; -

VU le procès-verbal  des opératiqns auxquelles il a été procédé
pou-r l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le- procès-verbal de l'élection du %aire et des Adjoints en
dpte du 25 juillet  2017 transmis ën Préfecture le mêrpe jour ;

VU la délibération  no575/2017 du Conqeil Municipal en date du
2-5 juillet 20'17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant-qélégation  d'attributions  dudit Conseil Municipal au
Mai;e d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition à titre
-prÔcaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
-Associations au bénéfice de l'association ««LA CLE DES
CHANTS»),  représentée par sa Présidente, Madame Anke
TARRAGO, d6it être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 15 heures pour
l'organisàtion de répétitions de ladite àssociation. -

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et pub)iée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprè's du Tïibunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.
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Publiée  le : Vil)e d'Orange  l

r-'')2o

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  -de la
Salle Festive  de la MAISON [5ES -
ASSOCIATIONS  - entre  la Ville et
i«L'ASSOClAT-lON DES RETRAITES  

COMMUNAUX  D'ORANGE  » -ARCO,

Transmis  par  voie  é1ectron:qut-5
en Préfecture  e

MAIRIE  D'ORANGE

ohxôb,ie  ,(3  ,«5o  L'2o

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'articlé  L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verba3 de I!élection du Maire et d-es A-d]oints en
date du 25 jjillet 2017 transmis e,n PréTecture lemême 30UÏ ;

VU la délibération  no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant  délégation d'attributions  dudit Cons-eil Municipal pu
Maire d'Orange et notamment en matière de concfusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à dispositiôn à titre
précaire et révocable de la salle Festive de- la Maison des
Associations:au  bénét'ice de «L'ASSÔCIATION  DES
RETRAITES COMMUNAUX D'ORANGE»,  représentée par
son Président, Monsieur Orlando FELIZARDO, doit être signée
avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE  -1 : De conclure une convention  de mise à disposition à titre précai-re et révocable de la salle Festive dela Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 0RANGE; 1e dimanche :3 févriqr 2020 entrela Commune d'Orange et ««L'ASSOCIATION DES RETRAITES  COMMUNAUX  D'ORANGE  »» -représentée parson Président, Monsieur  Orlando FELIZARDO,  domicilé 30 -  Hameau Couav-edel -  84100 0RANGE.

ARTiCLE12 : La présente mise à disposition est consentie à titre Qratuit-de 9 heures 30 à 19 heures  poürl'organisatiôn-d'une  galette des rois par ladi€e association.

ARTICLE -3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

A  4 ; La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un délai de deux mois. ..,v,

cjïues BOMPARD

Tél.:049051474?-Fax.:0490345589-Siteinternet:  ville-orange:fr

3
route correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le Ville dlOrange  l

N" 5%'%JZ=o%

SERVICE MANIFESTAT10NS

Convention  de mise à disposition
A titre-précaire  et révocable  de la salle
Saint Florent  du THEATRE  MUNICIPAL  -
entre la Vi115, et le groupement politiqÛe
(«PASSIONNEMENT OFUkNGE»

Transmis  par  voie  électroruque
en Préfecture  le :

MAiRIE  D'ORANGE

ORANGE,le Ë,(eo?!,2o

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le procès-verbal des opérations  auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'éleçUon -du Maire et des Adjoi-nts en
date (LI  25 juillet 2017transmis  en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/20:17 du Conseil Municipal en date du 
25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
joarJ  portant délégation d'attributions dudit Conseil Munici-palau
Maire d'Orange et notamment en matièye de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douzôns  ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition àtitre
précaire et révocable de la salle Saint Florent-du Théâtre
Municipal au béôéfice du groupement 6o1itique
« PASSIONNEMENT ORANGE)),  représenté par Monsieur
Pierïe MARQUESTAUT,  doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint
Floçent du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand -  84100 0RANGE,  le jeudi  27 février  2020 entre la
Commune d'Orange et le groupement poljtique («PASSIONNEMENT ORANGE)» représenté par Monsieur Pierre
MARQUESTAUT  domiciliélter  -  Rùe Auguste Lacour-  84100  0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à dispoéition est consentie à titre gratuit de 17 heures 30 à 2'1 heures 30 pour
l'organisation d'une réunion publique par-ledit gn6upement politiqu-e. - 

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
admiriistratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

3*
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Publiée  le Ville d'Orange  I

- No R'o'(

SERVICE TRANSPORTS

Corivention  de mise  à disposition  d'un
véhicule  à l'Association  «( CERCLE DES
NAGEuRS  ORANGEOIS-»»

Transmis  par  voie  é)ectronique
en Préfecture  le :

Iv'lAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédépour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le prôcès-verbal de l'élection- de Monsieur le Maire et des
adjoints èn date du 25 juillet 2C)17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017  du Conseil Municipal en date du
25 juillet  20U,  parvenue en Préfecture de Vàucluse  le 25jui11et
2017, portant délégations d'attributions dudit ConsÔil Municipal
au Maire d'Orange pour décider de la conclusion et de la
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

\/U la demande de l'association «( CERCLE DES NAGEURS
ORANGEÔlS  )) de pouvoir emprunter un vèhicule  'de la Ville â
huit places pour la participation de jeunes sportifs à un stage
de perfectionnement  et d'entraînement  qui aura lieu du 14 au
24 Février 2020 à Saint Raphaël -  83700 ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire de conclure  une
convention pour la mise à disposition du véhicule et d'en établir
les conditions ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention avec l'association (« CERCLE DES NAGEURS ORANGEOIS  )»,représentée par son Président, Monsieur AUTARD-ljour  la mise à disposition dÙ véhicule PEUGEOT Travellerimmatriculé EP-677-BC.

ARTICLE  2 : de préciser  que ce véhicule sera mis à la disposition de l'association  du 14 au 24 février  2020.

ARTICLE 3 : la mise à disposition de ce véhicule est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE 5 : 0a présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un délai de deux mois.

"Jo"-t.:,a'J'-.'-a':'  are,
=a:.7 ('. ."  -"  '-

s;""" . . "=-Ù: ;7, !  'la MPARDÀI :,":ï' " '- " ': .::'+- I

P;é'al.Ce: :4 gCo/ems:n::<auy lBraPx. 7:8o7;:o:7:6ssOrsagnÎesiCteedine:ernVeatu:;C:" :villetang:jr:'j'Toute correspondance doit être adressÉ"e ïmpersonnellementà  Mor)sieurle MaïMd'Orannp
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Publiée  le : Ville dlOrange  I

uo"'EfSl

SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

Transmis  par voie électronique
en Préfecture-  le

MAIRIE  0'ORANGE

opNeE,re.-""»ü'ae522,)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des.Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

- VU le procès-verbal de l'é)ection -de M6nsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 iuillet 2017, transmis en pçéfecture lemêmejour;  - - - -

VU la délibération no 575/20")7 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfe-cture de Wucluse le 25 juillet
2C))7, portant délégations d'attributions Ôudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation aVe-c- l'entreprise
ANTEPRIMA pour assurer un spectacle intitulé «« MYLES
SANKO )) qui aura lieu le Jeudi -25 juin 2020 'à 2a1h30, place
Georges Clémenceau;

.DECIDE-

ARTICLE "l : de conclure un contrat de cession avec l'entreprise  ANTEPRIMA, représentée par Monsieur RenoDI MATTEO, agissant en qualité de Directeur Général dont le siège social est sis 10 place du Général Catroux -75017 PARIS, 15our assurer un spqctacle intitulé <« MYLES SANKO )) prévu le jeuai 25 juin 2020 à 21h30, placeGeorges Clemenceau.

'ARTICLE 2 : de préciser que la déperise à engager au titre de ce-contrat est àrrêtée à la somme de 10.550,00 €TTC, VHR & transferts et droits de mise -en scène inclus (dix mille cinq- cent cinquante euros toutes taxescomprises) montant qui sera imputé sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette sommesera  réglée par mandat administratif dans le mois qui suivra la prestation

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTlCLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

I
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Publiée  le Ville dlOrange  l

Not

SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

Transmis  par  voie  électmnique
en Préfecture  le :

ORANGE,le 1'3 ÂCüç:,e5 r2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectiyités
Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pourl'installation  des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'étection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préf'ecture le
même jour ;

VU la délibération  no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20a17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la- préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat  de
cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec ïa société
SARL PECHE CAPITAL MEDIA pour assurer un spectacle
intitulé « LE CABARET DE CLARA '»> qui aura lieu le vendredi
2 octobre 2020 à 20h30 aux Palais des Princes;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession du droit d'exploitation  d'un spectacle avec la SARL PECHE
CAPITAL MEDIA, représentée par Madâme Emmanuelle OLIVIER, agissant en sa qualité de Gérante, d6nt le
siège social est sis 71 avenue Victor Hugo, 75116 P-ARIS, pour assurer un spectacle intitulé « LECABARET  DE
CLARA » prévu le vendredi2  octobre 2020 à20h30  aux Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
15,825,OCÏ € TTC (quinze mille huit cent vingt-cinq euros toutes-taxes com-prises) (VHR, transports et transferts
inclus) qui sera impûtée sur les crédits inscrits aq budg-ét, fonction 33, nature 6288. Cëtte somme sera réglée de
la façon  suivante :
- un acompte de 30% à Iq signature du contrat  (4747,50 € TTC) par mandat administratif,  
- le so(de-(1'1.077,50€ TTC) par man4at administratifdans le mois qui suivra la-prestation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente-décision  sera tran-smise au représentant  de l'Etat dans le déparrement et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.



JE MA ÏNTjENDRAÏ

Publiée  le Ville  d'Orange  I

No\'P2o

SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

Transrnis  par  voie  électi'oi"i  que
ei-'i PréFecture  le :

[ff FE%J, JI
MAIRI'E  D'ORANGE

ORANGE,le 1:344ütCev LZo
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération  no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2C)17, parve-nue en Préfecturè de Vaucluse le même

-jour,- portant délégations d'attributions  dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange  en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la pàssation, l'e-xécution et le règlement des
marchés et des accords-caffres  ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession  du droit  d'exploitation  avec l'association
EL Production  pour  assurer  un spectacle  intitulé
(« LES WLAINES )) qui aura lieu le vendredi 20 mars 2020 à
20h30 àu Palais des Princes ; '

.DECIDE-

ARTICLE I : de conclure un contrat de cession du droit d'exploitation avec l'Association EL Production,représentée par Madame Sidonie VRIZ agisàant en sa qualité-de  Présidente, dont le siège social est sis 29 bis,rue Pierre Marie Derrien, 94500 CHAMPIÔNY-SUR-MARNE,  pour assurer  le spectacle intitulé « Les-Vilaines  »»prévu le vendredi 20 mars 2020 à 20h30 au Palais des Princes.

ARTICLE  2 : de préciser que la dépense  à engager  au titre de ce contrat  est arrêtée à la somme nette de -"IO.OOO,OO €-(dix mille euros) VHR + transferts  inclus qui sera impütée sur les crédits inscrits au budget, fonction33, nature-6288. -

Un acompte de 30% sera versé à la signature du-présent contrat, soit la somme de 3 000,OO euros (trois milleeuros) par mandat administratif, sur présentation  d'une facture et d'un relevé d'identité bancaire.
Le-solde soit 7 000,OO euros (sept mille euros) sepa également  réglé par mandat  administratif  dans le mois quisuivra la représentation.

AR'TICLE 3 : de préciser que les frais-annexes  seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera-transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

A  § : la présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Toutecorrespondancedoitêtreadresséeimpersonnellementà  Monsù;à')ê:,
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Publié  le Ville d'Orange  l

No.,ko:%'%\"2o

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transrriis  par voie  électi'onique
en Préfecture  le :

MAiRIE  D'ORANGE

ORANGE,le î'3 S=iu=-,=zt LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Col)eqtivités
Tenitoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20a14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
àdjoints en -date-du 25 juillet 2017, transrnis en préfecture le
même jour ;

-VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portaTht délégatio-ns d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange' en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement- des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention- de prestation de service avec «( L'ASSOCIATION
BOURGUIGNONNE DE CHIRURGIE»  pour Üne conférence
qui aura lieu le vendredi  24 avril 2020 au Théâtre Municipal ;

-DECIDE.

ARTICLE I : de conclure avec «« L'ASSOCIATION BOURGUIGNONNE DE CH1RURGIE )) représentée par leDocteur Marc LAGRANGE, agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis Clinique SainteCatherine, 5 avenue de la Fontaine Sainte Marguerite à 89000 AUXERRE, une convention de-prestation -deservice pour assurer une conférencesur  le thème « LES ECRiVAINS DU VIN )) qui se déroulera le vendredr 24avril 2020.

ARTICLE 2 :- de préciser que la dépqnse à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de700,00 € (sept cents euros) qui se'rà imljutée sur les crédits inscrits au bùdget, fonction 33, natÜre e:és.L'associatiôn n'est pas assujettie à la TVA. Ce'tte somme sera réglée par màndat administratif dans le mois quisuivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un délai de deux mois.

Le Maïre,

es BOMPARD

d'Orange
/,,2,,
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Publiée  le : Ville  d'Orange  I

ho.,JoII3\2o

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation
de service-

Ïiransrnis  par voie  éïectronrque
en Préfe6ture  le

ORANGE,le ..,\i X€ôff'iet 7,o'-
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU -l'article L 2122-22 du Code Général des Colleôtivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des consêillers municipaux le 28 mars 20a14 ;

VU le procès-verbal de- l'élection de Monsieur le Maire et des
 aajoints en date du 25 juillet 20-17, transmis en préfectüre le

même jour ;

VLI la délibération n" 57512057 du Conseil Muniçipal en date du
25 juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20"17, portant délégations d'attributionGdudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conàerne toute décision relative à
la préparation, la passation,- l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est néàessaire de conclure une
convention de prestatioff de service avec l'association Les
Petits Chanteurs d'Asnières pour assürer un c6ncert- avec
l'ensemble de la maîtrise «« des Petits Chanteurs d'Asnières
»» qui aura lieu le vendredi "17 Juillet 202'0 à 21h30 sur la place
Clérrïenceau ;

.DECIDE.

ARTICLE I : de conclure une convention de prestation de service avec l'association Les Petits Chanteurs
d'ABnières, représentée par MonsieurLuc RIZZATO, agissant en qu31ité de 7ice-Président, dont le siègé socialest sis (2eritre Administratif et Sôcial, "16 place de l'Hôtel de Ville, 92600 ASNIERES-SUR-SEINE, pour assurer
un concert avec l'ensemble de la maîtrise « de;  Petits Chanteurs d'Asnières  )» prévu le vendredi 17 juillet 2020à 21h30sur  la place Clemenceau.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nettè de2.5C)0,00 € (deux mille cinq cents e'uros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée'par mandatadministratifdans  le moisqui suivra la prestation sur présentation d'une facture et d'un relavé d'identité bancaire.

ARTICLE3-:  de précism que les frais de restauration seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'àl'association et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE5:laprésentedécisionestsusceptibIedefairel'o.t; 3 (! 3uprèsduTribunaIAdministratifde

Place G: Clemenceau - B.P. 787 - 84106 0range Cedex - Vauc1tisq .--,'7
Té/. :04  90 57 41 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr
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Publiée  le Ville  dlOrange  I

No.,'\o!i '1-2=o

SERVICE CULTUREL opxee,ie-tœFocî(4v'Z@2@
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

REMBOURSEMENT  DES PLACE:S  POUR
LE CONCERT  OENOJAZZ  DE
DECEMBRE2019

EN RAISON  D'UNEMODIFICAT10N  r)E  DATE

Transmis  par  voie  électronique
eiï  Préfecture  le

MA.lnlE  D'ORANGE

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles  il a été procédé pourl'installation  des conseillers  municipaux  le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection de Monsieur  le Maire et des adjoints
en date du 25 Juillet 2017, transmïs in préfecture le même jour ;

VU la délibération  no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25Juillet 2017, parvenue en Préfecture-de  Vaucluse le 25-Jui11ei 2017,portant délégations  d'attributions dudit Coriseil Munièipal au-Maire
d'OraÛge en ce qui concerne  toute décision relative à la préparation,
la passation,  l'exécution et le règlement  des marchés et des accords-
cadres ;

CONSIDERANT  qu'en raison du changement  de date du concert
OENOJAZZ, initialement  prévu le "12 décembre 2019 et qui s'estdéroulé le 5 décembre 2019, certaines personnes  ayant acheté desplaces pour le 12 décembre  et ne pouvant  y assister  le 5 décembre
ont demandé  à être remboursées  ; -

CONSIDERANT  qu'il convient  de rembourser  ces personi'ies dans lamesure où la décision de modification de la date du concert  leur a étépréjudiciable  -:

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de rembourser le prix de la place du concert OENOJAZZ, initialement préùu le 12 décembre 2019,aux personnes qui ont acheté des places pour cette date et n'ont pas pu y assister le jour du concert fixé au5décembre2019.  - -

ARTICLE  -2 : de préciser  que la Régie de recettes « Mariifestatipns Culturelles )) ne permettant pas cerern5oursement, celui-ci sera effectué par le Trésor Public; - 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs ae la commune.

ART)CLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un dé)ai de deux mois.

Le Maire,

Place G. Clemenreau  - B.? 787 - 84706  0range  Cedex - Vauduse
TM. : C)4 90 57 A7 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orange.frToute correspondance  doit  être adressée impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange l,tf
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Publiée le :
Ville dlOrange  l

Nolo'1,2ü

SERVICEMANIFESTATlONS

Convention  de mise à disposition
À titre  prëcaire  et révocàble  de
L'ESPACE  ALPHONSE-DAUDET  -  entre la
Ville  et le groupement  polittque  «LIGUE DU
SuD»

Transmis par voie é-1ectrûn.t4tiei
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le QNo%tIIev 3;-=
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no2013-907 du 1 'I octobre 2013 relative à la-transparence
de la vie pub1i4ue et notamment son article 2 ; -

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; -

YU le procèë-verbal deè opération'; auî6ue11es il a été procédépour rinstallation du Conseil Muniçipal le 28 mars 2014 ;
VL) le procès-verbal de l'élection du maire-et des adjoints en datedu 25 juillet  2C)17 trànsmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération n"777/2016 du Conseil Municipal en date du3 octobre 20"16, parvènue en Préfecturè de Vaucluse le 4 octobre
2016, appr6uvant  la nouvelle convention de mise à disposition etses annexes de l'Espace Alphonse Daudet et du Hall desExpositions ;

VU la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal en date du25 }uillet 2017,- paùenue  en Préfecture de Vaucluse le même jour,portant déléga-tion d'attributions dudit Conseil Municipal au Maired'Oranpe et notamment en matière de conclusion et révision dulouage de choses pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

VU l'arrêté no22/2020 en date du 12 février 2020 -transmis enIjréfecture 1e13 février 2020, donnant délégation à Monsieur-Rémy CANUTI en la matière ;

CONSIDERANT  qu'une conve,ntion de mise à disposition à titreprécaire et rGv6cab1e de l'Espace Alphonse DAUDET ffiu bénéfice
du groupemçnt politique («LIGUE- DU SUD))-, représenté parMadame Audr-eyVIDIL, Mandataire Financier, doit être signée avecla Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire  et révocable, de l'EspaceAlphonse DAUDET, situé avenÜe Antoine Pinay-84100 0RANGE, le samedi 7 mars 2020 en0re la Communed'Orange et le groupement poliQque «LIGUE DUSUD»»,  domicilié 2500 - Chemin de Champlain - 84100ORANGE et représenté  par Madame Audrey VID)L, Mandataire Finanèier.  -

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition est consentie, à titre payant pour un montant  TTC de 500 €(cinq cents euros) de 8 heures à 2 heures du matin pour l'organisation d'un banquet de fin de campagne par leditgroupement  politique.

Ptace G. Clemenceau - BJ. ?87 - 84J06 0range Cedex - Vauduse
Tél,:0490514141-Fax.:0490345589-Siteinternet:wwwyiIle-orange.fr

 -Toute correspondance doit être adressée impeïsonne1lement à Monsieurle Maire d'Orange



ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

A  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde

L'@:pireèJèur Général des Services,
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Publiée  le  :

NaJû(2»l=
SERVICEMANIFESTATIONS

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le ,.  »N%Q'ç  Zç-2-a

LE MAlRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20'14 ;

Convention de mise à disposition VU le procès-verbal de l'élection du IQaire et des Adjoints.enAtitreprécaïreetré*ocabIedelasaIlen'l01 datedu25juiIIet20l7transmisenPréfèctureIemêmejour;
de la MAISON DES ASSOClATIONS-emre la
Ville et l'association ««LIGUE CONTRE-LE  k VU la délibération n"575/20:17 du Conseil Municipal err date SCANCEF)) du 25 juillet 2017, pàrvenuÔ en Préfecture de Vaucluse le

- - - -- - -même jour, portànt déléjation d'attributions dudit Côïns-eil
 - Municipal au Maire d'Orangp et riotamment en matièrp de

conclusion et révision du loÛage de choses pour une durée
Transmis  nar  vpie  électronici'uel  - n'éxcédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle n"lO1 de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association « LIGUE CONTRE
LE CANCER»>, représentée par ëa Présidente, MadameAnne-
MarieJOUFFROY-BOLOGNA,doitêtresignéeaveclaViIIe-;  -

-DECIDE.

ART(CLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle nolO"l de
la Maison des Associations située route-de Caderousse -  84100 0RANGE, entre la Commune d'Orang-e et
l'association «« LIGUE CONTRE LE CANCER )),  représentée par sa Présidente, Madame Anne-Mai:ie
JOUFFROY-BOLOGNA,domiciIiée285-RûeRaouIFoIIereau-84ûO0AVIGNON.

 -

ARTICLE 2 : L;a pré-sente mise à 'disp6sition a pris effet à compter  du ler mars 2020-. Elfe est consentie' à 'titre
gratuitpouruneduréed'unanrenouvelablepartacitereconduction,sanspouvoirexcédertroisans. - 

ARTICLE 3 : ia  présente décision sera trarisrise  au-représentant de l'Etat et-publi§e au recueil des actes
administratffs de la commune.

Le Maire,

L,-g
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Publiée  le :

N'oÀo'4»

Vifle dlOrange  l

ORANGE, le ,\=3 &eQ\eX 
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mis-e à disposition
A titre  précaire  et révocable  de ia

'Salle-de Spectacles (« Anselm-e Mathieu »-du
F!alais des. Princes  -  entre la Ville et

- l'association  «AFÏTS DE RUE 84» -  -

T-ran-smis  par  voie électronique
en Préfectüre le

MAlnlE  DaORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territor'iales ;

VU le procès-verbal  des opératigns auxquellés il a été procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en

date du 25 juillet 2'017 transmis en-Préfecture le rBême jour ;

VU la délibératï'on no-575f2C)17 du Conseil Municipal ep d@te du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Véucluse le même

- jour, portant -délégation d'attribu-tions -dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange  et-notamrrïeït-,eri-matière  de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ; - -

CONSIDERANT  qu'une  conve-ntion de mise à disposition  à titre
précaire et révocable de la salle « Anselme Mathieu )) du
Palais des Princes au bénéfiôe de l'association ««ARTS DE
RUE 84»», représentée pa; sa Présidente, Madame Marie
MERMILLiOD,  doit être signée avec Ip Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE-I : De conclure ffne convention de mise à disposition à titre 6récaire et révocatïle de la salle-de
spectacle « Anselme Mathieu )) du Palais des Princes situé rue des Princes - 84100 0RANGE, le samedi

18  avril 2020 entre la Commune d'Orange  et l'association « ARTS DE RUE 84 )» représentée par sa Présidente,
MadameMarieMERMILLIOD,domiciIiée289-CheminClosCavaIier-841000RANGE.  -

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition  est consentie à titre payant poqr  un montant  TTC de 720 €
(sept cent vingt euros) de 9 heures à 20 -heures pour-un èoncours « LNB DANCE CONCEPT )) de ladit-e
associatron.   - -- -

ARTICLES3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'E-tat et-publiée au -recueil des actes
administratifs de la-eommune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'obiet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois. - -

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84106 0range Cedex- Vaucluse

Tél. :04  90 51 4141 - Fax. : Q4 9034  5589-Site  internet:  ville-orange.fr
Toute correspondance doitêtre  adressée impersonne1lementà Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée  le Ville dlOrange  I
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SERVICË  MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la
Salle Festive  de la MAlSON D'ES  '
ASSOCIATIONS  -  entre la Villç  et
«(L'ASSOCIATION  DES RETRAITES
CQMMUNAUX  D'ORANGE  »» -ARCO=

Transmis-par  voie  é!ectrorirque
en Préfecture  le :

MAIË'ÏIE  D'ORANGE

O-RANGE,le î"ù 3«û€-=qî 
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article- L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 2Ô"14 ;

VLI le procès-verbalde  l'élection du Maire et ffes Adj?:iints en
date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour  ;

VU la délibération  no575/2017 du Conseil Municipal endate  du
25 juillet 2C)17, paivénue en Préfe-cture de Vauause le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Consëil Municipat@u
Maire d'Orange et notamment en matière de copclûsion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pàs
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à dispositiôn à titre
précaire et révocable de la salle Festive de-la Maison des
Associations  au bénéfice  de «L'ASSO(lIATION  DES
RETRAITES COMMUNAUX JD'ORANGE)), représentée par-
son Président, Monsieur Onando FELIZARDO, doit être signéè
avec la Ville ; -

-DECIDE-

-ARTIC,LE 1 : De conclure une convention  de mise à disposition à t'itre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse -  84"1û0 0RANGE, le samedi 14 5nars 2020 entre la
Commune d-'Orange et «-L'AS-SC5C1AT10N DES RETRAITES  COMMUNAUX  D'ORANGE )) représentée  pàr son
Préside@t,Qonsieur  Orlando EELIZARDO.  dorn-icilé 30 -  HameaTh Coua-vedel-84"IC)0 0RANGE.

ARTIClE 2: La présente mise à -disp-osition est consentie à titre gratuit 4e 9 heures à 13 heures pour
I'organisatiorid'une  assemblée générale  par ladite association.

ARTICLE 3 ; La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat  et publiée au recueil des actes
administratifs-deIacommune.  -

ARTICLE 4 : La I:;résente décision est sUsceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.- /l

I

BOMPARD



//'  MAÏNTIP.,'JDRAÏ

Publiée  le : Ville  dlOrange  I

N",,\o5'(2

SEÔVICEMANIFESTATIONS

ORANGE,le J38€ü%a'\es 2
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VL) l'article  L 2"122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales  ; -

VU le jrocès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Muniçipàl le 28 mars 20"14 ;

Convenfion  de mise à disposition
A titr-e précaire  et révocable  de la sa!le du 'VU la délibération no777/20'16' du Conseil Municïpal en date -du
ler étage dÛ HALL  DES EXPOSITlONS  -  3 octobre-2Q16, parvenue en P'réfectu're de Vaucluse le 4 octobre
entre la Villç  et l'association «ORANGE - 2C)16, approuvant la nouvelle rég%ementation en matière de sé6urité
POKERTEAM-))   o - etd'incendiepour1eHaIl.QesExpiositions;  " -

Transmis  par  voie  électroi"iique
en Préfecture  le :

MAilllE  Ë)aOR/"lIJGE

VU le procès-verbal  de l'éleètio'n au-Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 20a)7 transmis en PréTeôture le mêm@ jour ;

VU la 6é1ibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue erï Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment- en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une,durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qÛ'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable  dt, la s-alle du ler étage d'u Hall des Expositions
au bénéfice  de l'association -«ORANGE  POKER  TEAM»),
représentée par son Président, Monsieur Mickaël RAMOS, doit être
signée avec la Ville ; - -

-DECIDE.

ARTIC-LE 1 :- De conclure une corrvention de mise à disposition à titre- précàire et révocabfe de là salle du
-1'  étage du Hall des Expositions situé avenue CharlesDardun  = 84100ORANGE,  le diianche  8 mars 2020
entre-lé Commune d'Orange et l'association («ORANGE POKER  TEAM»-domiciliée  Café Le Commerce -  Place
91emenceau -  84100 0RANGE  èt rèprésentée parson  Président,  Monsieur Mickaël RAMOS.  - - - --

AFŒTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratu;t de8  heures à minuit pour l'organisation
d'un Îournoi de poker par ladite association,

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

du Tribunal Administratif  de -ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours a
Nîmes dans un délai de deux mois.

,:,-. t  /
/  Ir

Tél.:0490514147-Fax.:0490345589-Siteinternet:  l fr
Toute  correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à MonsjgàF7è l d'



JE MA ÏN  TlENDRA  ï

Publiée  le Ville  d'Orange  I

NoJ1ü"o:2o

SERVICEMANÏFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre précqire  et révocable  de ia salle

Saint Martin du THEATRE  MUNICIPAL  -'

entre la Ville et I:agence  «SAS DALMAS  ï
IMMOBIL1ER >)

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAlnlE  D'ORANGE

0RANGE,ie43  q'û'«yeï  'o

LE MAIRE  DE LA VILLE D'ORANGE -

VU l'article L 2122-2-2 -du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 marq 20'14 ;

VU le procès-verbal de l'élection 4u Maire et des' Adjoints e-n
date du -25 juillet 2017 tranàmis en Préfecture  le même jour;

VU la délibération no375/2C)17 du Conseil Municipal en datei du

25 juillet  2(jU, parvènue-en Préfecture de Vaucluse le même-

jour, poriant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Mjire  d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louàge de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâfe

Municipal- au bén6fice de l'agence « SAS DALMAS
IMMOBILIER)), repi6sentée par son responsable, Monsieur

Anthony ÔALMAS-, doit être sign0e avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE 1 : De concluia  une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand n 84100 0RANGE, le jeudi 12 mars 2020- entre la

Commune d'Orange et l'agence («SAS pQLÇAS IMMOBILIE;R» représentée par son responsable, Mensieur

Anthony DALMAS, domicilié 726, rue Marie Curie -  84850 CAMARET.  

ARTICLE 2 : La présente mise à dispoéition est consentieà  titre payant  pour un montant -TTC de 200 €

- (deux cents euros) de 14 h-eures à 23 heures pour l'organisation  d'unà-soirée  d'inàuguration par ladite agénce.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible ae faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois. - - - - /l



JË MAhVTlP.NDRA  ï

Publiée  le : Ville  dlOrange  l

NoJlL\,?û

SERVICEMANlFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocëble  de la
Salle Festive  de là MAISON DES
ASSOClATiONS  -  entre la Ville et
L-'association  ««AM(CALEDE L'ECÔLE
GRES »

-lransmis  par  voie  électronique
en Préfecture  e :

MAlnlE  D'ORANGE

 ORANGE, le A3 3Gô€yeî 2C2'C)
LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article-L  2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé
pour l'installatioÛ  du Conseil Municipal 1eJ28 rnars 2014 ;

VU le prqcèç-verbal  de l'élection dulMaire-et  des Adjoints en
da-te du 25 juillet 2017 transmis en préfecture  le même jour ;

VU la délibération  na575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 jui11ét-2017, parvénue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant  délégation d'attributions  dudit ConseilMunicipal  au
Maire d'Orange et nojamment en mati4re- de conclusion et
r6vision du'louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ; - -

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
prècaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Asàoôiations- au bénéfice de"l'as"sociation '«AMICALE DE
L'ECOLE  DU -(jRES», représentée par Madarffe Dominique
CHOLLOT,  sa P?ésidente, doit être signée avec la \/ille ;

-DECIDE-

ARTICLE'I  :-De conclure une convention de mise à dispositiôn  à titre précaire ét révocable de la sa(le Festive dela Maison des Associations  située route de Cadero-usse l  84"1-Q0 0RANGE, (e samedi  7 mars 2020 entre la- Commune d'Qrange  et l'association « AM{CALE  DE L'ECOLE  Du GRES)) représentée  par Madame Dominique- CHOLLOT, sa Présïde'nte, domici(iée 2385 -  Route du Grès -  8«100 0RANGE.  - ' -

ARTlCLE  2 : La présente mise à disposition est consentie à titre-gratuit de 17 heures à 2 iïeures  du matin pour l'orgànisation d'une soiffie ôonviviële entre adhérents par ladite association.  -

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise-au  représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la àommune.

ARTICLE  4 : La présent-e décision est susceptibje de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratif  deNîmes dans un délai de deux mois.

- 53
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Publiée  le : Ville  d'Orange  I

N"J12\

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révôcable  de la

: Salle Festive  de la MAISON DES

ASSOCIATIONS  -  entre ta ViÜe et -
:L'association  ((AIKIDO ORANGE CLUB »)

-iransrnis par  voie  électronique
en Préfecture-le  :

MAFIIE  D'ORANGE

ORANGE,le la&ésa=s '3.2,,
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'instalfation dÛ Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-vèïbal de l'élection du Maire et des Adjpints-en

date du 255 juillet 2017 transmis en Préfecture leJmême jour ;

VU la délibération n"5Z5/20"17 du-Conseil Municipal er3 date du
25 -juillet 2017, p-arvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant  délégation d'attrij:iutions dudit Conseil Municipal au

M,aire d'Orange etno-tamment  en matière de conclusion et

révision du louage.de choses pour une durée n'excédant-pas

douze anÈ ;

CONSIDERANT  qu'unë convention de mise à disposition à titre

précaire et rénocable de la salle Festive de la Maison des

Associatiqns  aÙ bénéfice de -l'association <«AlKiDO ORANGE

CLÜB)), re15résentée par son Président, Monsieur Thierry
CAMPO, elort être signée ave6 la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE  '1 :-De conclure une convention de mise à disposition à titre préca'ire et révôcable de la salle Festive de

laMaisondes-AssociationssituéeroutedeCaderous'se=84'l000RANGE,leéamedi14-mars2020  entrela

Commune d'Orange et -l'association (« AIKIDO ORANGE  CLUB)» représentée par son- président, Monsieur

- jhierryCAMPO,domicilié7-RffedeTourre-841000RANGE.-  -

ARTICLE  2-: La présentè mise à dispositioô est consentie à-ïitre gratuit de 17-heures  à 2 heures du matin pàijr

l'orgariisation d'une- Ôssen"ibléè générale par ladite asspciatiori.   - - 

ARTlCLE  3 : La présente décision sera transmise au représentant-de  l'Etat et publiée ai.i recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE  4 : La pré-sente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès au Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.



JE )uÏNTÏENï)RAÏ

Publiée le :
Ville d'Orange  I

N'I3'

SERVlCEMANIFËSTATIONS

Conyention de mise à dispçisition  =

A titre  précaire  e-t révocable  de la

CHAPELLE, SAINT LOUIS - entre la .
Ville et «Madame  Pascale  BONY))

Transmis par voie électronique
en Préfecture  le

LE MAIRE DE LA VlLLE D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 duCode  Général des Collectivités Territoriales  ;

VU le proéès-verbal  des opérations apxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20'14 ;

VU le procès-verbal  de i'élçction du maire et des adjointp en date du
,25juiIIet2017transmisenPréfectureIemêmejour;  :  

VU là délibération no073/2015 'du- Conseil Municipal d'O?ange en date
du-30 mars 2015,  parvenue en Préfécture de Vaucluèe le "laï avril 201?5,

- approuvant(ano-uveIIeconventiônd'occupationprécaireetIanouvfflle
grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis ;

VU la délibération  no575/2017 du Conseil Munièipal en date du 25 juillet
2017, parvenue en Piéfecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions  dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamffient-en  matière de conclusion et révision du louage de-choses  -
pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable -de la Chapelle Saint Louis au bénéffce de

 «Madame  Pasca1e BONY»), doit être signée avec là Ville ;

. DECiDE -

ARTICLE I : De èonclure une convention de rnise à disposition,  à titre précaire eï révocable, de-la Chapetle
- Saint Louis, située cue de l'Ancien Collpge,lê ve-ndredi 20 marf2020  entre la Commune d'Orange et «Madame

PascaIeBONY»;domiciliéeEntréê2-)?iésidènceAntoÔyRéal-841000RANGE,  -  - - '

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consen-tie à titre payant pour un mÔntant TTC de IOO € (cent
euros) de 14 heures à-minuit pour l'organisaïion  d'un-çluo d'improvisation.

ARTICLE 3 : La présènte décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au -recueil des actes
administratifs  de la commune.  -



JË MA ÏN  TÏENl)RA  ï

Publiée  le Ville  dlOrange  I

 No ,ll\-i\, ORANGE, le ,,l,'à ââûv 2û2ü
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVÏCEMANïFESTATIONS

VU l'article L 21-22-22 du Code Général des Collectivités
Territôria)es ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseit Municipal le 28-mars 2014 ;

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle
du rez de chaussée  et celle  du ler étage
du HALL DES EXPOSITIONS  =  entre  la
Ville et 1'associatio6  «RUGBY  CLUB
0RANGE01E3»

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  DaOFANGE

VU la dé(ibération no777/2016 du Cons-eil Municipal en date du
3 octobre 2016, paiyenue en Préfecture ae Vaucluse le 4 octobre
2C116, a-pprouvant la nouvel;e Héglementation en mati6re de sécurité
et d'incendie  -pour le Hall des Expositions ; -

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire eï des Adjoints en date du
25 juilfet 2017 transmis en Préfecture le mgme jour ; - 

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédànï pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention dè mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du rez de chaussée et celle du
ler étage du Hall des Expositions au bénéfice de l'association
«RUGBY  CLUB ORANGEOIS»,  représentée par son Président,
Monsieur  Jean-Dominique  ARTAUD, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE 1 : De co"nclure une convention dp-mise à disposition à titre précaire et rév6caB1e-de-1a saUe du rezdechaussée et celle du 1er étage du Halj des Expositions situé avenue Charles-Dardun - 84a100 0RANGE,le jeudi "19 mars 2020 entre la Commune d'Orange et l'association «(RUGBYCLUB  ORANGEOIS)) domiciliéeMaiion de la-Foire = Avenue Charles -DardÛri - 84100 0RANGE  et repr-ésentée Ipar-son Président, MonsieurJean-Dominique  ARTAUD.

ARTICLE  2 : La prèsente mise à disposition  est consentie à titre gratuit de 8 heures à 2 heures du matin pourl'organisation  d'un lofo p-ar ladite association.

ARTICLE  -3 : La présente décision sera transmise au représentantde  l'Etat et publiée au recueil des -actesadrriinistratifs  de la commune.  - ,  -



JE MA ÏNTjENDRÀ  î

Publiée  le : Ville  dlOra-nge  l

N",< ORANGE, le -a1"3 ù' R@r- r'Zû
SERVICEMAN1FESTATIONS LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

CONSIDERANT  qu'uné convention de mise à disposition  à titre
précaire et réGocable de la salle Saint Martiri du Théâtre

o Municipal au -bénéficè de l'association « SNEMM 252ème
-SECTION  DES MEDAlLLES  MlLITAIRES  D'ORANGE)),

représentée  par Monsieur  Jean-Pierre  LEMAIRE,-  son
Président, doit être-signée avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition  à titre précaire et révocable de la salle Saint
 Mafin dü Théâtre Municipal situécours  Aristide -Eriand -  841QO (;)RANGÈ, le samedi 14 mars 2020 eritre la
 Communed'Orange  et l'association «SNEî!'1M25;'ma  SECTION  DES MEDAILLES MILITAlRgS  D'ORANGE»-

représentée paiH Monsieur Jeaô-Pierre LEMAIRE, son Préëident, domicilié 1015 - Route de CThâteàqneuf du-
Pape'Lff4350  C-OURTHEZON.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit -de 8 heures à 12 h'eures pqurl'organisation d'une assemblée générale par ladite association. -

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs-de  la commune.-  = 



JE MAÏNTlENDRAÏ

Publiée le :

 üouG'l'b2o

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 1g !o«cï  r2û
LE MAIRE  DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICEMANIFESTATlONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révoeable  de la salle
Saint Martin du THEÂTFtE MUNICIPAL  -
entre la Ville et l'association  «INNER  WHEEL))

-lransmis par voie électroniqueH
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANG-E

VU l'article L 2122-22 du C6de Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installatiÔn d-u C-onseil Municipal le 28 mars 2014-;

VU le procès-verbal-de  l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 20'17 transmis en Préfècture le même jour ;

VU lè délibération  no575/201-7 du Conseil Municipal en da€è du
- 25 juilfet 2'017, parvenùe en Préfecture-de Vaucluse le même
 jour, portant délégation d'atfributions dudit Conseil Miinicipal

au Maire d'Orange et notamment  en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour unff durée  n'exEcédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition  à titre
précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtre
Municipal au bénéfice de l'associatiori  «( INNER WHEEL»,
représentée  par Madame France BISCARRAT, sa Présidente,
doit être signée avèc là Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : Oe conclnre une convention de mise à disposition à titre précaire et révocàble de la saliè Saint
Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand -  84-'100 0RANGE,  du lundi 23-au jeudi  26 mars 2020
entre la Commune d'Orange èt- l'associàtion  «INNER WHEELJ»» représentée par sa Présidente,-Madame  Èrance
BISCARRAT,domiciIiéeBP71-AvenuedesOIiviers-84232CHATEAUNEUFDUPAPECedex.

 

ARTICLE 2 : La présente mise à disppsition est consentie à'titre gratuit de 8 heures à I0 heures pour
I:orqanisation d'une vente de vëtements  à Eiut caritatif  par ladite association. - '

ARTICLÈ:- 3 : La présente dàcision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actéà
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objèt d'un recours auprès du THibunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse !

Té/, : 04 90 514747  - Fax. :04  90  34  55  89 - Site  internet  : ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



JB MAÏNTjENl]RAÏ

Publiée  le : Ville  d'Orange  l

Nollï  'ï

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition  -
A titre  précaire  et révocable  de la
Èal(eFestive  de la MAISON DES
ASSOCIATIONS  -  entre la Vi)lè et '
Le Multt-accueil  familial  «AU  PAYS DES -
TOUT PETITS ))

T,ransmis  par  voie  électroniqué
en Préfecture  le :

MAIFIIE  Û'ORANG-E

ORANGE,le  !'3  ge"ü'iQ'ç L2=û-

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général dès Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du 'Conseil Municipal le 28 mars 2014 :

VU le-procès-verbal  de-J'élection du Maire et des Adjojntq en
date du 25 juillet 2!017 transmis en Préfecture le rnême jour ;

VU la délibération no575/20'17 du Conseil Municipal 'en Qate 4u
25 juillet  2017, pa-rvenue en Préfecture de Véucluàe le même
jour, portant  délégation d'attribptions  dudit Conseil Municipal  au
Maire d'Orange et notàmment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ;

CONËIDERANT  qu'une -convention de mise à disposition  à titre
précaire et révo"cable de la salle Festive de la Maison des
Associations  au- bénéfice du Multi-accueik fpmiliàl «AU  PAYS
DES TOUT PETITS)),  représenté par-Madame Maîip-Thérèse
GALMARD, sa Vice-Présidente,  doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE I : De cÔnclure une aonÛention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associatioris-située  Éoute de Caderousse -  84"100 0RANGE,  le mercredi25  rrîars 20:ï0 -entre la
Commune d'Orange e-t le Multi-accueil familial « AU PAYS  DES TOLJT-PETITS», domicilié IO, impasse des

-Ptiocéens 84100 0RANGE,  rep-résenté par Madame Marie-Thérès;e GALMARD, Vice-Présidente  du-CCAS.

AÔTICLE 2 : La présente- mise à diÔpositïon est àonsentie 0 titre gratuit de 8 heures 30 à 17 heures pour-
-l'organisation d'un carnaval par ledit  Multi-accueil.-  -

ARjlCLE 3 : La présentè décisioB sera transmise au représentant-de l'Etat et publiée au recueildes  actes '
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'o- bjet d'-un recours auprès-du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai ae deux mois. -

TM. :04  90 57 4747  - Fax. :04  90  34  55  89 - Site  internet  : www.  ;Eôi nge.  fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  ïmpersonnellement  à Monsieur  le Maîre  d'Orange



JE MA ÏNTlE)s'DRA  ï

Publiée  le : Ville  d'Orange  I

No,u-g\3'z02o
SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre précai7e et révocable de IEl salle
SaintMartinduTHEÂTREMUNICIPAL-'

entre la Ville et l'association  ««LES AMIS DÜ

MUSEE ET DES ARCHIVES  D'ORANGE»

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le : -

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le a":ù «y'i  ë';  

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales-;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé

pour I:installation du Conseil Municipal le 28 mars 2-014 ;

VU le procès-verbal de l'élection 6u Maire et des -Adjoints err
date du 25 juillet 20a17 trans;mis en Préfecture le même jour ;

VUla  délibération no575/2017 du Conseil Municipalén  date du

25 juillet  20"17, parvenue en Préfecture ae Vaucluse le même-

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Çaire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Martin du Théâtrè

Municipal  au bénéfice de I'associatïon-««LES AMISpU  MUSE-E

ET DES- ARCHIVES  D'ORANGE)),  représentée  par sa
Présidentè, Madame Marylène FOUCHER, doit être signée

- avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conèlure une cônvention de mise à disposition  à titre précaire et réGocable de (a salle Saint

Martin du Théâtre Municipal situé cours Aristidle Briand -  84100 0RANGE, le samedi 28 mars!020  entre la
Cômmune d'Orange  et l'association «(LES AMIS DU MUSEE ET DES ARCHI\/ES  D'ORANGE)» représentée  par

saPrésidenre,MadameMaiyIènéFOUCHER,dorniciIiée-208-DescentedesBaux-8410ClORANGE. -

ARTICLE 2 : La présenté-mise;-à disposition est cÔn-sent:e à titÉe gratuit de 13 heures- à 171hepres poÙr

f'organisation d'une conférençe su-r Îè Félibrige par ladite associatio-n.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commurÏe.

ARTICLE 4 : La présènte déciàion est susceptible dé faire l'obje't d'ffn recours auprès au Triburial Administratii
de Nîmes dans undélai  de deux mois.

Pla«e G. Clemenceau  - B.? 787  - 84106  0range  Cedex  - Vauduj

ïé/. :04  90 57 41 47 - Fax. : 04 90  34 55  89 - Site internet  : wwû.'vi)reZ6range.fr

Toute  correspondance  doit  être  adreSSée imperSOnnellement  à Monsieur  /e Maire  d'Orange

,,a"=o



J E lV A ï  NTJ  ENr}R  A ï

Publiée  le Ville  d'Orange  I

Nou$OZ=i

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention de mise à dispos-ition
A titre  précaire ef  révoôable  de la
Salle Festive de fa MAIËON DES
ASSOCIATIONS -  entre,la Ville et,
L;'école" «îCALANDRETA  D'AURENJA »

-lransrnis  par  voie  électronique
en Préfecture  le::

MAIRIE  DIORANGE-

OFANGE, le .)"3 *"ü 'hE5 lûZ=ü
LE MAIRE DE LA-VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 ffiérs 2014 ;

VLJ le Brocès)verbal ae l'élection du Maire et d'es Adjoints en
date dù 25 juillet 2017 transmis en Préfecti4re le même jour ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Qunicipal en date du
25 juil(et 201'7, parvenue en Préfectüre dè Vaucluse 1e même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Mur4icipa1 au
Maire d'Orange et notamient  en matière de- conclusion et
révision du louage de choses pourune  dutée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à diëposition à titre
précaire et révocable de la salle Festiùe de la Maison des
Associations  au béné'fiœ - de , 1'é6o1e «CALANDRETA
D'AlJRENJA»,  représentée par Madame Béatrice BRIOLE-
BARBOI, sa Présidente, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE I : De conclure-une convention de, mise à disposition à titre précaire et révocable ae la salle Festive-dela Maison-des Associatioris située route de Caderousse -  84100 0RANGE, le liindi 30 rnars 2€)20 entre laCommune d'Orange et l'écoIe«CALANDRETA  D'AURENJA>»  domiciliée route de Caderousse - 84100ORANGE et représentéè par-sa Directrice, Madame Béatrice BRIOLE-BARBOI. - - -

 ARTICLE 2 l La présente -mise à disposition est consentie à titre gratuit ffe 7 -heures à- 21 heures pour- l'organisation d'une expositiorH sur le thème d-u carnaval pàr ladite école. o -
ARTICLE 3 : La-présente, décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

ARTICLE 4 :ta  présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours aùprès du Tribunal Administratif deNîmes dans -un-délai de -deux mois.

Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84 706 0range  Cedex  -
ïé/. :04  90  5 7 47 47 - Fax. :04  90  34  55  89 - Site in
Toute  correspondance  doit  être  adressée  a

'4  r.

:jeMffli d'Orange

CA



JE MAÏNTJENj)RAÏ

Publiéé  le : Ville  d'Orange  l

No<2()
. SERViCEMAN[FESTATlaNS

Convention  de mise à di-sposition  
A titre précaire et révocab1e de la
Salle Festive de )a MAISON DES -
ASSO(j1ATIONS - entre Îa Vilte et
Lfassociation  «LES'ENFANTS D'ARAUSIOj»

Transmis  par  voie  électrontque
en Préfecfure  le :

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article- L 2t22-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; -

VU le procès-verbal des opérations aux-q4e11es il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

\7U le -p'rocès-verbal de l'élection du M5îire et des Adjoints en
d@te du 25 juillet 20"17 trapsmis én PréTecture le même jour ;

VU-la délibération no575/2017 du CônseilMunicipal en date du
2!6 juillet 2017, parvenue en Pré;fecture de Vffucluse le même
jûur, portantd61égation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Mair@ 6'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une cor3vention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Àsàociations au bénéfice de l'àsso'ciation -«LES  ENFANTS
D'ARAUSIO»»,  représentée-  par Mjnsieur  Sébastien
MONTRIGNAC', son Président, doif être- signée avec la Ville ;

-DECIDE-

AF3TICLE '1 : De conèlure une conven€iàn de mise à disposition à titre précaire et réyocàble de la salle Fe'stive dela Maison dès Associàtions située route de Caderousse -  84100 0RANGE, (e-dimanchè 29 mars 2020 en-tre laCommune d'Orange et l'association « LES E:NFANTS D'ARAUSIO )) représentée par sqn Président, MonsieiirSébastienMONTRIGNAC,domiciIié"I86'1-CÔerrïin-BIanc=841000RANGE.
 -

ARTICLE 2 : La prése-nte mise à disposition est consenUe à titre gratuït de 8 heures 30 à 18 heures pouïl'organisatioô d'uastagede  danses et musique- 4àditer-association.

ARTICLE 3-: La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'obj@t d'un recours auprès du Tribunal AdministratifdeNîmes dans un délai de-deux mois.

S -. ;l-l.' , ,1 '-:: :,: i ,p. , .:  /"

Toute  correspondance  doit  être  adressAe impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange

Ç2,



JE MAîi'JTlENDR

Publiée  le Ville d'Orange  I

No"\,a-\2.o2û

SERVICEMANIFËS7;4TIONS
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article  L. 2122-22  du Code Généràl  des Collectivités
Territoriales ; -

VU lè procès-verbal  des opérations auxqÛelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 ma7s 2014 ;-

Convention  de mïse à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle  du
lar étage du HALL  DES EXPO-SITIONS -
entre la Ville  et l'association  «LES
PETANGUEULES))   - -  -

VU la délibération no777/2C)16 du Conseil Municipal en date du
3 octobre 20a16,- parver3ue en Préfecture de VauclÉse le A octobre
20a16, approuvarît 1a nouvelle réglementation en maiière de sécurité

- et â'incendie pour le t-l-all des Expositioris  ;  - -  - -

Transmis  par  voie  électroniqhe
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

VU le procès-verbal  de l'élection au Maire et deë AdjÔints en date du
25 juillet  2017 transmis en Préfecture le même jour ;- -.

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit -Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière dÎe conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant  pas dàuze ans ;

CONSIDERANT  qu'une conve-fftion de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle dul'  éÎage du Hall des -Expositiôns
au bénéfice de l'association «tES  PETANGUEULES)),  représentée
par sa Présidente, Madame Françoise ALIGNAN, doit être signée
avec la Ville ;

-DEClDE-

ARTICLE 'l -: De c-onclÙre ul'ne convention de rriise à disposition à titre précaire et r'Àvocable -de- la salle du ler
étagedu  Ha-lJ des Expositions-situé  avenue-Charles  Dardun -  84a100ORANGE, le dimanche  17 mai 2020 entre
la C-ommune d'Orénge et l'association «LES  PETANGUEULES»)  , domiôiliée BP ïol - 84"100 0RANGE et
représentée parsa  Présidente, Madame Frariçoïse ALIGNAN.  -

ARTICL:E 2 : La présente  mise à disposition est consentie à titre gràtuit de- ' heures à'21 heures pour
l'organisation d'uÔ loto par la'dite association.

ARTtCLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant-de  l'Etat et publiép au recueil des actes
adrninistratifs de la commune.  -

ARTICLE 4-: La présente décision est susceptible de faire fobjet  d'un recôurs-auprès du Tribunal Administratifde
Nîmes dans un délai de deux mois.



J E I%iA îNTlENl)  RA ï

Publiée le

Ville  d'Orange  I

N=d221û

LE MA)RE DE LA VILLE  [>'ORANGË

DlREàTION DES BÂÏIMENTS

DEMANDE DE SUBVENTIONS

AUPRÈS DE LA DRAC

MISSION DE DIAGNOSTIC ET
PR-ÉCONISATIONS - immeuble  situé
au 152 PLACE LAROYENNE

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAI[-IE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
Lffi1-1  etsuivantsreIatifÈauprincipedeIibreadministration ;

VU le procès-verbal des opératioris auxquelles il a -été procédé pour
l'installatiqn du Conseil Municipal le 28 mars 20"14 ;

VU la délibé?àtion No 5)75/2017 du Conseil Municipal d'Orange en datedu 25'jui11et 2Ô'17.parvçnue en préfecture le 25 iuillet 2017, portant délégations duConseil Murùicipa) données à Monsieur le Maire e-t notamment son alinéa
26 l'autorisant à demander l'attribution de subventions à l'Etat, aux divers
organismes et à d'autres èollecUvités territoriales etœquelque  soitleurmontant
ouleurobjet; -

CONSIDERANT qu'il convient de présenter un dossier de demande de
subventions, pour LA MISSION DE DIAGNOSTIC ET PRÉCONISATIÔN
POUR L'IMMEUBLE S1TUE 152 PLACE LAROYENNE, auprès de la'  Dirèction-RégionaIedes-AffairesCuItureIlesdePACA;-d'un-monta3itdè
3 492-,00 € HT représentant 60% du monÎant total de la dépense ;

.DÉCIDE-

 - La présente décision -sera traüsmis-au fepiréqentant de l'gtat et publiée au recueil des actasadministrqtifs dela  commune. ,  - -

M3;35,§- 1 Lé -présente décision est iusceptib16 de faire l'objet d'u-n recourè auprès du Tribunal Administratif dQh 'Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.R 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Tél. :04  90 574747  - Fax. :04  9034 55 89 - Site ïnternet: ville-orange.fr
7àute rorrespondance doitêtre adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



JE )d4ÏNTÏENDRAÏ

Publiée  le :
Vi1le dlOrange  I

No 123/2020

SERVICEMANIFESTATlONS

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  du THEATRE
ANTIQUE -'entre  la Vilte et la société
«(DIRECTO PRODUCTtONS»

Transmis  par  voie  électronique
en Préfeciure  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 20 février  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU l'arrêté no504 du 17 mai 2010 portant fixation tarifaire du
Théâtre Antique d'Orange ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du C6nsei1 Municipal le 28 mars 20a14 ; -

VU le procès-verbal  de §'élection du Maire et des Adjàints en
date du 25 juillet  2017 ffansmis  en Préfecïure le même jour ;

VLI la délibération no57572017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20a17, parvemje en Préfect,ure de Vaucluse le même
jour, port@nt délégation d'atiributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

VU la délibération  no5e8/20"19 du Conseil Municipal en date du
24 s'eptembre 2019, -5arver4ue eri Préfecture de Vaüc!üse le
même jour, por[ant modification des tarifs du Théâtre Antique ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocabfe du 'Ïhéâtre Antique au bénéfice de la
société «DIRECTO  PRODUCTIONS  )), représentée par son
Directeur, Monsieur Gil MARSALLA, doit être signée avec la
Ville ; - - 

.DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition 0 titre précaire et révocabledu Théâtre Antique
situé 61ace des Frères Mo-unet - 84100 0RANÔE, le mardi 2'1 juillÔt 2020 e-ntre la Corrimune d'Orange et lasociété- «DIRECTO PRODUCTIONS » domiciliée 34 - Avenue Saint S91vestre I  06"100 NICE et représentée parle Directeur de Production, Monsieur  Gil MARSALLA.

ARTICLE  2 : La présente mise à dispésition est consentie à titre  payant  pour  un montant  de 8 400 € (tiuit mille
quatre cents euros) pour l'organisation le 21 juillet 2020 d'un récital classique « PIAF SYMPHONIQUE  7> par
ladite société.

ARTICLE 3 : La présente décision-sera  fransmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.  -

A  4 ; La présente décision est susceptibte de faire l'objei çl'uri reéqgis-'4ûprès du Tribunal Administratif

mqïre,
BOMPARD



}E  AlAïk'TjE)s'I)R

Publiée  le Ville dlOrange  I

No)-2h'l,
DIRECTION DES MARCHES PuBLlCS

Marché  à Procédure  Adaptée
No 124/18

TRAV  AUX DE REHABILIT  ATION
LOURDE CMPP ET RAM . ANCIENNE
CRECHE "LES  POUSSINS"

LOT 5 -  MENUISERIES  ALuMINltlM

AVENANT  No "l -  Travaux
complémentaires

Transmis  par  voie  électronique
en Préfeciure  le

€
MAIRIE D'ORANGE l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2C)17 et notamment son article 74modifiant  l'article  L.2'122-22 du Code Général  des CollectivitésTerritoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sesartides L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande publique 20"19 et son article L 2123-a1concernant les marchés passés selo-n une procédure adaptée :

- Vu le- procès-verbàl des opérations auxquelles il a été procédé pourl'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2054 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du25 juillet 20'17-transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/2016 du Conseil Municipal d'Orange en date du23 juin 2016 parvenue en préfecture le 29 juin 2016 portant modificatiori duseuil d'intervention de la commission consultative  d'ouverture des plis,pourles- marchésà  procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/20"14 en date du 1l  avril 20a)4 portant création de cettecommission ;

- Vu la délibération N" 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du25 juillet 20'17, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier  des Clauses Administratives Générales applicables auxmarchés publics de Travaux  ;

-Vu la décision en date du 23 novembre 20"%8 transmise par voieélectronique en Préfecture le même-jour, confiant le marché pour lestravaux de réhabilitation lourde CMPP et RAM - Ancienne crèche
« Les Poussins >) à la société SARL BERNARD MENUISERIES pour unmontant initiàl de 73 635,00 € HT ;

- Considérant  les travaux complémentaires à effectuer pour le contrôle
d'accès,

- Considérant  qu'à ce titre il est nécessaire d'exécuter des travaux
supplémentaires  et ainsi permettre la réalisation des prestations ; -

.DECIDE-

k  - De conclure un avenant avec la société  SARL BERNARD MENLIISERIES sise à SERIGNAN DUCOMTAT (84830), 168 Draye d'lsnards concernant les travaux de réhabilitation  lourde CMPP et RAM -Ancienne  crèche  "Les  Poussins"  -  Lot 5 -  menuiseries  aluminium.

Place G. Clemenceau  - Bj.  787  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse
TM. :04  90 5 7 4 7 4 7 - Fax. :04  90  34  55  89  - Site  internet  :  vil1e-orange.frToute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  /e Maire  d'Orange

CG



A  -Le montant de la plus value à engager au titre de cet avenant est arrêté à la somme H.T de

2 055,00 € etsera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2020.

M5  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trèsor.



jE  MAhs'TjENDRAÏ

Publiée  le Ville  d'Orange  l

No.,lZ'\
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée
No 127/18

TRAVAUX  DE REHABILITATION
LOURDE CMPP ET RAM - ANCIENNE
CRECHE "LES  POUSSINS"

LOT 8. REVETEMENTS DE SOLS.
FAÏENCES

AVENANT  No 4 -  Travaux
complémentaires

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRlE  D'OFIANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 Tévrier 2017 et notamment son article 74modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général  des CollectivitésTerritoriates ;

-Vu le Cüde Général des Collectivités Territoriales et notamment sesarticles L.2122-22 et L.2'122-23 ;

-Vu le Code de la Commande publique 2019 et son article L 2123-1concernant les marchés paésés selon une procédure àdaptée ;

-Vu le proéès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pourl'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses -adjoints en date du25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/2016 du Conseil Municipal d'Orange en date du23 juin 2016 parvenue en préfecture le 29 juin 20"16 portant modification duseuil d'intervention de la commission  consultative d'ouverturedes  plis, pourles marchés à procédure adaptée de travaux et de la -délibérationNo167/2014 en date du 1l  avril 2014 portant création de cettecommission ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégationdudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ; 

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables auxmarchés publics de Travaux  ;

-Vu la décision en date du 23 -noveibre  2018 transmise par voie-électronique en Préfecture le même jour, confiant le marché pour lestravaux de réhabilitation lourde CMPP et RAM -  Ancienne crèche « LesPoussins )) à l'entreprise  WILLY HOTE pour un montant initial de38 é60,24 € HT ;

- Considérant  que les démolitions  effectuées en début de chantier ont faitapparaître des contraintes ;

- Considérant  qu'à ce titré, il est néceüsaire d'exécuter des travauxsupplémentaires  et ainsi permettre  la réalisation des prestations ;

.DECIDE-

Article  1-  De conclure un avenant avec l'entreprise  WILLY HOTE sise à PUJAUT (30131), 12 route de Tavelconcernant les travaux de réhabilitation  lourde  CMPP et RAM - Ancienne  crèche "Les  Poussins"  - Lot 8 -Revêtements  de sols - Faïences.

Place G. Clemenceau - B.F. ?87 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Tél. :04  90 57 47 47 - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.  frToute correspondan<e doit être adressée impersonnel1ement à Monsieur le Maire d'Orange



A3  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Cî)



JE Àf-4 ÏNTJENDRA  ï

Publiée  le :

Ville  dlOrange  I

No,a\S>»l

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  négocié  sans mise-en
concurrence  ni publicité
No 2019.33

- Gestion  des contrô!es  d'accès  sur  les
g;oupes scolaires et bâtirr3erits

- recevant  des erifants
HOROQUARTZ

Avenant  ajout du bâtiment
(« La Deymarde  »)

Transmis  par voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ohxe3ie'?\i&c"a'ieri
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi n" 2017-257 du 28 février 20U  et notàmment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu-les articles L2"122-"1 et L 2122-4 1o du Code de la Commaride
publique autorisant la passation d'un marché négocié sans publicité ni
miseenconcurrenct,;  -

-Vule  Code Général des Collectivités Territoriales et notamment Besarticles L.2122-22 et L 2122-23 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Muniçipal1e 28 mars 20'14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du2-5 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/20a17 du Conseil Municipal d'Orange en date du25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marc5és ; 

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
Harchés publics de fourpifures courantes et services ;

- Vu la décision No 479/20"19 portant sur la conclusion d'un contrat de
gestion des contrôle d'accès des groupes scolaires et bâtiments recevant
des enfants de la ville d'Orange avec la société HOROQUARTZ  ;

- Considérant  que dans le cadre des travaux du bâtiment la DEYMARDE,
il s'est avéré que ëe dernier devait être rééquipé en contrôle accés,
l'anéien système n'étént pas compatible ;

- Considérant  que la éociété HOROQUARTZ est en charge des
installations en place, il est nécessaire d'avenanter le contrat afin -d'y
intégrer  ce bâtiment ;

-DECIDE-

Articlel  - De conclure  un avenant  I au marché  2019-33  avec la société  HOROQUARTZ,  sise àTOULOUSE  (31100), Technoparc  2 - Bât 7, 12 rue Michel LABROUSSE,  visant à intégrer  dans lagestion  des contrôle  d'accès  des groupes  scolaires  et bâtiments  recevant  des enfants  de la vilfed'Orange,  le bâtiment  de (« La Deymarde  »»,

Place G. Clemenceau - B.F! 787-84706  0range Cedex-Vauduse
7'é1. :04  90 5?4)'  47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet:  wwwyille-orange.fr
Toute rorrespondance doitêtre  adresçÀe impersonnellementà  Monsieur le Maire d'Orange -lo



au'es BOM



JE MA ÏA'TlEx'Jl'lRA  /

Publiée  le : Ville  d'Orange  I

N"-QIl

DIRECÏION  DES AFFAIRES
JURIDIQUES

ConventiorÎ-d'occ-upation  précaire  et
révocable  du domaine  public  avec
W  - 

Parcelle  cadastrée  Section  Ino  '1941

Avenant  no 1

Transmis  par  voie  électi'ônique
en Préfecture  le :

MAlt-lE  D'ORANGE

LE MAIRE  DE-LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu l'article  L.2122-22  du Code  Général-  des Collectivités
Territorrales  ;

-Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour
-l'installation  du Conseil  Municipal  du 28 mars 2014 ;

-Vu Iffi procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en daïe du
25 juillet  2017, transmis  en Préfeôture  le même joq? ;

-Vu 'la Délibération  No 575/2017-du  Conseil Municipal  d'Orange  en
date du 25 Juillet 20'17, parvgnue en Préjecture  le même jour,
donnant  délégation  au Maire d'Orange  pour décider  de 1a conclusion
et de la révision du louage de choses pour une aurée n'excédant  pas
douze ans ;

- Vu la convention  d'occupation  en datè du 11/07/20'10  signée avec
TDF ayant  pour objet la mise à-disposition  d'un emplacement  sur la
parcelle cadastrée  I no 194"1, aux- fini  -d'insjallation  d'un -site
radioélectrique  pour y exercer des activités de communications
électroniques  ;

- Considérant  que du fait du développement  de ses activités,  TDF a
demandé  à la Commune  une extension  du terrain mis à disposition  ;

- Considérant  qu'il convient  de conc(ure, dans la mesure où cette
opération  va se traduire  par une modification  de-la surfacè  du terrain
initia)ement  mis à dispositi6n,  un avenantIà  la conventiori  susvisée  ;

-DEClDE

A3  : De conclure un avenant à la convention susvisée entre la Ville d'Orange et TDF ayant pour objetl'extension-du  terrain initialement  mis à disposition.
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JE MAÏNTlENDRAÏ

Publiée  le : Ville  d'Orange  l

N!1'3'Ç.

DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice
Monsieur  Boris  LE MONIES DE
SAGAZAN

Tribunal  de Police  de Carpentras

Transt'nis  par voie  électroniqut-
en Préfecture  e :

MAlrllE  D'ORANGE

ORANGE,le 2'kqo«et  'L'Z,,

LE MAIRE  DE LA VILLE-[)'ORANGE

-Vu  l'article  L.2122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

-Vule procès-verbal des opérations auxquelles il a été p7océdé pour --l'installation-du  Conseil Municipalle  28 mars 2014 ;

- Vu le-procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25jui11et2017;  -

-Vu  la Délibération N" 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
Qate du 25jui11et 20"17, parvenue en Préfecture le 25 juillet 20'!7,
donnant délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et
définissant  les cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions
en justice au nom de la Commune ;

-Vu le procès-verbal d'infraction au Code de la Construction et de
l'Habitàtion et au Code de l'Urbanisme no PV 084 087 19 en date du

"15octobre  2019, établi à l'encontre de Morisieur Boris LE MONÏES
- DE SAGAZAN, transmis au procureur de la -République constaïant
sur la propriété cadastrée section AR 27 située 273 rue d'lrlande à
Orange, l'ouverture d'un Etablissement Recevant du Public "New
Ev0ning" sans autorisation ni conformiïé aux- règles de sécurité avec'
un changement  de destination du bien sans autorisation.  Le terrairi
est situé dans la zone UEi du Plan Local d'Urbanisme de la

-commune d'Orange approuvé le 15 février-2C)19 ; mais égalem-ent
dans la zone jaune du Plan de Prévention des Risques d'lnondation
(PPRI) -de la Commune  approuvé  le 24 -février  2û16, où
l'aménagement  intérieur ou le changement  de dèstination  des loèaux-
existants doit se situer au-dessus de la cote référence qui est fixée à
0.50 m au-dessus du terrain naturel ; -

-Vu l'avis à victime en date du I1 février 2020 fixant l'audience
devant  1e Tribunal  de Police de Carpentras- (no parquet
19297000028)  ;

'- Considérant  qu'il convient de défendre les intérêts de la CommuÔe
d'Orange  dans ce dossier.

.[)ECIDE-

I
P1ace G. Clemenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse
Tél. :04  90 57 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur Îe Maire d'Orange



Mç30  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois.

l



JE MA IA'TlENl)RA  /

Publiée  le

No-Q3!

-DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice
Monsieur  Louri  ZAGLADOV
TC Carpentras

Tr'ansi-nis  par voie  électroniqoe
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'OFIANGE

VNle d'Orange  l

ORANGE,'le 2% 3ïû-ûer '2,,2,,LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu  l'article L.2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le procès-verbal  des opérations auxquelles il p été procédé pour
l'instàllation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;  -

:  Vu le procès-verbal de-l'élection du Maire et des adjoints en 4ate du25 juillet 2017 ;

-Vu  la Délibération No 575/20U  du Conseil Municipal d'Oi:ange -en
datedu 25 juillet 20U, parvenue en Préfecture le 25 jui31et 2017,
donnant délégation au Maire d'Orange pour ester en justiceet
définissant les cas dans lesquels le Maire peut intenter des actions
en justice au nom de la Commune ; -

-Vu les procès-verbaux  d'infraction  au Code de l'Urbanisme
no PV 084 087 17 00002 et 084 087 17 00030, respectivement  -en
datp du 12 janvier et du 4 décemlye  20'17, établis à l'encontre de
Monsieur Louri ZAGLADOV, transmis au procui:eur  de la République
constatant entre autres, sur la propriété cadastrée section M no 94"1
située  route de Roquemaqre  Le Lampourdier à Orange,- de
nombreuses constructions notammerit un bâtiment en bois-ouvert
d'environ 80 m2 et une serre de 18 m de long sans qu:ffucune
autorisatior3 d'urbanisme n'ait été accordèe. De plus, la parcelle
susvisée se situe en zone A du PLU de la Commune d'Orange où
ces modes d'utilisation ou occupation sont interdits par le règlement
de cette zone (art. A1 et A2) et ne sont pas régularisables ; mais
également en zone rouge du PPRI de la Commune; a6pûouvé le24 février 2016, où ces modes d'utilisation ou occupation sont aussi
interdits (titre 2, chap. 1} ;

-Vu l'avis à victime en date du 31 janvier 2020 fixant l'audience
devant le Tribunal  Correctionnel  de Carpentras  (r:  parquet
17031000053)  ;

- Considérant  qu'il convient de défendre les intérêts de la Commune
d'Orange  dans ce dossier.  -

-  DECIDE  -

Artic1e2  : De désigner la SELARL FAYOL et Associés,  pour représenter  la Commune dans l'ensemble desactes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Place G. Cîemenceau - B.? 187 - 84706 0range Cedex - Vaucluse
Té1. :04  90 5 7 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur Îe Maire d'Orange





JE MA Ï)S'TIENDRA  ï

Publié  le Ville  d'Orange  l

No,À'=ûl2û2=ü
SERVICE CULTUF€EL

Contrat  de cession

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE D'ORANGE

ORANGE,le elx y-='e';; ?û

LE MAlRE DE LA VIlLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire Qt des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfectijre le-
mêmejour;-  -

VU la délibération  no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 iuillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse le
25-jui11et 2017, portant délégations d'attributions dudit Cônseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation,  la passation, l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droit de représentation  avec l'entreprise  SARL MP
MUSIC (ENZO PRODLICTIONS) pour affisürer un spèctacle
intitulé « MALTED MILK ») qui aura lieu le Vendredi 26 juin
2020 à :2)h30, place Georges Clemenceau;

.DECIDE.

ARTICLE I : de conclure un côntrat de cession avec l'entreprise  SARL MP MUSIC (ENZO PRODUCTIONS),
représentée par Monsieur L-ionel HALLADJIAN, agissant en qualité de Gérant dont le siège èocial est srs 86/88
rue du Point du jour -  92100 BOUL,OGNE BILLANCOURT, pour assurer un spectacle intitulé (« MALTED MILK »
prévu 1e vendredi 26 juin 2020 à 21h30,-p1ace Georges Clemenceau.

ARTIC[E  2 : de préciser que- ia dépense à engager autitre  de ce contrat est arrêtée à -la somme de
10.022,!50 € TTC, VHR & transferts eÎ 4roits de ffiise en scène incliis (d'ix mille vingt-deux euros et ciriqqante
centimes toutes taxes comprises) montant qui sera imputé sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature
6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante :
- un acompte de 30% à la signature du Gontrat (3.006,75 € TTC) par mandat administratif,
- le solde (7.0"15,75 € TTC) par mandat administratifdans  le moià qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat dans le département et publiée au
recueil dès actes administratifs  de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

MF'ARÔi.,J;c:qi'e':

Place G. Clemen«eau - BJ! 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse
Té/. :04  90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : ville-orarigè-fr



JE M A ÏNTÏENDRAÏ

Publiée  le :
Ville  dlOrange  l

NoJEA'i,

SERVICE  GESTION  ÔES EQUIPEMENTS

SPORTÎFS

Com?ention  de mise  à disposition

De la salle  des Arts  Martiauï  - entre la Ville  et

«( L'INSPECTION  DE-L'EDUCATÎON

NATIONALE  -  CIRCONSCRIPTION

D'ORANGE))  - l  -

Transi'nis  par  voie  électronlqçit'i
en Préfecture  le :

m-----
î-  I

MA!R!E [)'ORANGE I

LE MAIREDE  LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22-du  Code Général des Collectivités

Territorialés  ;

Vu le procès-verbal  dès -opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 màrs 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire -et-des Adjoints en

date du 25 juille;t 2017.transmis  en Préfecture le- même jour ;

VU la délibérati-ori n"575/2017-du  Conseil Muniôipal endate  du

25 juillet 2017, payenue  en Préfecture-de  Vauclusele  même

jour, portant  délégation d'attributions  dudit Cons-eil Municipal au

Maire d'Orange et notamment en matière de conclusiou  et
révision du louage de choses pçiur une durée n'excé;dant pas

douze ans ;

VU la délibération no421/2018 du Conseil Municipal en date du

25 rnai 2018 parvenue eri Préfecture le 29 mai 2018 ,

approuvant la gratuité  pour la mise à -disposition  des.

- -équipèments: sportifs et bâtiments commun'-aux auprès -des -

associations orangeoises dans le cadre d'organisations de

manifestations  sportives de grande ampleur ; -

CONSIDERANT qu'une convention de mise à dis45osition de la
salle des Arts Martiaux  située rue des Pho6éens - 84100

-Orangeau  bénéfice de «L'INSPECTION DE L'EDUCATION

NATIONALE  D'ORANGE)»,  représentée par Monsieur Erick LE

FLOC'H, inspecteur, doit être signée ave  la Ville ; 

,DECIDE-

ARTICLE  1 : De-conclure  une convention de mise à diàposition de la salle des Artë Martiaux -rue  des Phocéens

84100 0RANGE,  entre la Ville d'Orange  et «L'INSPECTION  DE L'EDUCATION  NATIONALE  -

C,IRCONSCR1PTION D'ORANGE)» domiciliée cours Po-urtoules -  84100 0range, représentéepar  l' Inspecteur,

Monsieur Erick LE FLOC'H. '

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'une rencontre

sportive sur le thème de l'acrosport  par ladite inspection, le jeudi9  avril 2020 de 9h30 à 15h30.  -

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratijs  de la commune.-



JE MAÏNTJE,%'DRAJ

Publiée  le :

No ,)y''(

SERVICE  GESTiON  DES EQUIPEMENTS-
SPORTIFS

Ville  d'Orange  l

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'artic1e L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Convention de mise à disposition VU le 15rocès-verba1 des opérations auxquelles il a été procédé
De la salle  des Arts  Martiaux  - entre la Ville et pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;
l'association  <«STENKA  FRANCE»»

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
- date du 2-5 juillet 20"17 transmis èn Préfecture le même jour ;

Transmis  par  voie  électron:que
en Préfecfure  le :

MAIRIE  D'ORANGE

VU la délibération n"575/2017  dù Conseil Municipàl en date du
25 juillet 20'17, pa'ivenue- en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributio- ns dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment-en  matièrede  conclusion et
révision du louage de choses pour um durée n'excédant pas
douze ans ;

VU la délibération no421/2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 parvenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité  pour- la mise à disposition  des
équipements sportifs et 'bâtirÔents communaux auprès des
associations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations  sportives de grande ampleur ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition de la
salle des Arts Martiaux  située-rue  des Phocéens - 84"100
-Orange au bénéfice de l'association «< STENKA France )),

représèntée  par Monsieur Jean-Christophe  PAROLA, sàn
Responsable,  doit être sigiée  avec la Ville ;

.DECIDE,

ARTICLE I : De conclurè une convention de mise à disposition de la salle des Arts Martiaux -  rue des phocéens
- 84100 0RANGE, entre la Ville d'Orange et l'aspociàtion (« STENKA France  » domiciliée 24, rue Augustin
Fresnel - 26110 Nyons, représentée par son Responsabte, Monsieur Jean-Christophe  PAROLA.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un €estival
participatifdes  Arts Martiaux par ladite association,le  Dimanche 12 avril 2020 de 14h00 à18h00.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la communé.  -



JE MAÏNTÏFNr)RAÏ

Publiée  le
Ville  d'Orange  I

SERVlCE  GESTION  DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

Convention  de mise  à disposition
Du gymnase  Maurice  PURPAN - entre  la Ville
et l'association  « LES EMPEREURS-
CHEERLEADING  »

Tranëmis  par  vûie  éleciroruqçie
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le îS &=Nû=Ï=.Ï %oæ
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ; -

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a é1é procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 20M  ;

- VU le procès-verbal de l'élection du Maire -et des Adjoints en
date du 2r-jui11et 2017 transmis en Préfecture le rriême-jour ;

VU la délibération n"575/2017  du Conseil Muniéipal en date-du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vauqluse le même
jour, p6rtanr délégation d'attributions  dudit Conseil Municipél au
Maire d'Orange et notpmment  en matière de conclusion et
révision du loqagè de choses pour une durée n:excédant pas
douze ans ; -

VU la délibération no42U2018 du Conseil Municipal en date du
25 mai 2018 pàrvenue en Préfecture le 29 mai 2018 -,
approuvaôt  -la  gratuité  pour  la mise à disposition  des
équipenle;nts sportifi et bâtiments comrriunaux-auprèp  des

-aqsociations orangeoises dans le cadre d'organisations de
manifestations  sportives de grande ampleur ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition du
gymnase  Maurice  PURPAN situé rue Pascal - 84"100 0range
au bénéfice  de l'association  «LES EMPEREURS-
CHEERLEAD)NG  »), représentée  par Monsieur Tedd;  LOUIS,
son Fesponsable,  doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise  à disposition du gymnase Maurice PURPAN - rue Pascal =

84100 0RANGE,  entre la Ville d'Orange et l'association « LES EMPEREURS -  CHEERLEADING  )» domiciliée
Maison des associations - 384 route de caderousse -84100  0range, représentée par son Responsable,
Monsieur Teddy LOUIS.

ARTICLE 2 : La présente mise à-disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'un gala de fin
d'année des cheerleading  par 1adite association, le samedi 13 juin 2020 de 9h00 à 17h00.

ARTICLE 3 : La présente décision sera -transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.



/  H ï%ïA fN  Trï:  S'Ï)  R yl /

Publiée  le
Ville  d'Orange  I

No.)-b51,:2=û2o

SERVICE  GESTION  DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

Convention  de mise  à disposition

Du complexe  sportif  Charles  COSTA  - entre
la Ville  et le «Comité  Départemental  du Sport
Adapté  de Vaucluse»

Transmis  par  voie  électroruque
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

opxeb,ieÆsXe""aiaÏeîi-
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2'i22-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en
date du 25 juillet  2017 transmis  en Préfecture le même jour ;

VU la délibération  no575/2017  du Conseil Municipal  en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le méme
jour, portant  délégation  d'attributions  dudit Conseil Municipal  au
Maire d'Orange  et notamment  en matière de conclusion  et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant  pas
douze ans ;

VU la délibération  n"421/2018  du Conseil Municipal  en date du
25 mai 2018 patvenue en Préfecture le 29 mai 2018 ,
approuvant la gratuité  pour  la mise à disposition  des
équipements  sportifs et bâtiments cOmmunaux- auprès des
associations  orangeoises  dans le cadre d'organisations  de-
manifestations  sportives  de grande  ampieur  ;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition  du
complexe  sportif  Charles  COSTA  situé avenue Pierre de
Coubertin  - 84100  0range  au bénéfice  dq « Comité
Départemental  du Sport  Adapté  de Vaucluse  »», représenté
par Monsieur  Franck PERET, son Responsable, doit être
signée avec la Ville ;

.DECIDE.

 : De conclure  une convention  de mise à disposition  du complexe  Charles  COSTA -  Avenue  Pierre de
Coubertin - 84100 0RANGE,  entre la Ville d'Orangè et le « Comité  Départemental  du Sport  Adapté  de
Vaucluse  )) domicilié  4725 Rocade Charles de Gaulle - 84100 0range,  représenté  par son Responsable,
Monsieur  Franck  PARET.

ARTICLE  3 : La présente  décision  sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.



JE MAINTIE":DRAI

Publiée le :

Ville  d'Orange  I

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Mise en location du  logemeni
communal  sis-  205 avenue  de
Fourchevieilles  au profit de M 8i
Mme OUADAH Mohammed-  -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  l'article
L.21j2-22  ;-

Vu le procès-verbal des opérations àuxquelles il a été- procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20M  ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints 7n date du
25 juillet  2C)17 ; -

Vula  délibération No 575/20"17 duConseil  Municipal en date du 25 juUlet
2017 donnant délégation d'attributions  dudit Conieil  à-Monsieur  le Maire
pour décider de la conclusion et de la révision de louage de choses
n'excédant  pas douze ans ;

Vu le courrier de Monsieur  et Madame OUADAH Mohammed en date du
8 novembre 2019 relatif à la prise en location du logement coffiunal  sis
205 avenue-de Fourchevieilles  ;

Considérant  qu'il convient de signer avec ces derniers,  un bail
d'habitation, concernant le %ocal communal sus-désigné ; - - -

-DECIDE-

- Ledit bail prendra effet à compter  du 1er mars 2020, pour une durée de six ans.

A  - Le loyer mensue; est fixé à 750,00 euros, payable d'avance auprès du Trésor Publiç - 132-aIIéed'Auvergne  -
84100 0range.

«'  .+l  l

'I

Place G. Clemenreau - B.R 787 - 84106 0range Cedex - Vauduse
Té/. :04  90 5747 47 - Fax. :04  9034  55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adresrÀe impersonne1lementà Monsieurle  Maire d'Orange



JE MAÏNTJENr)RAÏ

Publiée  le : Ville d'Orange  I

hoA"% /2020

SERVICE-: AFFAIRES  SCOLAIRES

Convention  de mise à -disposition  de
locaux/La  Directrice  de 1'école
Maternelle  MISTRAL

Transmis  par  voie  électronique
en PréTecture  le :

ORANGE, le J,Ngs;'\aî 'E2
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu l'articlp  L.2122-22 dü Code Général  des Collectivités
Territoriales ; - -

Vu le procés-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
ppur l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en -d4e
du 25 juillet  2017 transmis en-Prérecture le même jou" ; -

- Vu la délibératio-n No 575/2017 du Ôonseil Munièipal C'OrangÔ en-
da- te -du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le- mê-me- jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange,- en ce qui concerne la conclusion et la révision du
louage des choses pour une durée n'excédant  pas"12 ans ;

Vu la demande de la Directrice de l'Ecole Maternelle MISTRAL en
date du 21 févrïer 2020 ;

CONSI[)ERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre-
piécaire et révocable du dortÔir, des santtaires du ler étage de
l'école Maternelle MISTRAL pour la représentation (« d'une  pièce
de théâtre,  interprétée  par les enfants de la grande  section  »

doit-être signée avec la ville.

-DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention d'occupation de locaux entre la Commune d'Orange et la Directrice
de l'école  Maternelle  MISTRAL, représentée par la Directrice Madame Nathalie RIVIERE, ayant po-ur objetla
mise à disposition des locaux su-svisés, coricernant  la représentation d'une  pièce de théâtre,  interprétée  par

-les enfants  de la grande  section  )» - - -

ARTICLE 2 : La présente miàe à disposition est consentie à titre gratuit le jeudi 2 avril 2020 de -'16 h 30
à 18 h OO.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.



JE MA ïNTjEï'i'nïèA  /

Publiée  le
Ville  dlOrange  l

u%%"3(izozo

SERVICE : AFFAIRES  SCOLAIRES

Convention  de mise  à disposition  -de

locaux/L'OCCE  DE VAUCLUSE  DE -

L'E(::OLE ELEMENTAIRE  COUDOULET

Représenté  par la Directrice  de l'é-cole - =

é1ément-aire du Coudoulet

Transmis  par  voie  électrornque
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

-omïpe, w ,eç 3e{ûî L2a
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Vu l'article  L.2"122-22 du Code Général des Collectivités-

Territoriales ;

Vu le procés-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

Bour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ; -

Vu le procès-verbal-de  l'élection- du Maire et des adjoiî'its en 'date

du 25 juillet  2017 trànsmis Ôn f'réfecture  le même jour ;  - .

Vu la délibération No 575/20'17 du Conseil Municipal d'Orangeen

date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le rriême jour,

portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal qu Maire- 

d'Orange, en ce qui concerne la conclusion et la révisiori  du

louage des choses pour une durée n'excédant  pas 12 ans :,

Vu la demande de I'OCCE (Office Central de la Coopération à

L'école )de l'école  élémentaire  du C6udou1et, en date- du

'IO décembre 2C)19 ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la cour,du  bois, des classes, des couloirs

et des sanitaires de l'école élémentaire du COUDOULET, pour

l'organisation « d'une  eourse  contre  la faim et d'une  exposition

de travaux  des élèves ».

-DECIDE-

ARTICLE I : De conclu-re une converition d'occupation de locaux entre la Commune d'Orénge et L'OCCE DE

VAUCLUSE  DE L'ECOLE  ELEMENTAIRE  DU COUDOLILET,  représenté par-la-Directric-e Madame SAUVAN-

MAGNET, ayant pour objet la mise à disposition des locauxsusvisés,  concernant  l'organisation <« d'une  course
contre  la faim et d'une  expositipn  de travaux  des élèves ».  -

ARTICLE 2 : La présente ffiise à disposition est consentie à titre gratuit le samedi 6 juin 2020 -de 9 h 30

à 12 h OO.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.  -

ARTICLE 4 : La -présente décision est susceptible de faire l'objet d'un-recours  auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.



JE MA]NT)ENDRA  ï

Publié  le : Ville  d'Orange  I

ho,)6  /2020

SERVICE : AFFAIRES  SCOLAIRES

Convention  de mise à disposition  de
locaux  pour  L'ECOLE  ELEMENTAlRE
DU CASTEL

Transmis par voie élecironique
en Préfecture  I

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le 2(;Âffsî loALE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE-

VlJ l'article L.2122-22  du Code Général des C-ollectivités
Territoriales ;

VU le procés-verbal des op4rations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU-le procès-Verbal de l'élection-du Maire et des Adjointé en date
du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ; -

Vu la délibération No 575/2017 du Coriseil Municipald'Oran-ge en
date du 25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture le même jour,
portant délégation d'attributions dudir Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en-matière  de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant-pas douze ans ;

VU la demande de la directrice de l'école élémentaire du Castel,
Madame Virginie JUPIN,  mandétaire de -I'OCCE de Vaucluse, en
date du 3 février  2020 ; -

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la Cour, des sanitaires,  des c1asses et
de là salle des maîtres  de l'école  élémentaire  du Castel côté B,
pour l'organisation  d'une inqtffitllation artistique éphémère (dessins,
peinture, images, collages...) réalisés par les enfants, intitulé :
« La Grande Lessive  », doit être signée avec la ville ;

-DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention d'oècupation  de locaux en'tre la Commune d'Orange et la Directrice del'école Elémentaire  du Castel, Madame Virginie JUPIN, mandataire de I'OCCE de VAUCI,USE, ayant pour objetla mise à disposition des locàux susvisés, pour Llne action intitulèe «« la Grande Lessive  )).

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit le mardi 24 mars 2020 de 16 h 30à 19 h 30.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministràtifs de la commune.

ARTICLE 4 : La prèsente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratifde Nîmes dans un délai de deux mois. 



JE MAÏNTÏËNDRAI

Publiée  le :

 "No..A''\

Ville  d'Orange  I

0RAN(3E,1e î'=t *',»%'tes; n
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre précaire  et révocable de la
Salle de Spectacles  «« Anselme  Mathieu »» du
Palais des Princes = entre la Ville et
l'association  «(DEMOS  84)»- 

Transmis  par voie  électro'n:que
én Préfecture  le

MAI  RJ E- D'ORANGE

VU- l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ; -

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a 6té procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2C)14;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 transrnis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/2017 du Cons-eil Municipal en date du
25 jùillet 2017, parvenue en Préfecture de Vauclu'se- le même
jour, portànt délégatioh d'attributions dudit Conseil Muricipal
au Maire d:Orange et-notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une-durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle « Anselme Mathieu » du
Palais des Princes au bénéfice de l'association «DEMOS 84>»,

représentée par la Trésorière, MadaBe Odile G1RARD, doit
être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : De concluie une convention de mise à disposition à titre précaire et révoôable de la salle de
spectacle « Anselme Màthieu )) du Palais des Princes situé rue des Princes - 84100 0FU)lNGE,  le vendredi "14
août 2020 entre la Commune d'Orange et l'association (« DEMOS 84 )) représentée par la Trésorière, Madame
Odile GIRARD, domiciliée 1319 -  Chemin de Causeran -  84320 ENTRAIGUES.

ARTIC- LE 2 :- La préàente mise à disposition est consentie à titre payant pour un Thôntant TTC de 220 €

(deux cent vingt-euros) de 14 heures à 23 heures pour un concert dans le cadre du festival « Les Côtes du
Rhône en Musique» de ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.  -

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois. ,-

I
Place G. Clemenceau - BJF! 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Té/. :04  90 574747 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adressée impersonneflementà Monsieur1e Maire d'Orange



JE MAÏNTIENl'IRA  ï

Publiée  le

NoÀ(ç'l'Z

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition
A titre précaire et révocable  de la salle
du rez de chaüssée  du-HALL DES
EXPOSITIONS -  entre la Ville et
l'association  ««ORANGE CAT CLUB)»

Transmis  par vûie  électronique
en Préfecture  'e

MAIRIE  D'ORANGE

Ville dlOrange I

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;-  -

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'ir'istallation du Conseil Municipél le 28 mars 20"14 ;

-VU la délibération no777/2016 du- Conseil Municipal en date du
3 Ôctobrer 2016, parvenue en Préfecfure de Vauclusele- 4 octobrel
20"16, approuvant la nouvelle réglèmentation en métière de sécurité
et d'incendie pour le -Hall des Expositionïs ; - -  -

VU-le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25-jui11et 201;'t<ansmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation -d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange- et notamment en matière de conclusion et révision du
loùage de choses po3.ir une durée n'excédant pas douze ans ; -

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révo-cable de la salle du rez de chaussée du Hall des
Expositions au bénéfice de )'association «ORANGE CAT CLUB»»,

repréienté par son Président, Monsieur Frédéric GASPARD, doit
être-signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure-une convention de rnise à disposition à fftre précaire et révocable de la salle du rez de-
chaussée du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84"100 0RANGE, les samedi 1l et dimanche
12 avril 2020 entre la Commune d'Orange et l'association «ORANGE  CAT CLUB)»  représentée par son
Président, Monsieur Frédéric GASPARD, domicilié 4 -  Cité Leydier -  84100 -ORANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant TTC de 1000  € (mille
euros) de 8- heures à 20 heures pour l'orgénisation d'un concours - exposition de chats de race par ladite
association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE4:LaprésentedéôisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecou  uprèsduTribuna-IAdministratifde

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaudüse i:,-, -', ï"r:=Ti":
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Publiée  le
Ville  d'Orange  l

No .,y('h\'\'o

SERVICE MANlFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle

Saint Eutrope  du THEÂTRE MuNICIPAL  -

entre la Ville et l'association  syndicale

«(SNUDI-FO)»

Transmis  par  voie  électrr>n:que
en Préfecture  le

u----j  l

-MAIRIE D'ORANGE J

ORANGE,le s'=Â &€û«ev ',
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 25 juillet 20a17 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/2C)17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet  2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Eutrope du Théâtre

Municipal au bénéfice de l'association syndicale (« SNUDI FO)»,

représentée par Monsieur Simon BERTHE, doit être signée

avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Eutrope du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand -  84100 0RANGE,  le mardi 31 mars 2020 entre la

Commune- d'Orange et l'association syndicale «(SNUDI FO»domiciliée  BP -80010 - 20, avenue de Monclar -

84004 AVIGNON et représentée par Monsieur Simon BERTHE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 17 heures à 19 heurès pour

l'orgariisation d'une réunion d'information par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

auprès du Tribunal Administratif

go)



}E  MAÏNTÏE.'s'DRAl

Publiée  le :

Ville dlOrange  l

No,\'hQ'\'2o

SERVICE  MANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition

A titre  précajre  et révocable  de  -

L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET  -  entre  la

Ville-et  le «POLE  EMPLOI))

Transmis  par  voie  électror"iique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ohxqbiie:2:'\3e-"a'es"'LZo
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22  du Code  Général  des  Collectivités

Territorialeà  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour

l'installation  du Conseil  Municipal  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'électiôn 4u Maire et des adjoints en date du
25 juillet  2017  transmis  èn-Préfecture  le: même jour  ; -

VlJ la délibération  no777/2016 du Conseil Municipa1 en date du

3 octobre 2016, parvenue en Piéfecture  de Vaucluse  le 4 o-ctobre

2016, approuvant  la nouvelle  convention  de mise à disposition  et ses

arinexes  de l'Espace  Alphonse  Daudet  et du Hall des Expositions  ;

VU la délibération  n"575/2û17  du Conseil Municipal  en datè du

25 juillet  20"1 7, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse  le même jour,

portant délégation  d'attributions  dudit Conseil Municipal  au Maire

d'Orange et notamment en matière de conclusion et révisiqn du

louage fe  choses  pour une durée n'excédant  pas douze  ans-;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition  à titre

précaire et révocable  de l'Espace  Alphonse  DAUDET  au bénéfiqe au
«POLE EMPLOI)),  représenté par son Directeur, Monsieur  Marc

KECHICHIAN,  doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE  I : De conclure  une convention  de mise à disposition,  à titre précaire et révocable, de l'Espace

-Alphonse DAUDÈT, situé avenue Antoine  Pinay -  84100 0RANGE,  le jeudi  9 avril  202û entre la Commuôe

d'Orange et le «(POLE EMPLOI)»,- aomicilié  85 - Rue Agis Rigord - 84100 0RANGE  et -représén €é par son

Directeur, Monsieur  Marc KECHICHIAN.

ARTICLE  2 : La présente  mise à disposition  est consentie,  à titre gratuit de 8 heures à "18 heures pour

l'organisation  d'un forum  de l'emploi  et de- la formation  par ledit pôle emploi.

ARTICLE  3 : La présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des àctes

administratifs  de la commune.

4Jà&ue's  BOMPARD.

7'él.:0490574141-Fax.:0490345589-Siteinternet:wwwvil  ffnae.'fr -

Toutecorrespondan«edoitêtreadresrÀeimpersonneIIementà  MonsieuôeMaiÛ-'à'e;ràFg:
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Publiée  le Ville  d'Orange  I

Ho ,l  %'à"Qû

SERVtCE  MANiFESTATIONS-

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la salle
- du rez de chaussée  au HALL  DES

EXPOSITIONS  -  entre  la Ville  et

Iîassociation«ELECTRODAY

PRODUCTION))

Transmis  par  voie  électroruque
en Préfecture  le

MAIRIE D'ORANGE

ORANGE,  le Q'R «ü'«es:  '2û'Zû

LE MAIRE DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU l'article  L 2122-22  du Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbél  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour
l'installation  duConseil  Municipal  le 28 mars 20'14 ;

VU la délibération  n777/20"16  du Conseil Municipal  en date du
3 octobre 2016,parvenue  en Préfecture-dè  Vaucluse  le 4 octobre
20'16, apj»rouvant  la nÔuvelle réglementation  en matière  de sécurité
et d'incendie  pôur le Hall des Expositions  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire  et des Adjoints  en date du
25juiIIet2017transmisenPréfectureIemêmejour;  -

VU la délibération  no575/2017  du Conseil Municipal en date du
25 juillet  2017, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse  le même jour,
portant délégation  d'attributions  dudit Conseil Municipal aÙ Maire
d'Orange  et notamment  en matière de conclusion  et révision du
louage-de  choses  pour une durée n'excédarit  pas douze  ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition à titre
précaiïe  et révocable  de la salle du rez de chaussée  du Hall des
Expositions  au bénéfice  de l'association  «ELECTRODAY
PRODUCTION)),  représenté  par son Présidem, Monsieur Charly
ROCHE,  doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE  I : De conèlure  une convention  de mise à disposition  à titre précaire-et  révocàble  de la salle du rez de
chaussée  du Hall des Expositions  situé avenue  Charlep Dardun  -  EL4"100 0RANGE,  le samedi  1-7 octobre  2020
entre la Communè  d'Orange  et l'association  «ELECTRODAY  PRODUCTION»  représentée  par son Président,
Monsieur  Charly ROCHE,  dùmicilié  Quartier  Pont d'Adam  -  84860  CADEROUSSE.  -

ARTICLE  2 : Là présente  mise à disposition  est consentie  à titre payant  pour  un montant  TTC de 1700  €
(mille sept cents euros)  de 8 heures  à 3 heures  du matin pour 1'6rganisation  d'un concert  de musique  électro  par
ladite association.

ARTICLE  3 : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

A  4 ; La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un reç:ours auprès du Tribunal Administratif de

Té/. :04  90 5 7 47 4 7 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  4ville-orçi'nge':'fi -  - . , qToute correspondance doit  être adres'Àe imoersonnellement  à r6 Marrp rj'r)r;nnp



jE  MAÏNTjENrlRAl

Publiée  le : Ville d'Orange  I

No,S, k'=y\?Lo'Z-o

SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise  à 6isposition
A titre  précaire  et révocable  de
L'ESPACE  ALPHONSE  DAUDET -  entre la
Ville et l'association  «FIRST IMPACT))

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

ORANGE, le =3'Ï &(iù6e5 "i'»
LÉ MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU I:article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25juiIIet2017transmisenPréfectureIemêmejour;  - r

VU ïa délibération no777/2016 du Conseil Muni<,ipal en date du
'  -octàbre -2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 -octqbre
2016, approuvant la nouvelle convention de mise à dispositiôn et ses
annexes de l'Espace Alphonse  Daudet et du Hall des Expositions ;

VU- la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ar4s ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de l'Espace Alphonse DAUDET au bénéfice de
l'association «FIRST IMPACT»», représentée par son Pr6sident,
Monsieur Lilian BENITEZ, doit être signée avec la Ville ;

. DECIDE  -

ARTICLE 1 : De conclure une corivention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de l'Espace
Alphonse DAUDET, situé avenue Antoine Pinay = 84100 0RANGE, du jeudi  28 au dimanche  31 mai 2020 entre
la Commune d'Orange et l'association «FIRST IMPACT» représ-entée par Monsieur Lilian BENITEZ, àon
Président, domicilié Impasse des R6siers -  84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit en partenariat  avec la Ville d'Orange
pour l'organisation  d'un gala de boxe « POWER TROPHY 2020 » le vendredi 29 mai 2020 par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

M33  4 : La présentedécision est susceptible de faire l'objet d'un recoupsa)auprès du Tribunal Administratifde

Le Maire,

Toute«orrespondance doitêtreadressée impersonnellementà Monsèurie'Maire-lj'Orange
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Publiée  le

xo,(LtSTh2o
SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  du HALL

DES EXPOSITIONS entre la Ville et

l'association  ê«FESTl'GRES»

Transmis  par  vôie  électronque
en Préfecture  le

MAIRIE D'ORANGE J

Ville  d'Orange  l

ORANGE, le l"ï  'ù«ot  'L?o

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article  L 2"122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

VU le- procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation dù Conseil Municipal le 28 mars 2C)14 ;

VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du

3 octobre 20a16, parvenue en-Préfecture  de Vaucluse le 4 o-ctobire

2016, approuvant  la nouvelle réglèrÔentation en matière de sécurité

et d'incendi@ pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal  de l'électiori du Maire et des Adjoints en date du

25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,

portant délégation d'attributions dudit Conseil-Municipal  au Maire

d'Orange et notamment  en matière de conclusion et révision du
loupge de choses pour une du-rée n'excédant  pas douze aiis ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable du Hall des Expoëitions au bénéfiçe de

l'association  «FESTI'GRES)),  représentée  par son Président,
Monsieur Steve CANETTO, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à dispositionà  titre précaire et révocable du Hall des

Expositions situé avenue Charles Dardun -  84100 0RANGE,  du vendredi  29 au samedi  31 mai 202C) entre la

Commune d'Orange et l'association «FESTI'GRES»  représentée  par-son Président, Monsieur Steve CANETTO,

domici1ié1023 -  R6ute de Roquemaure -  84"100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à minuit pour un report en

cas demauvais  temps de la manifestation organisée par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera-transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.



Publiée le : Ville  dlOrange  I

No146/20W

Direction  de l'Llrbanisme  et de-
l'Habitat

4ransmis  par  voie  électronique
en Préfecture  I-e :

MAIRIE-  D'ORANGE

Retrait de la décision  no642/2019
portant  exercice  du droit  de
préemption  Urbain  - Propriété
cadastrée  section  AB no7 et 8 sise
Faubourg  de l'Arc appartenant  à la
SCI DU VAL DE L'AYGUES

ORANGE, le 27 février 2û

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment  l'article L 300-1 ;

Vu le pode Général deB Collectivitéis Territoriales, et notamment les
articles L.2'122-22 et L.2"122-23, L.1311-9 et L.131 ï-"lO ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation dp Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et desadjoints  en date du =
25 juillet  20"17, t5ansmis en Préfecture le même jour ;

Vu la délibératioô No 192/20'19 du Conseil Municipal en date du '12 avril
20'19,-parvpnue en Préfecture 1e"17 avril 2019, portant renouvellemènt  de
l'institution du droit de préemption urbain (DPU simple et ;enforcé) et
définition des périmètres d'application ;

Vu la délibération No 1/2019 du Conseil Municipal en date du 15 février
2C)19, transmise en Préfecture le 18 Tévrier 2019, portant approbaïion du
Plan Local d'U-rbanisme sur l'ensemble du territoire de la Commune
d'ORANGE  ;

Vu-la délibération No 198/20'16 du Conseil Municipal en dare du 2'1 -mars
2016,-transmise  en Préfecture le 24 mars 2016, portant « Cession -de
divers biens communaux sis Quartier La Violette - Faubourg de rArc au
profit  de [a sôciété L'lmmobifïère européenne des Mousquetaires  )) ;

Vu la délibération No 199/2016 du Conseil Municipal en date du 2'1 mars
- 2016, transmise en Préfecture le 24 mars 2016, portant « Convention de

Projet Urbaïn Partenarial  (P.U.P.) Quartier La Vio(ette - Faûbourg  de /'Arc
avqclasociétéL'lmmobiIièreeuropéennedesMousquetaires»»;

 a

Vu ra Convention de Proiet Llrbain Partenarial (P.U.P,) -Quartier La Vio-lette
- Faubourg  de l'Arc, entre la Commune  d'Orange  et la société
L'lmmobilière  européenne des Mousquetaires, en date du 27 avrn 2016 ;

Vu la promesse de vente notariée entre la Commune d'Orang-e et la
société SNC Immo Mousquetaires Sud Est, en date du 20 juillet  20'16 ;

Vu le Contrat de ville signé le "17 décembre 2015 ;

Vu la délibération N"749/2016 du 23 septembre 2016- approuvant le
Protocole de Préfiguration du projet de renquvellement  Urbain  du quartier
d'intérêt  régional de l'Aygues signé lelO  mars 2017 ;

Vu la délibération Na284/2018 du 15 avril 2018 relative au Contrat  de Ville
- Adoption de l'Avenant Na 3 au protocole de préfiguration du projet de
renouvellement  urbain ANRU du quartier de l'Aygues signé le 1er août
2018;

Vu le Schéma d'aménagement  validé en comité de pilotage ANRU le
Place  G. C1emenceau  - B..  787 - 84706  0range Cedex  - Vauduse
Tèi. :04  90 5 7 4747 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet  : WWW  ville-oran@e. frToute  correspondance  doit  être  adressèe jmpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



24 avril 2019 et portant sur les invariants du projet à savoir  :

- Changerl'imageduquartieretaccroîtresonattractivité;

- Restructurer l'entrée de ville autour de l'Aygueè et de la RN7

requalifiée en boulevard urbain, en lien avec (a déviation d'Orange

dans sa partie nord ;

Ouvrir le quartier en créant de nouvelles 1iaiso3is ;

Intégrer le quartier  au tissu urbain de la commune ;

piversifier les typologies de bâti, de logements et de fonctions ;

Développer  les mobilités.

Vu (a décision no642/20'19 en date du IO octobre 20'19, visée en

Préfecture le IO octobre 2019, portant èxercice du droit de préemption

urbain sur la propriété cadastrée section AB no7 et 8, sise Faubourg de

l'Arc,-d'une  contenance de 3 029 m2, appartenant  à la SCI DU VAL DE

L'AYGUES, représentée par Monsieur José CARTELLI, domiciliée Zone

d'activité  de l'Aygues à-ORANGE (84100).

Vu le recours gracieux en date du IO décembre 2019, exerc4 par la SCI

OLI-ELI -(en sa qualité d'acquéreur  évincé mentionné à Ja DIA susùisée),

contre ladite décisïon de préemption na642/2019 en date du 10 octobre

2019 :

Vu les cou7rie1s de la société la'SCI OLI-ELI en date des 24 et 31 janvier

2020 :

Vu l'avis technique  de la C.C.P.R.O en datè du 5 février 2020, émis au titre

de la compétence  « voirie )) ;

Considérant  que la Commune soûhaite permettre l'aménagement  de la

zone dite du « Faubourg de l'Arc )), classée en zone Ue au Plan Local

d'Urbanisme  (P.L.U.) en viguèur, zone urbaine à dominante économique

correspondant  à l'espace commercial dit du « Faubourg de l'Arc )).

Consïdérant  qu'afin de créer une image d'entrée de ville attractive et un

développement  cohérent de cette zone, ta Ville a inscrit le schéma de

voirie du secteur, au P.L.U.,-sous les emplacernents réservés suivants :

- no 42 : création d'une voie de liaison rue des BartaveIIes/RN7/Chemin

rural no26 ;  - - -

- no 50 : création d'une voirie- de desserte dans le Faubourg de l'Arc ;

- na 65 : aménagem-ent d'un carrefour rue du Commandant  Goumin/-RN7/

Avenue de Champlain.

Considérant  que suivant -décision no642/20j9  en date du 10 octobre

2019, la Ville a donc exeïrcé son droit de préemption urbain sur la propriété

appartenant  à la SCI DU VAL DE L'AYGUES, représentée par Monsieur

José CARTELLI ; propriété grevée partiellement par tedit emplacement

réservé no50 au Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) en vigueur, destiné à la

« Création d'une voirie de desserte dans le Faubourg de l'Arc »» ;

Considérant  que suivant  recours gracieux en date du IO décembre 2019,

la SCI OLI-ELI (en sa qualité d'acquéreur évincé mentionné à la DIA

susvisée), sollicite le retrait de 1adite décision et fait valoir différents

moyens inhérents à la viabilité économique (à court terme) de son projet, à

savoir :

-L'enjeu économique du maintien/pérennisation  de l'activité de concession

automobile (12 emplois sur site) au sein de !a zone commerciale  dite du

« Faubourg de l'Arc » ;



-Le bénéfice des accords privés entérinés avec le propriétaire VENDEUR
actuel afin d'assurer la viabilité économique du pri:ijet de repris,e de
l'exploitation automobile par la SCI OLI-ELI: une franchise de 12 mois de
loyer.

- Le prévisionnel de charge de la SCI OLI-ELI visaôt à moduler à la baisse
les loyers en fonction des cycles produits de l'activité automobiie et des
fluctuations des résultats finanüers.

- Considérant  qu'au vu des moyens soulevés, là SCI OLI-EII et la
Commune d'Orange se sont rapprochées pour échanger et trouver une
solution amiable satisfaisante  pour tous ;

Considérant  que suite à -ces échanges, la SCI OLI-ELI s'était engagé,
unilatéralement  et iàns contrepartie foncière, à céder-àla-  Commune la
bande de tèrrain grevée par ledit emplacement réservé no50 au Plàn Local
d'Urbanisme  (P.L.U.) qn vigueur  ;

Considérant  que, sur eonsultation de la Commune, la C.C.P;R.O a émis
un avis technique en date du 5 féyrier 2020, concluant à :
« Vu I'APS « V.R.D. Quartier La Vi61ette-Faubourg de l'Arc )),  -

Vu )e co-mplément d'étude-réalisé  au droit dè la propriété cadastrée section
AB no7 et 8 objet des présentes,

ll est envisageable de préserver en totalité l'emprise foncière de ladite
propriété sans compHomettre la faisabilité des V.R.D. du « quartier La
Violette-Faubourg  de l'Arc » aux conditions suivantes :
- la voie «< contre-allée à la RN7 )) Ouest est intégra!ement supprimée au
droit de la limite de la propriété cadastrée section AB no7 et 8 ;
=  la voie intégrant des modes doux au Sud sera décalée sur la parcelle
privée cadastrée section AB na9 ; -
- la voie « modes doux-»  au Nord (prenant appui sur le canal secondaire
de Pierrelatte) sera contenue dans une bande de terrain d'une largeur de
6,7 mètres environ appartenant au domaine pub0c, au droitde la limite
Nord de la propriété cadastrée section AB no7 et 8 )) ;

Considérant  qu'au regard :
- des moyens et engagements exposés par la SCI OLI-ELI, relatifs à
l'usage et la destination-de la piopriété cadastrée section AB no7 et 8,
- de l'avis technique  favoràble  de la CCPRO susvisé,  -
ll apparaît que le prqjet dudit acquéreur évincé peut-être préserver  tout en

s'inscrivant dans le cadre des orientations  de développement et
d'aménagement  urbain, prises par la Ville sur cette zone d'activité, et qui
avaient motivé la préernption ;

Considérant  qu'ilconvient,  dèslors,  d'accéder à la demande de retrait de
la décision de préemption susvisée, formulée par laSCI  OLI-ELI suivant
recours gracieux  en date du 10 décembre 2C)19,

-DECIDE-



M  - La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

M  - La présente  décision  est suscepïible de faire l'objét d'un recours auprès  du Tribunal Administratif de

Nîmes  dans un délai de deux mois.

Jacques  BOMPARD.

Le Maire,



JE -Ï(AÏN  TÏEÏ"i'DRA)

Publiée le-: Ville dlOrange  I

so,),k'4'(
ORANGE,le &%-%ùî%es 'iZo

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
SERVICE CULTUREL

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation -des conseillers municipaux le 28 Mars 20a14 ;

Contrat  de cession

-i-Transmeisn pParer,veoCiteuérelelcetronique

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
datpdu2'5JuilIet2017,transmisenpr6fectureIemêmejour;  

-VU ?a dé1i6ération n" 575/2017 6u Conseil Municipal èn date dà
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture qe Vaucluse le 25 juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Consèil Mu-nicipal au MairÔ
d'Oraüge en ce-qui concerne toute décision relative à la préparàtion, la-
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;- - -

MAIRIE  D'ORANGE

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de droit de
représentation avec ARTS LIVE ENTERTAINMENT pour assurer un
spectacle intitulé «< LE PLUS BEAU-DANS TOUT CA )) qui aura lieu le
vendredi 09-octobre 2020 à 20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE-.

 : de conclure un contrat de cession avec l'entreprise  ARTS LIVE ENTERTAINMENT, représentée par
Monsieur Richard CAILUrT, agissant en qualité- de Président, dont le siège social est sis 8 rue de la
Rochefoucauld, 75009 PARIS, pour assurer un speètacle intitulé «« LE PLLIS BEAU DANS TOUT CA )) prévu le
vendredi9 octobre 2020 à 20h30, au Palais des Princes,

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 27.957,50 €
TTC, VHR & transferts inclus (vingt-sept mille neuf cent cinquante-sept euros et cinquçnte centimes toutes taxes
comprises) additionnée d'une part des droffs d'aute4? et â'autre part des droits de mise en scène pour un moritant-
T6rfaitaire de 847 euros TTC (huit cent quarante-sept euros toutès taxes -comprises) qui sera imputée sur les
crédits inscrits au bu4get, rorïction 33, nature 6288. Ces sommes seront réglées de la façon s'-uiÔante :

- Un acompte de 30% à la signature du contra-t (8.38-7,25 euros TTC) par m-andat administratif,
- Un forfait droits d'auteur et droits de mise çn  scène (847,00 euros TTC) par mandat administratif dans le

mois qui suivra la représentation,  -
- Lesolde(19.570,25eurosTTC)parmai'ïdatadministratifdansIemoisq-uisuivraIareprésentation.

 -

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : IE présente dé'cision sera transmise-au représentant de l'Etat daris le dépafement  et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

M33  : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau-B.F! ï87-84ï06  0range Cedex- Vaucluse
7'él.:049051414ï-Fax.  :0490345589-Siteinternet:vswv.ville-orangejr
Toutecorrespondance doitêtre adressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange

','8
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

xo,\((% /2020

-Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

Transmis  par  voie électron;qcie
en PréTecture  e

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 2& 8gCo'ç"eî 'L'Zo
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Te?ritoriales  ;

VLI §e procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
-pour l'installation  du Conseil  Municipal  le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet  2017 ;

VU la délibération  no575/2017  du Conseil Municipal  d'Orarïge
 en date du 25 juillet  2017, parvenue  en Préfecture  deVaucluse

le 25 juillet  2017, portant  délégation  d'attributions  dudit  Conseil
Municipal  au Maire d'Orange,  en ce qui concerne  toute décision
relative  à la préparation,  la passation,  l'exécution'et  le
règlement  des marchés  et des accords  cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec la SARL- AèENC!E -
ABEE  pour  assurer  des animations  le samedi"16  mai 2020 lors
de la Fête de la Famille  dans le centre-ville  ;

.DECIDE.

ARTICLE  I : De conclure  une convention  de prestation  de service  avec la SARL  AGENCE  ABEE, représentée
par Monsieur  Olivier  FRISSON  agissant  en-sa qualiïé  de Gérant,  dont le siège social  est 1460 chemin du Petit
Roulet  -  84300 CAVAILLON,  pour assurer  des animations  le samedi  16 mai 2020 au centre-ville  lors de la Fête
de la Famille.

ARTICLE 2 l D!, préciser que la dépense à engager au titre de ce contûat-pst arrêtée à la somme de
1 732.00 € ÏTC  (mille sept cent trente-deux  eu-ros), frais de transport  inclus-, qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme  sera réglée, sur présentattion  d'une facture par
mandat  administratif  dans le mois qui suivra  la prestation.

: de préciser  qffe les frais annexes  seront  à la c-harges de la ville.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise -au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

es BOMPARD.

7ôutecorrespondancedoitêtreadresséeimpersonnellementà Monsieu;iré-0a3ired
39
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Ville  d'Orange  lPubliée  le

xoA!5 /2020

Servïce  CULTUREL

Contrat  de vente

Transmis  par voie  électronique
en Préfecti:ire  le :

MAIRIE  -D'ORANGE

ORANGE, le îg 4.i. «e5 i'zù
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU farticle  L 2"122-22 du Code Gé'néral des Co!leôtivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Mqnicipal le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection- du Maire et des pdjoints en
- date du 25 juillet 20"1 7 ; 

-VU la néIibération-no575/2017 du-Conseil Municipal d'Orange
- en date du 25 juillet 2017, parvenùe en Préfecture de Vaucluse

le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne  toute décision
relative à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le
règlement des marchés et dei  accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
vente avec la Société ANIMATIONS  CONCEPT pour assurer
des animations le s'amedi 1-6 mai 2020 lors 'de la Fête de la

-Famille dans le centre-ville ; -

DECIDE

ARTICLE 'I : De conclure un contrat de vente avec la Société ANIMATIONS  CONCEPT, représentée par
Madame Catherine VANLERENBER(?HE  agissant en sa qualité de Dirigeante, dont le siège social est sis l'lnter
Forain -  2 place de l'Amirande -  CS 30054 - 84918 AVIGNON pour assurer des animations le samedi-16 mai
2020 au centre-ville lors de la Fête de la Famille. 

ARTiCL;E 2- : De préciser que la dépense à engager au titre -de ce contrat est arrêtée à la somme de
2900,00 Euços TTC (deux rr'iille neuf cents euros),-fràis de transport inclus, qui sera imputéè sur les crédits
inscrits-au budget, Tonction 24, nature 6232.- h

ARTICLE  3-: De préciser  que les frais annexes seront à la charge de la commùne.

ARTlC-LE 4 : La présente décision sera transmise àu représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifé de la commune.

A  5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de

,4 %  % ,- f,7.

Plar.eG.Clemenceau-B.P 187-FMO60rangeCedex-Vauduse i)
TM, :04 90 57 47 41 -FaX. . 0490 34 5589.Siteinternet:vmwVille-Orange.fr
Toute «orïespondanœ doitêtreadres'àimpersonnelIementà MonsieurleMaired'Orange



JE MAINTÏENDR.ld

Publiée  le
Ville  d'Orange  I

xoJâïzozo

Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

Transn"iis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le % !osîeî 1o2o
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ; -

VU le pmcès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
pour l'installation  du Conseil  Municipal  le 28 mars 2014 ;

VU le pi:ocès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints  en
date du 25 jui11et2017 ;

VU la dé1ibérati6n no575/2C)17 du Conseil Municipal  d'Orange
en aate du 25 jui11ef20"17, parvenue  en Préfecture  de Vaucluse
1e-25 juillet  2017, portant délégation  d'attributions  dudit  Conseil
Municipal  au Maire d'Orange,  en ce qui concerne  toute décision
relative  à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le
règlement  des marchés  et des accords  cadres ; -

CONSIDERANT  - qu'il  est- nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation  de service  avec  l'Entreprise
LES DOIGTS  DE FEES pour assurer  une animation lors de la
Fête de la Famille qui-aura  lieu le samedi "16 mai 2020 en
centre-ville  ;

. DECIDE -

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de prestation  de gervice avec l'Entreprise  LES DOIGTS DE FEES,
représentée  par Madame Catherine  SlNGH agissant  en sa qualité de Dirigeante,  dont le siège social est sis
401 avenue  De Lattre  de Tassigny-84100  0RANGE,  pour  assurer  une animation  le samedi  16 maï 2020 lors de
la Fête de la famille

ARTICLE  2 : De préciser  que la dé-pense à engage'rau  titre de ce contrat  est arrêtée à la somme-nette  de
872,00  € (hui€ cent soixante-douze  eÙrÔs), frais de transport  inclus, qui sera iffiputée sur les crédits  in'sc?its au
budget, fonctien 33, nature 6288. Cètte sqmme sera réglée, sur présentattion  d'une facture par -mandat
administratifdans  le mois qui suivra l'animation.

ARTICLE  3 : De préciser  que les frais annexes  seront  à la charge  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision sera transmise  au repiésentant  de l'Etat et publiée au rècueil des actes
administratifs  de la commune'.  -

ARTICLE  5 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  devantle  Tribunal  Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

% :, u4s BOMPARD

Toutecorrespondancedoitêtreadressé'eimpersonnellementàMonsieur ! iire-4.'pqfie
],,l
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Publiée  le : Ville  d'Orange  l

x%g  /2020

Convention  de Prestation  de service

- -lransmis  par  voie  électroruque
en Préfecture  le :

nFEV. 2ü211 l
MA1RIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L-2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;  -

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le Irocès-verbal  de l'électiondu Maire ei des adjoints endate du 25 jui11et-2017 ;

VU la dé1i5ération no575/20"17 du Conseil Municipal d'Oranpe
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecturé  de Vaucluse
le 25 juillet 2(1"17, portant délégation d'attributions  dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation,  la passation, l'exécutionet  le
règleThent des marchés et des accords cadres ; -

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire de conclure  une
cenvention de prestation de service avec la SAS E,ONE
PRCiDUCTIONS pour assurer une animatiôn lois de la Fête de
la famille qui aura-lieu le samedi 16 mai 2020 au centre-v'ille ;

- DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de prestation de service avec la SAS E,ONE PRODlJCT10NS,représentée par Monsieur Gérard SINCLAIR agissant en sa qualité de Dirigeant, dont le siège sqcial est51 quartier Jonquier Morelles =  84850 CAMAFET, pour assurer une animation le samedi 16 mai 2020 lors de laFête de la Famille.

ARTICLE  2 : De préciser que la- dépense  àengagei  au-titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de1250.00  € (mille deux cent 6inquapte euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les ôrédits inscrits aubudget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera régltaè sur présentattion d'une facture pàr mandatadministratif  dans le mois qui suivra l'animation.

ARTICLE  3 : de préciser que les jrais annexes serÔnt à la chaFges de la ville.

ARTICLE 4 : La présenre décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs  de la commune.

ARTICLE  5 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours de
Nîmes dans un délai de deux mois. . = -: -.

PIaceG.CIemenceau-B.F!ï87-84)060rangeCedex-Vauduse
 -;a..

Tél. :04 90 514747 -Fax. :04 9034 55 89-Siteinternet:  ville-ora'nge.fr . " .'1'2:ï.'
Toute correspondance doitêtre adressée impersonnellementà Monsieur le Maire"d'Orangea-

le Tribunal Administratif  de

:BOMPARD.



}L'  MAÏNTIENDRAî

Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

ryolS% /2020

Service  Culturel

Corivention  de Prestation  de service

Transi'nis  par voie  é:ectronique
en PréTecture  e

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le ss F  r-i.ç '7,,?,,,
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été proCédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en
datedu25juil1et2-017;  -

VU la délibération  n"575/20'17 du Conseil Municipal d'Orange

'en date aÙ-25 juillet 2017,-parvenue en Préfecture de Vaucluse

le 25 juillet 2017, portan€ délégation d'attributions  dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange,en  ce qui concerne toute décision

relative à la préparation,  là passation,  l'exécution  et le

règlement  des marchés et des accords cadres ; -

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service avec l'Association LA

FERME EN VADROUILLE  pour assurer des animations lors de

la Fête de la Famille qui auîa lieu le àamedi 16 mai 2020 au

centre-ville ;

- DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de -prestation de service avec l'Association LA -FERME EN

-VADROUILLE, représentée par Madame Marie-France GUISEPPI agissant  en sa qualité de Présidente, dont le

siège social est sis Quarfier La Nible - 26170 BUIS LES BARONNIES, pour assurer une -animation le samedi

16 mai 2020 lors de la FêFe de la famille.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engage-r au titre de ce contrat est arrêtée à la somme- nette de
 790,00 € -(sept cent-quatre-vingt-dix  euros),-fràis  de transport inclus, qui sera imputée sur les ctédits inscrits àu-

budge't, fonction 33, nature 6288. -

Cettë somme sera réglée sur présentàttion d'une facture par mandat administratif dans le mqis qur-suivra
l'a-nimation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charges de 14 ville.

ARTICLE 4 : La présentè décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée-éu recueil des actes
adminiétratifs de la commune.

ARTICLE  5 : La présente décision est susceptible de fairel'objet  d'un recours devant le Tribunal  Administratif de
Nîmes dffins un délai de deux mois. .,.,

Place G. Cremenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse

 Tél.:0490514747-Fax.:0490345589-Siteinternet:vmwyilte-orange.fr

7àute correspondance doitêtreadressée impersonnellementà Monsieurle Maire

ÀC)3



Publiée  le :

uoXEôtzozo

ServiceCulturel

Convention  de Prestation  de service

Transmis  par voe  éleçtroniqüe
en PréTecture  le :

MAIRlE  D'ORANGE-

Ville  d'Orange  I

ORANGE,le ts Wo,4es "Lo2o
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectiyités
Territoriales ; -  :

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été-procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20M  ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
- date du 25jji11et2017  ; 

VLI la dé1it5ération no575/2017 du Conseil Municipal  d'Orange
eri date du 25 juillêt 2017, parvenue en Préfe6ture de Vaucluse
le 25 jui11et-2017,- portant délégation d'attribution-s dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui conceme toute décision
relative à là préparàtion,  la passation, l'exécution et le
règlement des; marchés et des accords cadres ; -

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention  de - prestation  de service  avec l'Entreprise
PHOTOBOOTH  pour assurer une animation lors de la Fête de
3a Fémille qui aura lieu-lesamedi "16 mai 202Ô en centre-ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de seivice avec l'Entreprise PHOTOBOOTH,
représentée par Monsieur Sébastien ROLAY agissant en sa qualité de Dirigeant, dont le siège social est sis619 boulevard Frédéric Mistral -  84420 PIOLENC, pour assurer une animation le samedi '16 mai 2020 lors de laFête de la famille  - -

ARTICLE  2 : De préciser que la dépense à engagér aff-titre de èe contrat est arrêtéeà la somme n-ette de -412,50 € (quatre cent douze euros et cinquante  cents), frais de transport inclus,-qui sera imputée-sur les créditsinscrits au budget, fonction 33, naïu5e 6288. Cette somme sera- réglée, su; présentattion d'une fffictÙre parmandat administratif  dans-lè moiG qui suivra l'animatior;.  -

ARTICLE  3 : De préciser que les frais annexes seront à la chàrge de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décisiori sera transmise a'u représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

ARTICLE  5 : La présente décision est susceptible  de fàire l'objet d'uri recours devar;t I!, Tribunal AdministratiT deNîmes dans un délai de deux mois.

TM..' 04 90 574747-  Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : ville=orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur Ip Mairp rl'nr;ïnno
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  l

xo,{S% /2020

Service  Culturel

Convention  de Prestation  de-service

Transmis  par voie  électronique  i
en Préfeciiire  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le pü pü-Àe5 '2o%

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général- des Collectivités

Territoriales  ; -

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a-été procédé
pour l'installation  du Conseil Municipal le 28 mars 20"14 ; -

\/LI le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en
-datedu25juiIlet2017;  

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet  2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le 25 juillet  2017, portant délégation d'attributions  dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation,  la passation, 1'exé6ution et le

règlement  des marchés et des accords cadres ;

CONSlDERANT  qu'il  est  nécessaire  de- conclure  une

convention de prestation  de service avec-la-  SARL -TMP

PRODUCTION  pour assurer des animatiorrs lors de la Fête de

la famille qui aura lieu le samedi 16 mai 2020 er centre-ville ;

. DECIDE  -

ARTICLE 1 : [e conclur@ une convention de prestation de service avec la Société SARL TMP PRODUCTION,
représentée parMadame Mafine TORO agissant en sa qualité de Gérante, dont-le siège social est 5 impasse
Flavien -  30300 JONQUIEf-ES  SAINT VINCENT, pour assurer  des animations le samedi 16 mai 2020 lors de la

Fête de la Famille  - - - -

ARTICLE- 2 : De pçéciser que la dépense à engager au titre de ce côntrat est arrêtée à la somme de

2 040.00 € TTC (deux -mille-quarante euros), frais ae transpor(  inclus, qui sera imputée 'sür les-crédits inscrits au

budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée, sur présentattion d'une facture par mandat

administratif  dans le mois qui suiûra l'animation.

A  : de préciser  que les frais annexes seront- à la charges de la ville.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recupil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE  5 : La présente décision est susceptiblp de faire l'objet d'un recours de

Nîmes 6anS un 6é1a! 6e CieuX mO!S. ai';'a-Y

,,  -  ,  I  .

PlareG.Clemenceau-B.P187-841060rangeCedex-Vaucluse ":  a:L"4Ôi"!""
Tél.:0490514747-Fax.:0490345589-Siteinternet:www.ville-orange.fr  'ç-=-i:,,,:.,-ç==,

Toute correspondance doitêtreadressé'e impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

ho,ÀSS;  /2020

Servîce  Cuîturel

Convention  de Prestatiôn  de seNice

Transmis  par voie  éiectronque
en Préfecture-le

MAIRIE  D'ORANGE

(RANGE, le '2C 'Œu'tXe'; '2-c2œ
LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal des opérations éuxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
datedu25juiIIet2C)17;  

VU la délibération no575/2û17- du Conseil Municipal d'Orànge-
en date du 25 juillet 2017, parvenue en-Préfecture  de Va-ucluse
le 25 juilfet 2C)17, pôrtant délégation d'attributiôns  dudiÎ Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui coùcerne toute décision
relative à la préparation,  la passation,  l'exécution et-le
règlement  des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation  de service  avec l'Association
TOURNEBOULE  pour assurer des animations Iqrs de la Fête
de la Famille qui aura lieu le samedi 16 mai-2020 au centre-
ville ;

. DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association TOURNEBOULE,représentée par Monsieur Mathieu GRASSET agissant en sa qualité de Président, dont le siège social èst sis laPaillette -  26220 MONTJOUX, pour assurer  une animation le samedi 16 mai 2020 lors de la Fête de la famille.

ARTICLE 2 : De-précisèr  que la dépense à engager au titre de ce contrat est aüêtée à la somme nette de600,00 € (six cents euro5), frais ae transport  inclus, qui sera imputée sur les crédits inscritp au budget, fonction33, natÛre; 6288.

Cette somme sera réglée sur présentattion  -d'unë fqcture par mandat administïatif  $ns le mois qui suivral'animation.

ARTICLE 3 : de préciser  que les frais annexes seront à la charges de la ville.

ARTICLE 4 : La présente &ision  sera transmise au représentant de fEtat et publiée au recueil des actesadminiàtratifs de la commune.  

ARTICLE5:LaprésentedécisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecours,devant
 ibunaIAdministratifde

Plare G. Clemenceau - B.P 787-84K)6 0range Cedex- Vauduse .: = !a' À!j ! '!,RD
Toute correspondance doitêtreadressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le

xo;ï%tzozo

ORANGE, le 8"Wo-«eç?û?û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Service CULTUREL

VU l'article L- 2122-22- du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le procès-verbal des opérations quxquelles il a été procédé
pour 1'insta11atior3 du Conseil Muniçipal le 28 mars 2014 ;

Contrat de vente
VU le procès-verbal de l'élection du Maire et-des adjoints en
date du 25 juillet 201-7 ;

Tr;ansmis  par voie  électrontq-ue
en Préfecture-  e

VLl-la délibération Th575/2017 du Consejl Municipal d'Orange
en date du 25 juille't 2017, 5arvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 20"17, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maiœ d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la -préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des -marchés et des accords cadres ;

MAIRIE  D'ORANGE CONSIDERANT qu'il est néce'ssaire de conclure un contrat de
vente avee la Société FESTUEUX & COMPAGNIE pour

. assurer des a'nimatiôns Je samedi "16 mai 2020 lors de la Fête
de la Fffmille daÔs le centrÔ-ville ; - -

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure un coptrat de vente avec la Société FESTIJEUX & COMPAGNIE, représentée par
Monsieur Hugues LEININGER agissant en sa qualité de Dirigeant, dont le siège social est sis 14, avenue de
Grugliasco - 38130 ECHIROLLES pour assurer des animations le samedi 16 mai 2Œ20 au centre-ville lors de la
Fête de la Famille- '

ARTICLE -2 : De-préciseî que la-dépense à engager au tiïre de ce contrat est arrêtée à la somme de
2189,55 euros-TTC (deux mille cent qùaîre-vingt-neufeu-ros etcinquante-cinq  cerits), frais de transport inèlffs, qui
sera imputée- sur les crédits inscrits au bud- get, fonction 33, nature 6288. H - 

ARTICLE 3 : De préciser que les frais annexes seront à la charg-e de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiêe au recueil des actes
adrninistratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratifde
Nîmès dans un délai de deux mois.

TM. :04 90 57 4147 - Fax. :04 9034 55 89-Site interne€: wwwville-orange.fr
Toutecorrespondanr.edoitêtreadresskimpersonnellementà MonsieurleMaired'
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Ville  d'Orange  I
Publiée  le

ryo,(S':'ttzoîo

Service CULTUREL

Contrat  de cession

Trai"'isrnis par voie 41ectioon:que
-en Préfecture  le

MAIRtE  D'ORANGE

ORANGE, le 28 Fo«es 'U2oLE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territorialès ;

VU le procès-verbal des çpérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20M ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
z dajedu25juiIIet20"I7;  

VU la délibèration no575/2017 du Conseil Municipél d'Orange
en dàte du 25 juillet 2017, pàrvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ; '

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession des droits du spectacle avec l'Association LE CLOU
pour assurer une animation lors de la Fête de la Famille qui
aura lieu le samedi-16 mai 2020 ôans le centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE I : De conclure un contrat de cession des droits du spectacle avec l'Association LE CLOU,
représentéei par Madame Yvette BASTARD agissant en sa qualité de Présidente, dont le siège social est sis
457 route du Lac - 73470 NOVALAISE pour assurer une animation le samedi 16 mai 2020 lors de la Fête de la
fa-mille dans: le centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense- à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
1539,-14 euros TTC (inille cinq cent trente-neuf euros et quatorze ce-nts), frais de trànsport inclus, qui sera
imputée sur les crédits îns;crits au budget,-fonctiori33, nature 6288.-

ARTICLE 3 : De-préciser que les frais annexes seront à la charge de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera trànsmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des acteù
administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal AdministratiF de
Nîmes dans un délai de deux mois. ,-i

- ,,{o"S
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

NolSStzozo

Service  Cultureî

Convention  de Prestation  de service

en Préfec)ure  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 'zg gùûer-  ?û"S

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code-Général  des- Collectivités

Territoriales  ; -  -

VU le procès-verbal des opérations au:<quelles-il a été procédé
pour l'installation  du Conseil-Municipal  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25jui11et 2017 ;

VU la-délibératiôn no5Z5/2017 d-u Conseil Municipal d'Orange
- en date du 25 juillet  2C)17, parvenue en-Préfecture de Vaucluse

le 25 juillet 20a17, portant délégation d'attribï,itions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision

relative :à  la préparation,- la passation,  l'exécution  et le

règlemen't des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'it  est nécessaire  de -conclure une

convention de prestation de service avec l'Association R&C

PRESTAS pour assuier  une animation lors de la Fête de la

Fami11e-4ui aura4ieu1e sqmedi16 mai-2020 au centre-ville ;

. DECIDE  -

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association R&C PRESTAS,

représentée par Monsieur Jérôme HUET agissant en sa-qualité  de Président, dont le siège social est sis 13 clos

bazin 1-  84250 LE THOR, pour assurer une animation le samedi 16 mai 2020 lors de la Fe,te de la Famille.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

340,00 € TTC (ffois cent quarante euros)ï  frais de transport irïclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au
budget, fônction 33, natu-re 6288. Cette somme sera réglée, sur présèntattion d'une fa-cture par mandat

administratif  dans le mois qui su'ivja l'animation.

ARTICLE  3 : de préciser que les frais anneÎes  seront à la charges de layille*-

ARTICLE  -4 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etatet  publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet  d'un recours devant le Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Pjace G. Clemenreau - B.P 787'84706 0range Cedex- Vauduse

TM. :04 90 574747 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : 
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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Ville  d'Orange  I
Publiée  le

xoJ53  /2020

Service  CULTUREL

Convention  de Prestation  de service

en Préfecictre  e

MAlRlE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

\/ll l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation  du Coiseil  Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en
datedu25juiIIet20U;  - -

VU-la délibération  no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25jui11e€ 2017,parvenue  en Fréfecture de Vaucluse
le 2B juillet  2017, portant délégation d'attributions  dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation,  la paèsation, l'exécution et le
règlement  des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service -avec l'Association LE
THEATRE A MALICE pour assurer une animation lors de la
Fête deï la Eamille; qui aurà lieu-le êamedi j6mai  2020 dans le
centre-ville  ; -

DECIDE

AFëTICLE I : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association !E  THEATRE A MALICE,- représentée par Monsieur Gérard TELLENE agissant en sa qualité de Trésorier, dont le siège social est sisMairie - 26170 BUIS LES BARONNIES pour assurer une animation le samedi 16 mai 2020 lors de la Fête de lafamille dans le centre-ville.

- ARTICLE 2 : De- préciser que la dépense à engager au t-itre de ce cont?at eit arrêtée à la somme de1032,00  e'uros TTC (mille trente-çle"ux euros), frais de trans-po-rt inclus, qui sera imputée sur les crédits-inscrits auH budget, fonction 33, nature 6288. -

ARTICLE 3 : D-e p-réciser que les frais annexes seront à la charge de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratiTs de la-commune.

ARTlCLE 5 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet  d'un recours devant le Tribunal Administratifde
Nîmes dans un délai de deux mois.

PlaceG.Clemenceau-BJ.787-841060rangeCedex-Vauduse '-.,
Té/. : 04 90 57 47 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet :wwwyille-orange.fr
Toute rorrespondance doit être adressèe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le
Ville  d'Orange  I

xo  /2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le 39., *ro-ïeç ZG'ZO-
LE MAIRE DE LA VlLLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code .Général dei Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  de l'élection de Monsieur le Maire et des-

adjoints en date du 25 juillet 2017, transffiis en Foréfecture le

même jour;

VU la délibération n" 575/20"17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, paz-enue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégations a'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Oran-ge en-ce qui concerne toute décision relative à

la préparation: la passation, l'exécption et le règlement des

marchés et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire  de conclure  une

convènti6n  dep?êstation  de-service  à titre gratuit avec

l'association (« Aveinir  Gymnique  Orangeois  »» pour assurer la

prestation ;< Initiation baby gym, 'piste acrobatiqiie  » lors de la

Fête de la Famille qui aura lieu le samedi 16 mai 2020 de

10hOO à 19h00 en centre-ville  ;

-DECIDE-

ARTICLE  -1 : de conclure une convention de prestation de-service  avec-l'association  « Avenir  Gymnique

Orarrgeois  », représentée par Madame Armelle  DIEVAL, apissant en sé qualité de Présidente, domiciliée 90 clos

St Jacques -  84"100 0R4N(3E, pour assurer une animation lÔrs de la Fête de la Famille qqi se déroulera lé
samedi16mai2020deiOhOOà19h00encentre-viIIe.  H- 

ARTICLE  2 : de préciser que la dépense à engager  au titre de cettè convention est arrêtée à la somme de

60,00 € (soixante euros), frais de transports  inclus, qui sera imputée- sur les crédits au budget, fonction 33, nature

6288.

ARTICLE  4 : la présente décision sera transmise au représentant  del'Etat  dans le département  et publiée au
recueil des actes aaministratifs de la commune.
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Publié  le :
Ville  d'Orange  I

No16/2020

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion  du Domaine  Public

ALIGNElVIENT  INDMDUEL  -

PARCELLE  CADASTREE

SECTION  BW  No7  4

IMPASSE  DES  ALPES

84'100  - ORANGE

l"':," Ô'ïa)g:elle-,-,3-lf.$ier,2020"ï=J1":
LE MAIRE  [)ÀoL'Â'\ÎlLLoE D'ORANGE,

- Vu la loi no 82-2'13 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements  et des régions modifiée et complétée par
la loi no 82-623 du 22 juillet  1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences  entre les communes,
les départements,  les régions et l'Etat ;

-Vu la circulaire 10CB1030371C du 13 déCembre-2010 du Ministre de
l'lntérieur;  de l'Outre-Mer,  des Collectivités  ïerritoriales  et de
l'lmmigration ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
son article L.2122-2"1;

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment l'article L.31 "I1.1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment ses articles L.421-1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L112-1 à
L I 12-8 et L 141-3;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

-Vu la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

-Vu l'arrêté du Maire no 906/2017 en daïe du 26 juillet 20"17, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2011 affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2C117, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil-des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation et la délivrance d'alignement  individuel ;

-Vu la demande formulée en date du 21 janvier 2020, reçue  le
29 janvier  2020, par Madame Nicole DE ROSE -  8 impasse des Alpes -
84"100 0RANGE-  propriétaire, afin d'établir l'alignement individuel au
droit de la parcelle cadastrée section BW no 74 - 8 impasse des Alpes à
ORANGE :

-Vu le plan d'alignement (ou l'extrait cadastral) de ladite voie, remis le
U  mars 2008 - par la Direction Générale des Impôts Foncier d'Orange ;

Place G. Clemenceau-BJ! ï87-84ï06 0range Cedex-Vaucluse

Tél. :04 90 51 4141 - Fax..' 04 9034 55 89-Site internet : ville-orange.fr
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,,,,  - Considérant  qu'il convient de délivrer l'alignement  (ou limite de fait)

.. : ",","3 ça 'd)it'dB la parcelle cadastrée section BW no 74-lmpasse des Alpes ;

A  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmeô dans un délai de deux mois à 6t,n'ipter de l'accomplissement  de la première des mesures de notification

ou de publicité.

Pour  le Maïre  et par  délégation

ï«

éral  ST

: Plan matérialisant  la limite de fait du domaine  public
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Publié le :

Ville  d'Orange  %

No 17/2020

Direction  du Commerce
et de l'Occupation  du Domaine  Public

ARRETE PORT ANT AUTORISATION
D'OUVERTURE  TEMPORAIRE  D'UN
DEBIT DE BOISSONS

ASSOCIATION
<« AMICALE

DES SAPEURS POMPIERS )»

Manifestation  dénommée
<« LOTO DES POMPIERS D'ORANGE ))

ORANGE, le 6 février 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
l'article L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses
adjoints, les articles L. 21311 à L 213'1-3 relatifs au régime-juridique
des actes pris par les-autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2
relatifs aux attributions du Maire concernant la Police Municipale et
L 22131 à L. 2213-2 concernant la Police d-e la circulation et du
stationnement  ;

VLI le C6de de la Santé Publique et notamment  les articles L.3321-1
et L.3334-2, alinéa 2 relatifs d'une part,-à la classification des
boissons et d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de
boissons ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017 transmis en Préfecture le même jour;

\/tJ l'arrêté du Maire No 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
police générale des débits de boissons ;

VU la demande  formulée  par ««L'AMICALE  DES SAPEURS
POMPIERS D'ORANGE  )) dont le siège est situé 707 Rue Rodolphe
d'Aymard à ORANGE (84100) représentée par Monsieur  Fabien
ROUBAUD,  son Président,  à l'occasion  de la manifestation
dénommée «( LOTO DES POMPIERS D'ORANGE  )»;

Considérant  que la demande constitue la no Oal depuis le début de
l'année 2020 ;

- ARRETE  -

ARTICLE ler : Monsieur Fabien ROUBAUD, Président de «L'AMICALE  DES SAPEURS POMPIERS
D'ORANGE  », est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle Alphonse DAUDET, à l'occasion
de la manifestation dénommée « LOTO DES POMPIERS D'ORANGE  », du dimanche  16 février  2020 à partir
de 13 h OO jusqu'à  20 h OO.

ARTICLE  2ème : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions  imposées par la
réglementation applicable en matière de débits de boissons et notamment  concernant  la protection des mineurs
contre l'alcoolisme, l'ivresse publique...

Place G. Clemenceau - B.P! 187 - 84?06 0range  Cedex - Vauduse

Tél. :04  90 5 7 4747  - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orangeJr
Toute correspondance  doit  être adressée impersonnellement  à Monsieur  (e Maire d'Orange
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ARTICLE  3ème : Les boissons  mises en vente sont limitées  à celles  des groupes  1 et 3.

ARTICLE  4ème : Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur  le

Chef  de Police Municipale,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté, qui sera

notifié à l'intéressé  et publié au recueil des actes administratifs  de la Commune.

ARTICLE  5ème : Le présent  arrëté pourra faire l'objet  d'un recours au Tribunal  Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois.
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Publié  le :

No 18/2020

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE  DE VIE -

Gestion  du Domaine  Public

Arrêté  portant  numérotage
des habitations

DU CHEMIN MONT ARD
(CR.W.23)

Ville d'Orange  I

.  ORANGE- le 6 février ?.C)2C1

LEMAIREDELAVILllÈ-D'6FtAi4GF:,-  - --.-  : -

VU l'article R.610-5 du Code Pénal ;

VU le Code de la Voirie  Routière et notamment  l'article
L.113-1 : -

VU le décret No94-1112 du 19 décembre  1994  relatif  à la
communication au centre de impôts Foncier ou au bureàu du cadastre
de la liste alphabétique -des voies de la commune et du mjmérotage
des immeubles ;

VU le procès-verbal deé opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

VL) la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 20"17, transmise en Préfecture le jour même, portant création de
neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis
en Préfecture le 26 juillet 2017, affiché le 27 juillet 20"17, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet,
complété par l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2017,
transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANlERE en ce qui
concerne la réglernentation et les pouvoirs de police du Maire eï
matière de gestion de la voirie et de la circulation ;

Considérant  que le numérotage des habitations en agglomération
constitue une mesure- de police générale que seul le maire peut
prescrire ;

Considérant  que dans les Communes où l'opération est nécessaire, le
numérotage des maisons est exécuté pour lalè'a  fois à la charge de la
Commune ;

Considérant  que la Ville d'Orange a choisi le système de numérotation
métrique qui attribue le numéro des habitations à partir de l'origine de
la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours en numéros pairs et le
côté gauche en impairs ;

Place G, Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/. :04 90 5747 47 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute rorrespondanre doit être adressé'e impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange Â2D



Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions  nécessaires à la

numérotation métrique des habitations sises Chemin Montard (CR.W.

23) ;

è5  ë  is e .ARRETE

4g  : -7rl'et»15fascritJâ"lmirrëtotation suivante sur le CHEMIN MONTARD (CR.W. 23)

ëëë  ëëë

NOMS -

DES F!ROPRu=T  AIRES

Section

Cadastrale

No PARCELLES NUMEROT  ATION

METRIQuE

SCI MG RUSSAMP A 592_ 178

MARTIN Jean-Camille  -  MARTIN Pierre-Roger A _ 769 l _ 216

SOCKEEL  Julien  -  AMOROS Virginie A 588 - 376

ARTICLE 2 : - Le numérotage comporte pour chaque ùoie, une série continue de -numéros à raison d'un seul

numéro par immeuble caractérisé par iine entrée principale.

ARTrCLE 3 : - Le numérotage sera exécuté par l'apposition, sur la façade de chaque maison ou mur de clôture à

proximité de la boite aux lettres, par le propriétaire ou le résidant. La plaque correspondante  sera remise par la Ville

accompagnée  du courrier.

ARTICLE  4 : - Les frais d'entretien et de réfection du numérotage sont à la charge deà propriétaires.

ARTICLE  5 : - Les numéros doivent  toujours rester faci(ement accessibles  à la vue. Nut ne peut, à quelque titre que

ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir  ou dissimuler  tout ou partie de ceux apposés.

ARTICLE 6 : - Aucur4 numérotage n'est admis que celui prévu au présent arrêté. Tout changement devra être opéré

avec l'autorisation  de )'autorité municipale et sous son contrôle.

ARTICLE  7 : - Les infractions au présent arrëté seront constatées  et poursuivies conformément  aux lois.

ARTICLE  8 : - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

dans un délai 'de deux mois.

ARTICLE  9 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Chef de Police Municipale

et les agents  placés sous ses ordres, et La Direction des Impôts Fiscaux, Service du Cadastre,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent  arrêté, qui sera transmis au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs  de la commune.

-P/-.LE  MAIRE, et par Délégation,

',;.i ,..,.".-  "  L'AdjointDélégué,

Gérald  TESTANIERE.

,)\2,'1
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Publié  le

Ville  d'Orange  l

No 19/2020

DIRECTION  DE LAMENAGEMENT

& DU CADRE  DE VIE -

Gestion  du Domaine  Public

Arrêté  portant  numérotage

des habitations

DU CHEMIN

DE LA VIEILLE  PASSERELLE

(CR.W.14)

VU le Code Général deso ÇoI1eqti'vit,ésJTe;rîtoi:iAIe,s 'eîIrïoïamïnem SeS
articles L.2"121-29 & L.22at3-28 :,  û ",,  "  îS= -  === o " o o o

VU l'article R.610-5  du Code Pénal ;

VU  le Code  de la Voirie  Routière  et notamment  l'article
L.113-1 :

VU- le décret  N"94-1112  du -"19 décembre  1994  relatif  à la
comçunication  au centre de impôts foncier  ou au bureau du cadastre

de ra liste a1phabéti4ue des voies de là commune et du numérotagè
des immeubles  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé poür
l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour
l'élection  du Maire et des Adjoints  le 25 juillet  20"17 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25
juillet  2017, transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création de
neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017  en date du 26 juillet  2017, transmis
en Préfecture  le 26 juillet  2C)17, afflché le 27 juillet  20"17, publié au
recueil des actes administratifs  de la Commune du mois de Juillet,
complété  par l'arrêté  du Maire no 335/2017 en date du 23 août 201-7,
transmis  en Préfecture  le 24 août 2017 publié au recueil des actes
administratifs  de la Commune  du mois d'Août, donnant  délégation  de
fonction et de signature  à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui
concerne la réglementation  et les pouvoirs dé police du Ma-ire en
matière  de gestion  de la voirie et de la circulation  ;

Considérant  que le numérotage  des habitations en agglomération
constitue une mesure de police générale que seul le maire peut
prescrire  ;

Considérant  que dans les Communes  où l'opération  est nécessaire,  le
numérotage  des maisons  est exécuté  pour la l'a  jois à la charge  de la
Commune  ;

Considérant  que la Ville d'Orange  a choisi le système  de numérotation
métrique  qui attribue le numéro des habitations  à partir de l'origine  de
la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours  en numéros  pairs et le
côté gauche  en impairs  ;

Place G. Clemen«eau - B.P ?87 - 84 706 0range Cedex - Vauduse
Té/. : 04 90 57 47 47 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondan«e doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange A22,-



Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions  nécessaires  à la

numérotation  métrique  des habitations  sises Chemin  de la Vieille

Passerelle  (CR.W.  14)  ;

ë *l+**
-ARRETE

*  I)llë

ARTIC[E î :, N:est'l:tesarit I&numé@Aation suivante sur le CHEMIN DE LA VIEILLE PASSERELLE (CR.W. 14

I

NOMS

DES PROPRIET  AIRES

Section

Cadastrale

-No

PARCELLES

I
NUMEROTATION

METRIQUE

MILLET Danielle R 226 104

BAUMET Simone - ROUSTANG Michel - ROUSTANG Patrick

-  ROUSTANG Martine -  ROUSTANG Serge -  ROUSTANG

Annie

R :?19 301

- ROUMETTE Marius -  ROUMETTE Jean-Paul - GIRARDON

Simone

R 217 397

-DOUX Michel -R  - 1255 453

DURAND David - FRANCHESQUIN Sophie R _ 196 631

ARTICLE  2 : - Le numérotage  comporte  pour chaque voie, une série continue de numéros à raison d'un seul

numéro  par immeuble  caractérisé  par une entrée  principale.

ARTICLE  3 : - Le numérotage  sera exécuté  par l'apposition,  sur la façade  de chaque  maison ou mur de clôture  à

i»roximité de la boite aux lettres, par le propriétaire ou le résidant. La plaque correspondante sera remise par la Ville

accompagnée  du courrier.

ARTICLE  4 : - Les frais d'entretien  et de réfection  du numérotage  sont à la charge des propriétaires.

ARTICLE  5 : - Les numéros  doivent  toujours  rester  facilement  accessibles  à la vue. Nul ne peut, à quelque  titre que

ce soit, mettre  obstacle  à leur apposition,  ni dégrader,  recouvrir  ou -dissimuler  tout ou partie  de ceux apposés.

ARTICLE  6 : - Aucun numérotage  n'est admis que celui prévu au présent  arrêté. Tout changement  devra être opéré

avec l'autorisation  de l'autorité  municipale  et sous son contrôle.

ART(CLE  7 : - Les infractions  au présent  arrêté seront  constatées  et poursuivies  conformément  aux lois.

ARTICLE  8 : - Le présent  arrêté est susceptible  de faire t'objet d'un recours  auprès  du Tribunal  Administratif

dans un délai de deux mois.

ARTICLE  9 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie, Monsieur  le Chef  de Police Municipale

et les agents  placés sous ses ordres,  et La Direction  des Impôts  Fiscaux,  Service du Cadastre,

sont chargés  chacun en ce qui le concerne  de l'exécution  du présent  arrêté, qui sera transmis  au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs  de la coffimune.

P/ - LE MAIRE,  et par Délégation,

Gérald  TESTANIERE.

,,,t23
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Publié le

No 20/2020

DIRECTION DE L"AMENAGEMENT
& DU CADRE DE VIE -

Gestion du Domaine Public

Arrêté portant numérotage
des habitations
IMPASSE COSTA

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 6 février 2020

LE MAIRE DE LA VILI:.E-D;5R4t'4aÇj,2 -

articles L.2121-29 & L2213:,:8;  -,

VU l'article R.610-5 du Code Pénal ;

VU le Code de la Voirie Routière et notamment l'article
L.113-1 :

VU le décret No94-1"112 du -19 décembre 1994-re1atif- à la

communication au centre de impôts foncier ou au bureau du cadastre
de la lisre alphabétique deà voies de la commune et du numérotage
des immeubles  ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été -procédé, pŒur
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

VU la délibération n" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de
neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrëté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis
en Pré,fecture le 26 juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet,

complété par l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2017,
transmis en Préfecture le 24 août 20'17 publié au recueil des actes

administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant-délégation de
fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui

concerne la réglementation et leîs pouvoirs de police du Maire en
matière de gestion de la voirie et de la circulation ;

Considérant  que le numérotage des habitations en agglomération

constitue une mesure de police générale que seul -le maire peut
prescrire ;

Considérant  que dans les Communes où l'opération est nécessaire, le

numérotage des maisons est exécuté pour la 1'e fois à la charge de la
Commune ;

Considérant  que la Ville d'Orange a choisi le système de numérotation

métrique qui attribue le numéro des habitations à partir de l'origine de

la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours en numéros pairs et le
côté gauche en impairs ;

Place G. Clemenceau - B.? 787 - 84 ?06 0range Cedex - Vaucluse

Té/,,' 04 90 574747-  Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orange.fr

Toute correspondan«e doit  être adressée impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange A2(4



Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à la

numérotation métrique des habitations sises Impasse  COSTA  ;

-ARRETE  .

;  :@ë €':-œe;

AR'TICLÊ"1": - ll e:it prés'àrt1a'nurnérotâtion  suivante sur l'lmpasse COSTA :
*  œ 0 Q a œ À  *  @ # œ " 0 ë -a " *  #' 4

@ tl l) 0 ô (l ë 0 ô t  ô @ 0 :  tl

DES PROPRIET  AIRES

Section

Cadastrale

No
PARCELLES

NUMEROT  ATION

METRIQUE

WORLD NK BH 12 13

LENFANT Claude - MILLET Lucile BH 13 45

MARQUION Marinette - BH 1l 60

- PARIS Marthe - BH "IO - IOO

ARTICLE 2 : - Le numérotage comporte pour chaque voie, une série continue de numéros à raison d'un seul

numéro par immeuble caractérisé par une entrée principale.

- ARTICLE  3 : - Le numérotage sera exécuté par l'apposition, sur- la façade de chaque maison ou mur de clôture à
proximité de la boite aux lettres, par le propriétaire ou le-résidant. La plaque correspondante sera remise par la Ville
accompagnée  du courrier.

ARTICLE4 : - Les frais d'entretien et de réfection du numérotage sont à la charge des propriétaires.

ARTICLE  5 : - Les numéros doivent tocijours rester facilement  accessibles  à la vue. Nul ne peut, à quelque titre que
ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir  ou dissimuler  tout ou partie de ceux apposés.

ARTICLE  6 : - Aucun numérotage n'est admis que celui prévu au présent arrêté. Tout changement devra être opéré
avec l'autorisation de l'autorité municipale  et sous son contrôle.

ARTICLE  7 : - Les infractions au présent arrêté seront constatées  et poursuivies conformément aux lois.

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois.

ARTICLE  9 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Chef de Police Municipale

et les agents placés sous ses ordres, et La Direction des Impôts Fiscaux, Service du Cadastre,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

P/ - LE MAIRE, et par Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald TESTANIERE.

)%'2S
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Ville  d'Orange  lPublié  le

No21/2020

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE -

Gestion  du Dommne  Public

ALIGNEMENT  INDMDUEL  -
PARCELLE  CADASTREE

SECTION  AZ  No 294  -
POINTS  A. B. C. D. E. F. G. H.
IMPASSE  DES
CHEVREFEUILLES
POINTS  J. K.
RUE  DES  CHEVREFEUILLES

8,4100  - ORANGE

Orange le, Î";-fév'ci'è'lr'.g02Q" l,I:o
LE MAIRE DE LA V1LLEoQ'C5FiAtaGaE'

- Vu la loi no 82-213  du 2 mars 1982-re1ative aux droits et libertés des
communes, des départements  et des régions modifiée et complétée par
la loi n" 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi ri" 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences  entre les communes,
les départements,  les régions et l'Etat ;

-Vu la ci-rculaire 10CB"103037"IC du "13-décembre 2010 du Ministre de
l'lntérieur,  de -l'Outre-Mer,  des Collectivité-s Territoriales  et de
l'lmmigration ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  l'article
son article L.2122-21a

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment l'article L.31 11.1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment ses articles L.421-"1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L 112-"1 à
L 1 12-8-et L 141-3;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédÉ, pour

l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

-Vu la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
201-7, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

-Vu l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, affiché le 27 juillet 2011 publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant  délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglerrientation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie  et de la circulation  et la délivrance d'alignement  individuel ;

-Vu la demande formulée en date du 6 février 2020, reçue le 7 février
2020, par la SARL de Géomètres Experts WILLEMS - LAVORINI - 19
rue Saint-Clément - 84100 0RANGE  ; pour le compte de: Madame
MOUTTE Augusta-  propriétaire, afin d'établir l'alignement individuel au
droit de la parcelle  cadastrée  section AZ no 294, impasse des
Chèvrefeuilles  (points A-B-C-D-E-F-G-H) et rue des Chèvrefeuilles
(points J-K) à ORANGE (dossier no 0 19M4-A1  -  et 019"144-A2) ;

Place G. Clemenreau  - B.? ï87  - 84Ï06  0range  Cedex - Vaucluse
TM.. 04 90 5 l 41 41 - Fax. :04  90 34 55  89 - Site internet  : vrlle-orange.fr
Toute correspondance  doit  être adressée  impersonnellement  à Monsreur  le Maire  d'Clrange
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-Vu les plans d'alignement  (ou les documents  graphiques)  de ladite voie,

dressé  le 6 février  2020, par la SARL de Géomètres  Experts WILLEMS  -

LAVORINI  :

- Considérant  qu'il convient  de délivrer  l'alignement  (ou limite de fait)

au dnoit de la parcelle  cadastrée  section AZ no 294 (points A-B-C-D-E-F-

G-H)  (mpasse  des  Chèvrefeuilles  et  (points  J-K)  Rue  des

Chèvrefeuilles  ;

. ARRETE.

A%;;  : En l'absence d'un plan d'alignement, l'alignement individuel des parcelles susvisées est établi

conformément  aux limites de fait du domaiie  public telles que reportées  sur les plans ci-joints  (trait

rouge)  ; -

M  : Le présent  arrêté ne dispense  pas le bénéficiaire  de procéder';  si nécessaire,  aux formalités

d'urbanisme  prévues  par le Code  de l'Urbanisme  dans  ses articles  t.421-1  et suivants.  Le présent  arrêté

ainsi  que le plan devront  impérativement  être joints  à toute  demande  d'autorisation  d'urbanisme  ;

M  : Si des travaux  en limite de voie sont  envisagés  à la suite  de la délivrance  de cet arrêté, le

bénéficiaire  devra  présenter  une demande  spécifique  à cette  fin (permission  de voirie  pour  occupation  du

domaine  public)  ;

k  : Le présent  arrêté  devra  être utilisé  dans le délai d'un an à compter  du jour  de sa délivrance,

dans Ie cas où aucune  modification  des lieux n'interviendrait  sur cette  période.  A défaut  une nouve1le

demande  devra  être effectuée  ;

M35  : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, affiché et publié au recueil des actes administratiTs
de la commune  ;

M3  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première  des mesures  de notification

ou de publicité.

Pour  le Maïre  et par  délégation

Gérald  TESTANIERE

: Plan matérialisant  la limite  de fait  du domaine  public

À2,-r



I
DEPARTEMENT:  VAUCLUSE

COMMUNE:  ORANGE

I

Lieu  dit:  Sables  Sud-Ouest  i

Cadastre:  Section  AZ  No294
I

Mme.  MOUTTE  Augusta

Demande  d'arrêté

d'ali  ment  individue1gne

Rue  des  chèvrefeuilles

Â
-  Alignemenl  de Fait
-  Limiie  ïéelle
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DEPARTEMENT:  VAUCLUSE

COMMUNE:  ORANGE

Lieu  dit: Sables  Sud-Ouest

Cadastre:  Section  AZ  No294

Demande  dlarrêté
d'alignement  individuel

Impasse  des  chèvrefeuilles

Alignement  de F)IIl

Application  cadash'ale
Ilimlte  nori  déflnie  conirgdictoiremeiit  ayaiit  eucune  valeur jundiquel
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Publié  le

No22/2020

AFFAIRES  JURIDIQUES

DELEGATION  DONNEE  A

Monsieur  Remy  CANUTI,

Directeur  Général  des Services

er"'i- Pi-éfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

Ville dlOrange I

ORANGE,  le 12 février  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu la loi no 2C113-907 du 11 octobre 2013 relative à Ig
transparence de la vie publique et notamment son article 2- ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment l'article L 2122-19 :

- Considérant  qu'il convient de prévenir Monsieur le Maire de

tout risque-de  conflits d'intérêts lors de la campagne
électorale pour les élections municipales des 15 et 22 mars

2020, dont il est notamment candidat ;

- ARRETE -

mise à disposition de salles communales dans le cadre de la campagne électorale pour les
élections municipales de mars 2020

: Le présent arrêté prendra effet à compter de sa notification à l'intéressé.

Le Maire,

aéques BOMPARD.

Place G. Clemenceau - B.? ?87 - 84 706 0range Cedex - Vaucluse

ïéj. :04 90 5747 47- Fax. :04 9034 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adres'sÀe impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange



NOM  PRENOM  DU FONCTIONNAIRE SPECIMEN  DE SIGNATURE

CANUTI  Remy ,/1  _ ï'
',,_  --

Notifié le :

Signature  de l'intéressé

à qui un exemplaire  a été remis

l'î,-.«-b
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Publié  le Ville  d'Orange  l

No 23/2020

ORANGE,  le 17 février  2020

DlRECTION  GENERALE  DES
SERVICES

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

DEFENSE  EXTERIEURE  CONTRE
L'INCENDIE  -  COMMUNE  D'ORANGE

l-rarismis  par  voie  électronlque
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

VLI les articles L22"13-32, L2225-1 à 4 et L5211-9-2  du Code
Général des Collectivités  Territoriales  (loi no2011-525  du 17 mai
2011desimpIificationetd'améIiorationdeIaquaIitédudroit),  -

VU les articles R2225-1 à "IO du Code Général des Collectivités
Territoriales  (décret no2015-235  du 27 février 2015 relatif à la
défense  extérieure  contre l'incendie),  -

VU l'arrêté du 15 décembre  2015 fixant le référentiel  national  de la
défense  extérieure  contre l'incenaie,

VU l'arrêté préfectoral  no19 - 858 du 20 février  2019 approuvant  le
règlement  départemental  de défense  extérieure  contre  l'incenÔie de
Vaucluse,

Considérant  la nécessité d'identifier  les risques à prendre en
compte,

Considérant  qu'il y a lieu de fixer en fonction de ces risques la
quantité, la qualité et l'implantation  des points  d'eau  incendie
identifiés pour l'alimentation  en eau des moyens des services
d'incendie  et de secours, ainpi que leurs ressources,

Considérant  que la base de données  des pointsa d'eau incendie,
tenue à jour par le service départemental  d'incendie  et de secours  de
Vaucluse,  est actualisée  conformément  aux procédures  d'échanges
d'informations  entre partenaires de la défense extérieure  contre
l'incendie,

Considérant  l'obligation  de transmettre  le dispositif  de contrôle des
points d'eau incendie,

Considérant  la périodicité  annuelle  de mise à jour  de cet arrêté,

. ARRETE -

Article  I : Défense  extérieure  contre  l'incendie

La Défense Extérieure Contre l'lncendie (DECI) a pour obiet d'assurer, en fonction des besoins résultantdes risques à prendre en compte, l'alimentation  en eau des moyens des services d'incendie  et de secours par
l'intermédiaire  de Points d'Eau Incendie  (PEI).

Les PEI concourant  à la défense  extérieure  contre l'incendie  de la commune  d'Orange  sont  recensés  dans
la base de données  départementale  mise à jour par le service  départemental  d'incendie  et de secours  de Vaucluse
(SD1S84), et figurent  dans la liste annexée  au présent  arrêté.

Place  G. Clemenceau  - B.F! 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse
Tél. : 04 90  5? 4 7 47 - Fax. :04  90  34  55  89  - Site  internet  : www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange ,P>2-=



A5  : Les points d'eau incendie

Les PEI sont constitués  uniquement  d'aménagements  fixes et présentant  une pérennité  dans le temps et

l'espace.  Il existe 2 catégories  : les points d'eau incendie  alimentés  par un réseau  sous pression  et les points d'eau

naturels  ou artificiels.

Les PEI mentionnés  dans cet arrêté doivent  être conformes au règlement  départemental  de défense

extérieure  contre l'incendie  (RDDECI).

La mise en œuvre des PEI est subordonnée  aux caractéristiques  techniques  particulières  ci-dessous  :

Réservoir

I E CNoampabcr.Ieté::13réXs1ervOOo0irmré3peatrt1i exn240cOuOvems3Débit de réalimentation  :500  m3/h en moyenne

Surpresseur(s) - Nombre :2 (ZAC porte sud et colline)

Sécurisation  de l'alimentation  électrique:  oui  pour  le

suppresseur  de la ZAC porte sud -

Particularité(s)  ' La distribution  d'eau pota61e de la commune  d'Orange  se fait_en alimentation/

distribution  à partir du -captage lorsqu'il  fonctionne  pour remplir  le réservoir  et à

partir du réservoir  lorsqu'il  est en phase de distribution  (le réservoir  se vide jusqu'à-

l'atteinte  du seuil d'enclenchement  du captage).

: Mise  à jour  des données

La liste des PEI de la commune  figure dans la base de données  départementafe  informatisée  gérée par le

service  départemental  d'incendie  et de secours  de Vaucluse.

Chaque PEI est édité, à travers le -tableau communal  des données  DECI, avec les caractéristiquës

suivantes  :

- Identification  (numéro  d'ordre  / famille  / type de prise / diamètre de canalisation / statut /

gestionnaire)

- Localisation

- Résultats  du contrôle

- Résultats  de la reconnaissance

Cette base de données  est mise à jour, selon les procédures  d'échanges  d'informations  prévues dans le

RDDECI,  entre le service  public de DEC( et te SD1S84:

M53%  : Identification des risques

' Référence  réglementaire INature
Risques  présents

Arrêté préfectoral  no19 - 858 du 20 février

2019 (RDDECI  -  annexe  2)

Bâtiments Risque  courant  très faible

Risque  courant  faible

Risque  courant  ordinaire

Risque  courant  important 

Risque particulier  

Articles  L132-1 et L133-1 du code forestier Espaces  naturels  (DFCI) ouiïû  i
Ar[icle  L515-15  du code  de

l'environnement

Plan  de prévention  approuvé  des

risques  technologiques
GlU+/NONi

Article  L562-"1 du code de l'environnement Plan de prévention  approuvé  des

risques naturels

OUI /NG)N

Article L123-1 du code de la construction

et de l'habitation

Sites  ou établissements  spécifiques

(ERP)

OUI /u

Articles  L5"11-"1 et L5"11-2 du code de

l'environnement

Installations  classées pour la protection

de l'environnement  (ICPE)

OUl/a



: Détermination  des besoins  en eau en fonction  du risque

La défense extérieure contre l'incendie intègre donc l'ensemble des points d'eau incendie définis et traités
par le règlement  départemental  de défense extérieure contre l'incendie. Ainsi, les besoins en eau pour la protection
générale des bâtiments sont définis au chapitre 1.3 et à l'annexe 2 du présent règlement. Ils sont adaptés etproportionnés  à la catégorie du risque.

Dans un intérêt de cohérence globale et des interactions pratiques qui peuvent exister, les besoins en eauédicté,s par d'autres réglementations autonomes (DFCI, ERP,ICPE,...)  sont également recensés. Pour ces cas, ces
réglementationp  spécifiques, quand elles le précisent, complètent les dispositions çiu RDDECI.

: Dispositif  de contrôle  des points  d'eau incendie

Les contrôles techniques, destinés à évaluer les capacités des points d'eau incendie de la commune, sont à
la charge du service public de DECI.

- lls sont réalisés toutes les années impaires, soit tous les 2 ans, et portent sur les points suivarits :
- Aspect général (accessibilité et signalisation)
- Bonnemanœuvredesdifférentsorgénes(rob7nets,vannes,...)  -
- Etat général des différents organes (raccords, joints, ...)
- Prise de mesure du débit nominal (sous une pression dynamique de 1 bar), du débit maximal (jimitè à

120m3/h) et de Ïa pression statique pour les hydrants sous pression
- Volume pourles  points d'eau naturels ou artificiels

Les mesures de débit et de pression des points d'eau incendie alimentés par un réseau sous pression
s'effectueront  en respectant la procédure de manœuvre définie en annexe 5 du RDDECI.

- Les contrôles techniques sont réalisés par SUEZ, prestataire de service conformément à la décision
No1"112/2017 dans le cadre du marché à procédure adaptée no2/17.

Article  7 :

Le présent arrêté sera transmis au Représentant de l'Etat dans le département, affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la commune.

Article  8 :

- Conformément  à l'article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté est susceptible de Taire
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Admii';istratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de
l'accomplissement  de la première des mesures de notification ou de publicité.

Le Maire,

cques  BOMPARD.

À3k
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No24/2020

ORANGE,  le 17 février  2020

SERVICE  MAN)FEST  ATIONS LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

AuTORISATION  DE LOTERIE

ASSOCIATION  «« AMICALE  DES
ANCIENS  ELEVES  Du-LYCEE  -
VITICOLE  D'ORANGE»»

Transmis par voie é1ectro-r7iqu-e
en Préfecture  Is

MAIRIE  D'ORANGE

- Vu les articles L.322-1, L.322-3 et D.322-1 à D.322-3  du Code de la
Sécurité  Intérieure ;

-Vu  la demande  en date du 10 février  2020, d'autorisation  de loterie
déposée par <« L'Amicale des anciens élèves du lycée viticole
d'Orange  »» ;

-Vu  les statuts de « L'Arriicale  des anciens élèves du lycée viticole
d'Orange  » et notamment  les objectifs  de cette association  ; -

- Considérant  d'une part, la destination des fonds recueillis et
d'autre  part, le capital d'émission  ;

- Considérant  qu'il appartient  au Maire de la commune  où est situé
le siège social de l'organisme  bénéficiaire  d'autoriser  les loteries ;

. ARRETE.

M5;  : La loterie organisée par l'association « Amicale des anciens élèves du lycée viticole d'Orange ))
le vendredi6  mars 2020 au Lycée Vitivinicole  d'Orange  situé 2260 -  Route du Grès à Orange est autorisée.

A3  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois, à compter  de l'accomplissement  de la première  des mesures  de notifiçation
ou de publicité.

OMPARD

Place G. Clemenceau-B.P 787-84706 0range Cedex- Vauduse

Tél. :04 90 57 47 41 -Fax. :04 9034 55 89-Site internet: www.ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellement à Monsieuôe Maire d'Orange

À\3(;,





/  E -li  -I /.%'7'  /  E.%a/) R il  ï
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No25/2020

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
& DU CADRE  DE VIE
Gestion  du Domaine  Public

EMPLACEMENTS  RESERVES  AUX
TRANSPORTS  URBAINS
ET SCOLAIRES  - -
COMMUNE  D'ORANGE  -

ORANGE,  le 17 février  2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  les
articles L.22"12-1 L.2213, L.2213-5;

VU la Loi no 2005-102  du 4ü février  2005, pour l'égalité  des droits
et des chances, la participation  et la citoyenneté  des personnes
handicapées  (en particulier  l'article  45),

Vu le Décret no 2006-1657  du 21 décembre 2006, relatif à
l'accessibilité  de la voirie et des espaces  publics ;

VU le Décret no 2006-1658  du 21 décembre  2006, relatif aux
prescriptions  techniques pour l'accessibilité  de la voirie et des
êspaces  publics ; -

VU l'Arrêté du 15 janvier 2007 modifié par l'arrêté du 18
septembre  20'12, portant  application  du décret  no 2006-1658  du
2'1 décembre 2006, rélatif aux prescriptions  techniques pour
l'accessibilité  de la voirie et des espaces  publics ;

VU la Circulaire  du 3 janvier  2013, relative à l'accessibilité  des
personnes  handicapées  ;

VU le Code de la Route notamment  les-articles  L.4") 1-1 - R.41 1-
25 - R.417-a10, R.417.11 & R.4"17.12 , ainsi que les arrêtés
ministériels  qui s'y rappot'tent,

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière
(partie "I à 7) et notamment  les articles "118-3 et 70-4, ainsi que les
textes  subséquents  la modifiant  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
pour l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 mars 20M  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
pour l'élection  du Maire et des Adjoints  le 25 juillet  20a17 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du
25 juillet 2017, transmise  en Préfecture le jour même, portant
création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017  en date du 26 juillet 2017,
transmis  en Préfecture  le 26 juillet  20"17, affiché le 27 juillet  2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la Commune  du mois
de Juillet, complété  par l'arrêté du Maire no 335/2017  en date du
23 août 2017, transmis  en Préfecture  le 24 août 2017 publié au
recueil des actes administratifs  de la Commune  du mois d'août,
donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald
TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et les
pouvoirs  de police du Maire en matiére de gestion de la voirie et
de la circulation  ;

Plare G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaurluse
Té/, :04 90 5) 47 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.' ville-orange]r
Toute correspondance doit être adressée imoersonnpllpmpnt A virïnçiçiur /Q AJœiro s'nrswr
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Considérant qu'il appartient au Maire de réglementer la circulation

et le stationnement des véhicules dans les limites du territoire de

la Commune ;

Considérant que des emplacements réservés aux transports

urbains et aux transports scolaires ont été matérialisés sur

diverses voies, sur l'ensemble de la commune ;

Considérant qu'il revient au Maire d'interdire l'arrêt et le

stationnement et de réserver des emplacements de stationnement

pour les bus urbains et scolaires ;

Considérant qu'il incombe au Maire, dans le cadre des pouvoirs

de police de la circulation, de veiller à la sécurité des usagers de

la voie publique ;

- ARRETE  -

ARTICLE I - L'arrêt et le stationnement  des véhicules de toutes sortes sont interdits, sauf ceux

expressément  autorisés, sur tops  les emplacements  réservés aux transports urbains et aux transports

scolaires matérialisés  sur les diverses voies de la Commune  répertoriées  ci-après :

Avenue  Charles Dardun,
Route du Grès,
Avenue Fé(ix Ripert,
Allée Ambroise  Croizât,
Avenue Antoine Pinay', -
Avenue Charles de Gaulle,

Parking Charlemagne,
Rue Madeleine  Roch,
Avenue  des Treize Arches,

Rue des Vieux Remparts,
Avenue de Lavoisier,
Chemin de Queyradel,
Rue Agis Rigord,
Rue Alexis Carrel,
Parking du Bourbonnais,
Avenue Maréchal Foch,
Route du Parc,
Rue Meyne Claire,
Rue Albert  de Belleroche,
Route de Jenquières,
Rue Albin Durand
Rue des Chênes Verts,
Rue Yvonne Pertat,
Rue de Châteauneuf,
Rue des Bartavelles,

Rue Pierre Corneille,
Rue du Commandant  Goumin,

Avenue  de la Violette,
Avenue  de Fourchesvieilleç,
Rue Descartes,
Avenue  Jean Moulin,
Avenue Champlain
Rue Antoine  Artaud,
Avenue  de l'Arc de Triomphe,
Rond-Point  de l'Arc de Triomphe,

Boulevard Edouard Daladier,
Cours Pourtoules  & contre-allée,
Avenue  Frédéric Mistral,

Avenue  Rodolphe  d'Aymard,
Avenue  de l'Argensol,
Rue Jacques Imbert,
Rue Henri Dunant,
Rue Romain Rolland,
Rue Jean-Paul  Sartre,
Rue d'lrlande,
Rue des Pays Bas,
Rue de Belgique,
Avenue  de l'Europe,
Rue Cinsault,
Giratoire  Syrah,

ARTICLE 2: - Les véhicules en stationnement  irrégulier, feront l'objet d'un procès-verbal de constat

d'infraction.

L'enlèvement  immédiat  du véhicule pour mise en fourrière, sera susceptible  d'être ordonné, conformément

notamment  à l'article F<.4"17-10 du Code de la Route.



ARTICLE  3 - Le présent  arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.

ARTICLE  4 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentiëux  devant le Tribunal Administratif
de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  5 : - Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur  le Responsable  de la Police
Municipale  et les Agents placés sous leurs ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

our  le Maire, et par Délégation,

'a - Gérald  TESTAN1ERE

.,i(tO
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Publié  le Ville  d'Orange  I
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No26/2020

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE DE VIE

Gestion  du Domaine  Public

ALIGNEIVIENT  INDIVJDUEL  -
PARCELLE  CADASTREE

SECTION  AK  No 40

CHEfVllN  DE  NOGARET

VC  03

84100  - ORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  !):(I:R/%NGé, Î
-Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative-aux droits et libertés des
communes, des départements  et des régions modifiée et complétée par
la loi no 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements,  les régions et l'Etat ;

-Vu la circulairellOCB1030371C  du 13 décembre 2010 duMinistre  de
l'lntérieur,  de l'Outre-Mer,  des Collectivités Territoriales  et de
l'lmmigration ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
son article L.2122-21;  

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment l'article L.31"1"1.1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment  ses articles L.421-1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L "112-1 à
L 112-8 et L 141-3;
-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20"14 ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé. pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

- Vu la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

-Vu l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 20a17, affiché le 27 juillet 20U,  publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire n"' 335/2017 en date du 23 août 20'17, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie  et de la circulation  et la délivrance d'alignement  individuel ;

-Vu la demande formulée en date du "13 février 2020, reçue  le 17 février
2020, par M. MIOTTO Thomas -  Géomètre Expert-17  rue de Tourne -
07700 BOURG SAlNT ANDEOL ; pour le compte de Mme DESTRUELS
Monique demeurant  9 rue Eparvier à 692û0 VENISSIEUX  - propriétaire,
afin d'établir l'alignement individuel au droit de la parcelle cadastrée
section AK No 40 -  349 Chemin de Nogaret VC. 03 à ORANGE (dossier
no 2020 - IO) ;

lPT'èaIC.e:OG49COlem5:n4Clea4uïlBFaPx.':8047-9"03'406550r8a9nÎeSiCte'inetXernVeatu:CwwIuSe ville-oranae.fr



ëThee

*ëa

Gû:el:l:ôBo:i)ôô:

"e e o e 'e :  *" :

@a

ëë@l)*

-Vu le plan d'alignement  (ou le document  graphique)  de ladite voie,

dressé  en Février  2020, par M. MIOTTO  Thomas  - Géomètre  Expert ;

- Considérant  qu'il convient  de délivrer l'alignement  (ou limite de fait)

au droit de la parcelle cadastrée  section AK no 40 - 349 chemin de

Nogaret  -  VC! 03 ;

- ARRETE.

M)  : Le présent  arrêtè  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal  Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première des mesures  de notification

ou de publicité.  -

L'adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE

Jt<5



Département  de VAUCLUSE

Commune  d'ORANGE

Section  AK no40
Contenance  cadastrale  : 8a  67ca

Ptaopriété

Mrne  DESTRUELS  Monique

DEMANDE  D'AL1[3NEMENT  AVEC

o
LA  VülE  € € MMLlNALE  N 3 DE  Nü[:iARET

o
ALI  DRülT  DE  LA  PARCELLE  AK  N 4ü

______ Application  cadastrale  ou 1i*iEé-,pré3éïnHée sous
réserve  de bornage  """  '

-  Proposition  d'alignement  .------,  :  : ." 
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Dossier  : X)20-10 Echefle:  1/200  ',-, a ; : "' t,". : FEVRIER  2020

MIOTTO  THOMAS  - G,E'OlV!,ETR'Ë'ÊXPERT
Aménagement  - Topographie  - Imp'lr,r'ytatiên  I 'Gopmpriété - Etudes

No SIRET 517 859 237 00029
17 rue de Tourne  44!%

ozzoo  BOURG  SAINT  ANDEOL  ffim%
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Tél:  04-75-54-77-64  q  I

Ema Il : (ho mas. mlükko@orang e.fr
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AK no38

N= 3217.oûo +  LEGENDE

aord  Chemin

Œ Bâtiments

Z!Z7_I2 Murs

ClÔture

€ Réseau  EP

Ü[] Réseau  EU

€ iQ Réseau  divers

",  ü Réseau  AEP

T ül Résea  u Ft

ü Réseau  GAZ

ei Aïbres

T !=l Réseau  EDF

----  -  Application  cadastrale  ou limite

présumée  sûus  réserve  de bornage

Coordonnées  rattachées  dans  le système

N= 3216Aeo planiméJjPguf RGF93 CC44

LISTING  DE POINTS
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Publié  le : Ville  dlOrange  I

ORANGE,Ie")2!la,f'éi?r.ier2@2'0 lii-

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT
EÏ  DU CADRE DE VIE -
Gestion  du Domaine  Public

ALIGNEMENT  INDMDUEL  -
PARCELLE  CADASTREE
SECTION AW No 128
274 RUE D'AQUITAINE

84100-0RANGE

-LEMAIREDELAVILLED'0RANqE-r,=-S =" ,,-

-Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982J'1üti;a  au;-dro'its"e?t1ibertés des
-communes, des départements et des régions modifiée et complétée par
la loi no 82-623 du 22 jJuillet  "1982 et par la loi n"' 83-8 du 7 janvier
1983 relative  à la répartition de compétences  entre les communes,
les départements,  les régions et l'Etat ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  son-
article L.2122-21;  - -

-Vu le Code général deq Propriétés des person-nes Publiques et-
notamment l'article L.3"1 1ll  :

-Vu le Code de l'Urbanisme et notamment-ses  articles L.421-1 et
suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière et notamment ses articles L 112-"1 à
L"112-8 et L 141-3 ;

-Vu la circulaire 10CB1030371C du 13 décembre 2010 du Ministre de
l'lntérieur,  de l'Outre-Mer,  des- Ôollectivi[és  Territoriales  et de
l'lmmigration ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation dès conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints 1e:25 juillet 2017 ;

-Vu la délibération n" 573/2017 du Çonseil Municipal en date du 25 juillet
2017, transmise en Préfecture le jour  même, portant création de neuf
postes d'adjoints ; -

-Vu l'arrêté du Maire n" 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, afflché le 27 juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire no 335/20"17 en date du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation et la délivrance d'alignement  individuel ;

-Vu la demande formulée en date du 17 février 2020, reçue le 18 février
2020, par le CABINET  BETARD SELARL Géomètre  Expert -
125 chemin des Amandiers -  84850-CAMARET  SUR AIGUES; pour le
compte de la SCI FSB INVEST - représentée par M. BISCARRAT,
gérant - 187 rue Hergé - 84100 0RANGE, propriétaire, afin d'établir
l'alignement individuel au droit de la parcelle cadastrée section AW

P1are G. Clemen«eau - 8./! 187 - 84)06 0range Cedex- Vaucluse

Té/.. 04 90 51 47 41 - Fax..' 04 9034 55 89-Site internet : wwwyNle-orangefr
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n" 128, située au 274 rue d'Aquitaine à ORANGE (dossier n" D20-006/
20-089C) : 

-Vu le plan d'alignement (ou le document graphique) de la dite voie,
dressé le 17 février 2020 par le Cabinet BETARD SELARL ;

-Considérant  qu'il convient de délivrer l'alignement (ou limite de fait)
au droit de la-parcelle cadastrée section AW no "128, tel que-reporté sur
le plan ci-joint (trait rouge) ; -

. ARRETE  -

- A  : En l'absence d'un -plan d'alignement, l'alignement-  individuel de la parcelle susvisée est établi
ôonformément  aux limites de Tait du nomaine  pub(ic telles que ieportées  sur le plan ci-joint (t-rait reuge).

Mç  : Le-présentarrêté  ne dispense pas-le bénéficiaire  dé procéder, si nécessaire, aux formalÎtés
d'uHbanisme prévues par le Code de l'Urbanisme dans ses articles L.421-1 et suivants. Le présent arrêté
ainsi que  le plan devront impér-ativement être joints à toute demande d'autorisation  d'urbanism- e.

A3  : Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arîêté, I-e
bénéficiaire  devra présenter une demande spécifique à cette fin (permission de voirie pour occupation du
domaine public).

Mç  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notification
ou de publicité.

Pour  le Maire  et par délégation,

Gérald  TESTANIERE

)ttc7
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Affiché le :

No 28/2020

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 25 février 2020

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT  ET DU
CADRE DE VIE

ARRETE MUNICIPAL

PORTANT DEROGATION

A L'ARRETE  No SI 2004.08.04-210.DDASS
REL-ATIF A LA LUTTE CONTRE LES
BRUITS DE \701SINAGE DANS LE
DEPARTEMENT  DU VAUCLUSE

TRAVAUX  NOCTURNES REALISES PAR
LA SNCF
DU 16 MARS AU 27 MARS 2020

Nransmeisn pParer;eoCiteUreeleicet"""'i:onlquôl

MAIFilE  D'ORANGE
L----

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 22"12-2 et L 2214-4 ;

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L131 '1-1,
L 13"H-2, L1312-1, R"1336 à R1336-'11 et R1337-6 à R 1337-"10-2 ;

- Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L 571-'1 à
L 571-26 :

- Vu l'arrêté du 11 avril 1972, relatif à la limitation du niveau sonore des
bruits périens émis par les moteurs à explosion ou à combustion interne
de certains engins de chantier ; -

- Vu l'arrêté préfectoral no SI 2004-08-04-2"I0-DDASS  en-date du 4 août
2004 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage dans le département
de Vauclusë et notamment son article 6 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a èté procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la demande de dérogation du 7 mars 20"19 émanant de la SNCF,
sise à Marseille (13001) pôle investissement  et travëux 41 la Canebière,
représentée par Monsieur Denis NEDJAR, chef de projet opérationnel-
visant à remplacer l'étanchéité du viaduc de la ligne ferroviaire Paris
Marseille situé à proximité de la rue des treize arches à Orange 84100 ;

- Considérant  la nécessité de réaliser ces travaux de nuit pour répondre
aux contraintes sécuritaires et pour limiter la perturbmion du trafic
ferroviaire ;

- Considérant  que des dérogatio-ns exceptionnelles et pour une durée
limitée peuvent être accordées par le Maiie, s'il s'avère nécessaire que
les travaux considfrés  sont sources de bruits susceptibles de provoquer
une gAne pour le voisinage et qu'ils soient effectués en dehors des
heures et jours autorisés par l'article 6 de l'arrêté préfectoral du 4 août
2004 susvisé ;

- Considérant  la proximité des travaux SNCF avec des populations
riveraines  susceptibles  d'être exposées  à des nuisances  sonores
importantes de nuit lors des chantiers ;

. ARRETE.

Compris entre la Rue des Vieux Remparts et l'lmpasse des Lilas - du point kilométrique 7'12.530 à 713.530 -voie1 file droite), qui seront réalisés par la SNCF réseau dans les conditions suivantes :
*  Du16Marsau27Mars2020inclus-

o  Les nuits de 22h00 à 6 h OO.
Mace  G. Clemerxeau  - B f'! 7 87  - 84  7 06  0range  Cedex  - Vauc1use
Tûl. . 04  90  5  7 4  7 4  7 - Fax.  .' 04  90  34  55  89  - Site  internet  : wwwyrlle-orange.fr
TOute  CClrreSpOndanCe  dôit  être  edreSSèe  rrI1perSOnnellernent  à rVîClnSieur  le rV7arre  C/'Orange



*  A l'information et à la formation du personnel aux contraintes du bruit en période nocturne, et à

sensibiliser  les sous-traitants  dès l'établissement  des contrats de sous-traitance  ;

*  A l'utilisation de matériels homologués ;

*  A toutes mesures proposées par la SNCF (voir le dossier transmis avec les éventuelles mesures)

etc......

Mj  : Le pétitionnaire s'engage à prendre toute disposition pour informer le voisinage concerné par les

travaux, sur leur déroulé ainpi que sur toute éventuelle modification, notamment  par la-distribution de tracts et sur

panneaux d'affichage  situés à l'entrée des zones de travaux pendant toute la durée de chantier. -

L'information portera en particulier  sur les phases les plus bruyantes du chantier (horaire, durée), ainsi que sur

les dispositions prises pourlimiter  les nuisances.

Un numéro d'appel téléphonique (04.84.52,02.42)  est communiqué aux riverains afin d'enregistrer  toute demande

de renseignements  sur le chantier et de traiter les plaintes éventuelfes dans les meilleurs délais.

M  : Toute infraction au présent arrêté entraînera  l'annulation de la dérogation.

 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif  préalab(e devant le Çaire de la Ville

d'Orange, ainsi qu'un -recours co-ntentieux déposé auprès du tribunal administratif  de Nîmes (16, avenue

Feuchères, 30000 NIMES), dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal administratif  peut

aussi être -saisi par l'application informatique « Téférecours  Citoyens ;> accessible par le site internet

www.telerecours.fr.

Il est rappelé que, par application de l'article L 231-4 du Code des relations entre le public et l'Administration,

portant dérogation à l'article L 2.31-1 du même code, le silence gardé pendant plus de deux mois par l'autorité

administrative sur le recours administratif  préalable vaut dé.cision de rejet. Cette éventuelle décision de rejet

(qu'elle soit explicite ou implicite) peut elle-même ëtre contestée dans le délai de deux mois devant le tribunal

administratif.

A  : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet du département  de Vaucluse.

7t,9
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No 29/2020

Publié  le :

Arrêté  portant  numérotage

des habitations

DE LA ROUTE D'UCHAUX

Ville d'Orange %

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,-

VU le Code Généra: des CoIIec!iOités:Ternto?iaIe's etanofamm'engseô
DIRECTIONDEL'AMENAGEMENT  articIesL.2121-29&L.2213-28";""  " "  ""  "-"  a-
& oU CADRE DE V'E-VU  I!article R.610-5 du Code Pénal ;

Gestion  du Domaine  Public
VU le Code de la Voirie Routière et notamment l'article
L.113,1 : -

VU le décret No94-ffl2  du 19 décembre  1994 relatif à la
communication au centre de impôts foncier ou au bureau du

-cadastre de la 1iste alphabétique des voies de la commune et -du
numérotage dès immeubles ; -

VU le procès-verbal-des  opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20M  ; -

VU le procès-verbal  desopérations  auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

VLI la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, transffiise en Préfecture le jour même, portarit création
de neuf po-stes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet  20'17, transmis
en Préfecture le 26 juillet 2017, afflché le 27 juillet 2017, publié au
recueil des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet,
complété par l'arrêté du Maire n" 335/2017 en date du 23 août 2017,
transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes
administratifs de la Commune du mois d'Août, donnant délégation
dè Tonctiôn et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en cÔ
qui concerne la réglementaiion  et les pouvoirs de police du Maire en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

Considérant  que le numérotage des habitations en agglomération
constitue-une  mesure de police générale que seul le maire peut
prescrire ;

Considérqnt  que dans les Communes où l'opération est nécessaire,
le numérotage des maisons est exécuté pour la l"a  fois à la charge
de la Commune ;

Considérant  que la Ville d'Orange  a choisi  le système  de
numérotation métrique qui attribue le numéro des habitations à partir
de l'origine de la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours en
numéros pairs et le côté gauche en impairs ;

Place  G. Clemenceau  - B.P. 187  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

T(I, :04  90  51 41 41 - Fax. :04  90  34  55  89  - Srte ïnternet  : wwwville-orange.fr
Toute  correspondanre  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à

la numérotation métrique des habitations sises Route d'UCHAUX  ;

.ARRETE

ëlëël

e e h o * :(l  œ s%@OM@8
E ..:'  :. ' E '[)ES PROP.RIETAIRES
»ë

*  e * e  *  ë tt œ * * * ** * æ ** s

Section
Cadastrale

_ No
PARCELLES

NUMEROTATION

METRIQtjE

SCARNATO Angelo - PAGAN Véronique B 633 61

WF _B 921 93 - -

DIMIER Fernand les Copropriétaires  de la parcelle B. 829 B_ 829
52 (entreprise)

202 (habitation)

- TESTE DE SAGEY François - MEAUZE Marie-Alix -B 867 228

l  TESTE DE SAGEY François = MEAUZE'Marie-Alix ŒË _ 457 -22à  -

ORANGE MECÀNIQUE B 866 -326

- _ PANICUCCI Jean-Claude - B - 926 385 -

CHAYAS Mireille _ -B 976 458 _

TAVERDET Jean-Philippe - LABOUCARIE Cynthia B 975 458

- ROSSI  Marc  -  ROSSI  Laurence B - 236 535

CHARAS Jeannine - FIERE Nicole - FIERE Jocelyne B- 237 625

NURY Chantal B- 917 999

NURY Henri - NURY Christiane B 1'121- 999

MURVIEL B 1090 '1040

- Mme LINDEPERG les Copropriétaires  de la parcelle B.869 B- 869 1040 I

ARTICLE 2 : - Le numérotage comporte pour chaque voie, une série continue de numéros à raison d'un seul

numéro par immeuble caractérisé par une entrée principale.

ARTICLE  3 : - Le numérotage sera exécuté par l'apposition, sur la façade de chaque maison ou mur de clôture à

proximité de la boite aux lettres, par le propriétaire  ou le résidant. La plaque correspondante  sera remise par fa Ville

accompagnée  du courrier.

ARTICLE  4 : - Les frais d'entretieri et de réfection du numérotage sont à la charge des propriétaires.

ARÏICLE  5 : - Les numéros doivent  toujours rester facilement  acce;sibles  à la vue. Nul ne peut, à quelque titre que

ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir-ou dissimuler  tout ou partie de ceux apposés.  

ART(CLE  6 : - Aucun numérotage n'est admis que celui prévu au présent  arrêté. Tout changement  devra être opéré

avec l'autorisation de l'autorité municipale et sous son contrôle.  

ARTICLE  7 : - Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément  aux lois.

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

dans un délai de deux mois.

ARTICLE  9 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Chef de Police Municipale

et les agents placés sous ses ordres, et La Direction des Impôts Fiscaux, Service du Cadastre,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exéciition  du présent  arrêté, qui sera transmis au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs de la çezçune.

,P/'- LE MAIRE, et par Délégation,

'- jL'AdjointDélégg%
=Gérild  TEST
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Publié  le :

Ville d'Orange l

No 30/2020

Direction  du Commerce
et de l'Occupation  du Domaine  Public

ARRETE PORT ANT AUTORISATION
D'OUVERTURE  TEMPORAIRE  D'UN
DEBIT DE BOISSONS

ASSOCIATION

«« CLUB PHILATELIQUE  ORANGEOIS  »

Manifestation  dénommée
« BOURSE MULTICOLLECTIONS-

EXPOSITION ))

ORANGE, le 25 Tévrier 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
l'article L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses
adjoints, les articles L. 2"131-1 à L 2"131-3 relatifs au régime juridique
des actes pris par les autorités communales, L. 2212-"1 et L. 2212-2
relatifs aux attributions du Maire concernant la Police Municipale et
L 2213-1 à L. -2213-2 concernant la Police de-la circulation et du
stationnement  ; -

-VU le Code de la Santé-Publique et notamment les articles L.3321-1
et L.3334-2, alinéa 2 relatiTs d'une part, à la classification des
boissons et d'autre part, à l'ouverture d'un débit temporaire de
boissons ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers muniqipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de I\,lection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
20"17 transmis en Préfecture le même jour;

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
police générale des débits de boissons ;

VU la demande  formulée  le 25 mars 20"19 par « LE CLUB
PHILATELIQUE  ORANGEOIS  »» dont le siège est situé 118 Rue des
Blanchisseurs à ORANGE (84100) représenté par Monsieur  Thierry
BOCKELANDT, son Président, à l'occasion de la manifestation
dénommée «( BOURSE MULTICOLLECTIONS-EXPOSITION  »;

Considérant  que la demande constitue la no OI depuis le début de
l'année 2020 ; -

- ARRETE.

ARTICLE ler : Monsieur Thierry BOCKELANDT,  Président  du «CLUB PHlLATELIQUE  ORANGEOIS»>, est
autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire à l'Espace Alphonse DAUDET, à l'occasion de la manifestation
dénommée « BOURSE MULTICOLLECTION-EXPOSITlON  »), le dimanche  5 avril 2020 à partir  de 7 h OO jusqu'à
20 h OO.

ARTICLE 2ème : L'organisateur  devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation
applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant  la protection des mineurs contre l'alcoolisme,
l'ivresse publique...

Place  G. C1emenceau  - B. P 787  - 84  7 06  0range  Cedex  - Vauduse
Té/. :04  90  57 4 7 4 7 - Fax. :04  90  34  55  89  - Site  internet  : www.  ville-orange.  fr
Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3ème  : Les boissons mises en vente sont limitées  à celles des groupes  1 et 3.

ARTICLE  4ème : Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur le Chef
de Police Municipale,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à
l'intéressé  et publié au recueil des actes administratifs  de la Commune.

ARTICLE  5ème  : Le présent  arrêté pourra faire l'objet  d'un recours au Tribunal  Administratif de Nîmes dans un délai
de deux mois.

P/Le Maire,

L!Adjoint  Délégué,

ï
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No 17/2020

DIRECTION  DU COMMERCE  ET DE

L'OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

VI LLE
tl 0  RA N G E

LE MAIRE DE LA

2020

VU la loi n" 2005-102  du 11 février  2005 sur l'égalità' des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Temtoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-'1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.21:31-1, L.2a131-2 et L.:)131-3 relatifs au

r%ime  juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Général de la PropriMé des Personnes  Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2'125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU le Code  de la Construction  et de l'Habitaiion  ;

VU le règlement  de voirie annexé àla  délibération  du Conseil  Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT VU la délibération  du Conseil Municipal  n" 1051/20î6  en date dti 19/12/2016,  visée en PrèFec(ure

de Vaucluse  le 20/12/2016,  fixant la révision  des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération  No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2C)17 transmise en

Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

AGENCE  DE L'ENERGIE  DU

LANGUEDOC-  SARL  ADELEC

VU l'arrêté du Maire No 308/2017 en date du 26 juillet  2017, transmis en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du :Jme  trimestre  2017, donnant

dék:gation de fonction  et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la vokie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis  en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème tïimesiïe  2017, qui complète

l'arrêté N"306/2017  ;

VU l'arrêté No53-2020  en date du 27 janvier  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirle)  poriant réglementation  tempoïaire  de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 27 janvier 2020 par laquelle l'entreprise AGENCE DE UENERGIE DU

LANGUEDOC-  SARLADELEC,  4 Place Emile Digeon -  fflOO  NARBONNE  sollicite  la prolongation

de l'autorisation  d'occupation  du domaine  public pour le compte  Madame  DROGUE  Annie.

. ARRETE.

: La présente  autorisation  est accordée  à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

LIN[SCO

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cetlex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - www.ville-orange.fr

Toute  correspûndance  doit  être  adressée  impersûnnellement  à Monsieur  le Maire  d'Oraiïge



ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés  de manière  à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever  tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages

résultant  de la non application  des prescriptions  ci-dessus  énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  AdéFaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  auxTrais  exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris  que pendant la période demandée.  Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTlCLE  'IÜ : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services  conœrnés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine  Public telles que autorisations  de voirie relatives  à la circulation,  autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  Il  : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère  nécessaire,  réglementant  la circulation et le stationnement  aux abords

du chaniier  devront être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  '12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué  par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente  autorisation  est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice  de la révocation  de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra  être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine  Public ».  La redevance  doit être réglée avant  le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux  s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Fait à Orange, le 3 février  2020

À',S
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-? ' le févribr2020
o

VILLE
ITOrkÀNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'

VU la loi no 2005-1 02 du 1l février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général  des Collectivités  Territorlales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 22'12-1
L. 2212-2,  L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnemenI  ainsi que les ar(icles L.213'1-1, L.213'1-2 et L.2131-3 relatifs au
régime  juridique  des acies prls par les autorités  communales

VU le Code (3énéra1 de la Pmpriété  des Personnes Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'article  1242 du Code Civil ;

Vu le Code de la Construction  et de l'Habitation  :

VU le r%lemem de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

BOUAT AOUN HASSAN

VU la délibération  du Conseil Municipal  na 1051/2016  en date du 19/12/2C)16, visée en Préfecture

de Vaucluse  le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2!)17  ;

VU la délibération  No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise  en

Préîecture le iour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 )uillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil  des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 2017, donnant

délégation  de fonction  et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne les

pouvoirs  de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion  de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis  en Pré'fecture le 24 août 2û17,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestïe  2017, qui complète

l'arrêté  No306/2017  ;

VU l'arrêté N"59/2020  en date du 29 janvier  2020 de la Direction  de l'Aménagement  et du cadïe de

Vie (Gestion Domaine PublicNüirie)  poriant réglementation  temporaire de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 29 janvier 2020  par laquelle Münsieur BOUATAOUN Hassan sollicite

l'autorisation  d'occupation  du domaine public pour son propre compte ;

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conFormer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Clei'nenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  www.ville-orange.fr

Toute  corresponaance  doit  être  adressée  impersonnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 'IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissiûnnaire.

ARTICLE "13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exom.ration prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public ».  La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

o

, le 3 fé,vrier 2020

,x'FJ;>
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DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPAnON

DU DOMAINE  PUBLIC

ORANGE,  le

VILLE
+iOaùxcE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
'ON  r'-lll

VU la loi n" 2005-'102  du 1l féviier  2005 sur l'égalité des droits et des chances,  la patticipation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-'1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Général  de la Propiiété  des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants,  relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VLI le Code de la Construction  et de l'Habitatiûn  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

LANGUEDOC  ISOLATION  S.A.

VU la délibération  du Conseil Municipal  na 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse  le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération  No 573/2û17 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise en

Préfecture  le jour  même, portant  création de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis  en Préfecture  le 26 juillet

2017, publié au recueil  des actes administïatifs  de la commune du 2ème tïimestre  2017, donnant

délégation de fonction  et de signature à Mûnsieur Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne  les

pûuvoirs de pûlice du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion  de ta voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire Na 335/2C117 en date du 23 aoCit 2017, tïansmis  en Préfectuïe  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestïe  2017, qui complète

l'arrêté No306/2017  ;

VU l'arrâté N"63-2020  en date du 29 janvier  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Vûirie)  poitant  ïéglementation  temporaire  de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande  du 22 janvier  2ô20 par laquelle l'entreprise  LANGUEDOC  ISOLATION S.A.S dont

le siège est situé Km 4, Route de Pézenas  à BEZIERS -  34500, sollicite  l'autorisation  d'occupation

du domaine  public pour  le compte de Monsieur  BESSE Jean Claude.

- ARRETE.

REDEVANCE  : 22,ü0 m2 x 1,05  € a 23,"10 €

: La présente  autorisation  est accordée  à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

LI N E 'i C

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - www.ville-ûrange.fr

Tûute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux,  réparer tous dommages
résultant  de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront  être entrepris que pendant la période demandée.  Faute d'exécution  des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  lû : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine  public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation,  autorisations  d'urbanisme  etc., qui font
l'objet  d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  'I"l : Les prescriptions  de l'arrêté de ciïculation,  s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation et le stationnement  aux abords
du chantier devront être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier  sera conforme à la réglementation  en vigueur  et mise
en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité, de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée  par l'insuffisance  de la
signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation  est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intéra't
général,  soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice  de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation
du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent  du
service « Occupation du Domaine  Public )).  La redevance  doit être réglée avant le début  des travaux  et aucun remboursement  ne pourra
être accordé si les travaux  sont achevés  avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation  doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise  des véhicules
stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

Municipale  et les agents

A5j5
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DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPAÏION
DU DOMAINE PUBL[C

VI  l.l t
iiOaiïxct.

LE MAIRE DE LA VILLE D'

2020

VlJ la loi no 2ô05-1ü2 du 11 février 2005 sur l'égali)é des droi(s et des chances, la participaliûn et la
citoyennelé des personnes  handicapées :

VU le Code Général des Col(eclMtés  Territoriales  et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation ek du stationnemenl,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
ïégime juridique des ac!es piis par les autortés  communales

VU le Cûde Génàral de la Pmptjlté  des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-i et sulvams, et L.2125-1 et sulvanls, relati!s aux règles généïales
d'Occupation du Domaine Publlc ;

VU l'atticle 1242 du Code Civil ;

VU te Code de la Conslnic!lon  et de l'Habitation :

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Munlcipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DË SÏ  AÏIONNEMENT

SOCIEÏE  LUBËRON  BATIMENT

VU la délibéra(ion du Conseil Munlclpal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, vlsée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la Thvision des laiiïs d'Occupalion du Dûmaine Public, applicables
au1erjanvier2017  :

VU la dàlibéralian N" 573/2û17 du Cûnssil Municipal en date du 25 juille( 2017 ttansmise en
Pïéfeclure le jüurmême,  pûrlant  création de neuf postes d'adjûlnts ;

VU l'anêté du Maire N" 3û6/2C)17 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfec!ure le 28 juillet

2017, publlé au recueil des actes admlnlstratifs da la commune du 2ème trimes!re 2017, donnant
délégallon de fonc(lon et de signatuïe à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les

pouvoits de police du Make en matière d'occupation du domaine public el de gestion de la voiiie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire Na 335/2017 en date du 23 ao(it 2017, (ransmis en Préfecture le 24 aoùt 2017,

publié au recueil des actes adrninisttatffs de la cûmmune du 2ème trimeslïe 2û17, qui complète
l'arrêté Na306/2017 ;

Vll l'arrâté No 61 en dale du 29 janvier  2020 de la Direckion de l'Aménagement  et du cadre de Vie

(Gestion [)omaine  Public/Vülrie) pûrtant réglemen}ation tempoïaiïe de la circulatiün el du
slationnement  des véhicules  :

VU la demande du 27/01/2020 par laquelle M. Fïanck KR8TIC solllci[e l'aulorisatlon d'occupation  du
domaine public par l'entïepiise  LUBERON BATIMENT, dont le siège est si(ué à 3210 Chemin de

Romieu 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE, ( pour le compte de la Communauté de communes  PAYS
REUNIS D'ORANGE).

-ARRETE-

: La présente  autorisation  est  accordée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux  dispositions  du règlement  de voirie.

lINESCO

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0tai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  www.ville-orange.f'r

Tûute  corresponclance  aoit  être  adressée  iinpersoimelleinent  .l Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts  de matériaux,  doiverit  être installés  de manière  à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever  tous décombres  et matériaux,  réparer tous dommages

résultant  de la non application  des prescriptions  ci-dessus  énumérées,  dans les règles de l'art et sous (e contrôle  du service  municipal

compétent.  Adéfaut,  la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès  des services  concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine  public  telles que autorisations  de voirie relatives  à la circulation,  autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet  d'une autorisation spécifique.

 : Lorsque  l'emplacement  attribué  est constitué  par des places de stationnement,  la réservatiün  matérielle  de celles-ci  relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

 : La présente  autorisation  est, pour tout ou par(ie, révocable  à toute époque  sans indemnité,  soit pour des raisons  d'intérêt

général,  soit  pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation  doit rester déposée  sur les lieux où les travaux  s'effectuent  et sur le pare-brise  des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier,  pour ê(re présentée  à toute réquisition.

Malre,

à duDomainePubliç,
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DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

PROVENCE BATIMENT

ORANGE.  Ie 05

C") )i /
J

VILLE

VU la loi n" 2005-102  du 11 févrler  2005 sur l'égalité des droits et des chances,  la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L. :2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22'13-6 re(atifs aux attributions  du Maïre, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes pris par les autoiités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-'1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public :

VU l'ar(icle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Cûnstruction  et de l'Habitation  ;

VU le règlementde  voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

VU la délibération  du Conseil Municipal  no 105'1/2016 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la rWsion  des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération  Na 573/2017 du Conseil Municipal en dafe du 25 )uillet 2017  fransmise en

Préfecture le )our même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrê[è du Maire Na 306/2017 en dake du 26 juillet 2047, transmis en PMeckure  le 26 )uillet

2017, publié au recueil  des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant

délégation de fonction  et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne les

pouvoïrs de police du Maire en matiàre d'occupakïon du domaine public et de gestion  de la voirie et

de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire  No 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 aoCit 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trlmestre  2017, qui complète

l'arrêté N"306/2017  ;

Vu l'arrêté Na76-2020  en date du 04 février  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant ïéglementation  temporaire de la circulation et du

s(ationnement  des véhicules  ;

VU la demande  du 30 janvier  2[)20 par laquelle Monsieur  DUMONT  Patiick  sollicite l'autorisation

d'occupa(ion  du domaine  public par l'entreprise  EURL PROVENCE  BATIMENT, donf le siège esi

situé au 454 Granges  Blanches  -  84740 VELLERON.,  pour le compte de l'agence  CITYA BELVIA

L'HORLOGE.

. ARRETE  -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

LINESCCl

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceaex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41  - www.ville-oraîïge.fr

Toute  correspontlance  doit  être  adressée  impersonnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange

4...



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière èi ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appartiendra au pétitionnaire de soliiciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE "15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionna,ire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être régk:e avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en 7e B,yde3(y,ïAn,e, de l'exécution du présent arrêté.
février 2020

-""""o-""'-" À3



No 26 /2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

[ MillNTlkNl)lUll

VILLE
I10RANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D

*+IBÏE

févrir020

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'%alité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Temtoriales  et notamment  les articles L. :2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-'1 et L. 22U-6  relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.:)131-2 et L.2131-3  relatifs au

régime  juridique  des actes pris par les autoiités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques  et notamment  les articles  L.2122-1

e't suivants, R-2122-1  et suivants,  e;t L.2425-1 et suivants, retatifs aux' règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'article '1242 du Cûde Civil ;

VU fe Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé àla  délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL  OLIVA  Eala FILS

VU la délibération  du Conseil Municipal  no 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse  le 20f1212C)16, fixant  la révision des (arifs d'Occupa(ion  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise  en

Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire NF 306/2C)17 en date du 26 juillet  2017, transmis en Préfecture  le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant

délégation  de fonction et de signature  à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne  les

pouvoirs  de police du Maite en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion  de la voiiie  et

de la circulation  ;

Vu l'arrêté du Maire No 335/20'17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trlmestre 2017, qui complète

l'arrêté  N"306/2017  ;

VU l'arrêté No 68/2020  en date du 3 février  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirle)  poriant ïéglementation  temporaire de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 31 janvier  2Y)2C) par laquelle Monsieur  OLIVA Nicolas sollicite l'autorisation

d'occupation du domaine public par l'entreprise OLIVA ET FILS, dont le si%e est situé 157 RUE DE
PROVENCE  84100 0RANGE,  pour le cûmpte  de Monsieur  SUBE André ;

- ARRETE -

(Occupation  du sol de IO,OO m2)

PRESCRIPTIONS  : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre  de sécurité,  filet de protection  et signalétique

homologuée  pour  les piétons  et les véhicules

DURÉE : LUNDI 10 FEVRIER  2020 DE 8H00 15H00

REDEVANCE  : 10M2  X 1,05  € = 10,50 €

: La présente autorisation  est accordée  à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

LI N E S C 0

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41  - www.ville-oraîïge.fr

Toute  corresponaance  doit  être  adressée  impersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orai'ïge



ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière  à ne pas faire obstacle  à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux,  réparer tous dommages
résultant  de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée  retirée.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient
pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font
l'objet  d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  "I1 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords
du chantier  devront  être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise
en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée  par l'insuffisance  de la
signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué  par des places de stationnement,  la réservation  matérielle  de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  "13 : La présente  autorisation est, pour tout ou panie, révocable  à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la ré'vocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il
ne se conîorme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation
du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du
service « Occupation  du Domaine Public )).  La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée  sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules
stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur  Général des Services  de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef  de la Police Municipale  et les agents
placés sous ses ordres, sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

6fle  Maire, a*a/

è'[L'I : i à i du
C5'

%' N"c+:%l.l::a<: ';
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No 27/2020

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

l MlINl

ORANGE,  le

VltLE
n 0  RA N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 20C15-102 du 11 février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général  des Collectivités  Temtoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22'13-6 relatifs aux at[ributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.21:31-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

r%ime  juiidique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Géçéral  de la Pmpriété  des Personnes  Pqbliques et notamment  les articles L.2'122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles géné;ales

d'Occupation  du Domaine  Public :

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé àla  délibération  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SAS BEDARRIDAISE DE BATIMENT

VU la délibération  du Conseil Municipal  n" 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse  le 2û/1 2/2016,  fixant  la révislon des (arifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1erjanvier2û17  ;

VU la délibération N' 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 20'17 transmise  en

Préfectuïe  le jour même, poriant  création  de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2C)17 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfectuïe  le 26 juillet

2017, publié au recueil  des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant

délégation de fonction  et de signature  à Monsieur  Géïald TESTANIERE  en ce qui concerne les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion  de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème tïimestïe  2017, qui complète

l'arrêté N"306/2017  ;

VU l'arrêté N"67-2020  en date du 03 février  2020 de la Diïection de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant ïàglementation temporaire de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

Vu la demande du 28 janvier  2020 par laquelle l'entreprise  SAS BEDARRIDAISE  DE BATIMENT

Entreprise Générale  du bâtiment, dont le siège est situé au 1031 Route de Chateauneuf  du Pape -

84700 SORGUES sollicite  l'autorisation  d'occupation  du domaine public pour le compte de la Mairie

d'Orange-  Service Bâtiments.

. ARRETE -

piétons  et les véhicules.

-DURÉE : DU LUNDI IO FEVRIER 2020 AU LUND115 JUIN 2020 iNCLUS.

REDEVANCE : SANS

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se comormer aux dispositions du règlement de voirie.

LlNiSCO

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41  - www.ville-ûrange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersûnnelle+nent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipalcompétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délaiprécité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui fontl'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE "l1 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abordsdu chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera comorme à la réglementation en vigueur et miseen place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de lasignalisation et par les modificaiions qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE "12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relèvede la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêtgénéral, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'ilne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE "15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent duservice « Occupation du Domaine Public )).  La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourraêtre accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE "16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effec(uent et sur le pare-brise des véhiculesstationnant ou occupant des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

d3) DfflPublic,

de la Police Municipale et les agents



No 28/2020

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ORANG

/laa  l. O.

VlI la loi no 2005-1ô2  du 11 février  2005 sur l'égaliié des droits et des chances,  la panicipation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3  relatifs au

régime  juridique  des actes prls par les autorités  communales

VU le Code Général  de la Propriété des Personnes Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants,  R-2122-1 et suivants,  et L.2'125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupatiûn  du Domaine  Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voine annexé àla  délibération  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

S.A.S INDlGO  BATIMENT

VU la délibératiûn  du Conseil Municipal  no 1ü51/2016  en date du 19/'12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse  le 20/'12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1 er janvier  2017 ;

VU la délibération  Na 573/2017 du Cünseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise en

Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture  le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant

délégation  de fonction  et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE  en ce qui conceme  les

pouvoirs  de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion  de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 août 2C)17, tïansmis en Préfecture  le 24 août 2û17,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2%:me trimestre  2017, qui complète

l'arrêté  No306/2017  ;

VU l'arrêté no370-2019  en dake du 08 oclobre  2018 de la Direcrion de l'Urbanisme  et de l'Habitat

(D.U.H), mentionnant  une décision de non oppositiûn  pour un ravalement  de façades  ;

VU l'arrêté Na80-202ü  en date du ü5 février  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementation  temporaire de la circulatiün et du

stationnement  des véhicules  ;

Vu la demande  du 04 février  2020 par laquelle  Monsieur  CASADO Richard sollicite  la prolongation

de l'autorisation  d'occupation  du domaine  public par l'entreprise  S.A.S INDIGO BATIMENT  dont le

siège estsitué  au Chemin des Olivettes  à MORIÈRES  LÈSAVIGNON  84310., pourle  compte  de la

Mairie d'ORANGE  -  Service Bâtiments.

. ARRETE.

 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour (e bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie,

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex - Vaucluse - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

WY"i ':f! ï[  Toute correspûndance doit être adressée impersonnellement :1 Mûnsieur le Maire d'Orange



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non applicaiion des prescriptions  ci-dessus  énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux Trais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée.  Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation  matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  '13 : La présente autorisation  est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARÏICLE  14 : Sans préjudice de la révocation  de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant  la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent arrêté.

i à ' du [:;)pmaiôe Publia

I  . -   x;
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No29/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VILLE

IIORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE

RlE D'0

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la par}icipatiûn et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les arkicles L.2131-1, L.21:fi-2  et L.213i-3 relatifs au
régime juridique des actes piis par les autorltés communales

Vu le Code Général de la Propiiété des Personnes Publiques et notamment les articles L.:2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'aitlcle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Constniction et de l'Habitation :

VU le r%lement de voirie annexé àla délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

DEVILLIERS  BRUNO

VU la délibération du Conseil Municipal na '1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Pïéfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révisiûn des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

auîe2anvier2017  ;

VU la délibération Na 573/2C117 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fûnction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pûuvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire Na 335/2ü17 en date du 23 août20')7, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté Na306/2017 ;

VU la demande du 7 février 2[)20 par laquelle Münsieur POMA Raphy sollicite la prolongatiûn de
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise DEVILLIERS Bruno, dont le siège est
situé à 84100 0RANGE., pour le compte de la SCI DARYL ;

- ARRETE  -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

IVESCO

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0raîïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  cûrresponaance  doit  être  adressée  impersonnellement  :1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages
résultant  de la non application  des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusiFs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront  être entrepris que pendant  la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai
précité, sauf  reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services  concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient
pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  "I1 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère  nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords
du chantier  devront  être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise
en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée  par l'insuffisance  de la
signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  ds voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice  de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il
ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  "15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la rég1ementation, le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation
du domaine  public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du
service « Occupation  du Domaine  Public )).  La redevance  doit être réglée avant le début  des travaux  et aucun remboursement  ne pourra
être accordé  si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux  s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules
stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef  de la Police Municipale  et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

le 7 février  2020

Maire, I
rpation du Domaine  Public,

\o=7-z,t,""'/'



No 30/2020

DIRECTION  DU COMMERCE  ET DE

L'OCCUPATION  DU DOMAtNE  PUBLiC

ORANGE,  le '12

VI  LL[
nORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102  du 11 février  2005 suï l'égalité  des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, :!l la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-'1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques  et notammenj  les ar[icles L.2122-1
' et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2'125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le r%lement de voiiie annexé àla délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ZABEIL  ELAGAGES

VU ia délibération  du Conseil Municipa(  no 1051/20'16 en date du '19/12/2016, visée en Prèfeclure

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant  la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise en

Préfecture  le jourmême,  portant  création  de neufposkes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet  2017, tïansmis  en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administïatifs  de la cûmmune  du 2ème trimestre 2017, donnant

délégation de fonction et de signature  à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne  les

pouvoirs  de police du Maire en maiière d'occupafion  du domaine  public ei de gesiion  de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestïe  2017, qui complète

l'arrêté  No306/2017 ;

VU la demande du 10 février  2020  par laquelle l'entreprise  ZABEIL ELAGAGES,  dont le siège

social est situé à MONDRAGON-84430,  BP17 sollicite l'autorisation  d'occupation  du domaine public

pour le compte de Monsieur  PRIAULET  Henri.

- ARRETE.

: La présente autorisation  est accordée  à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

ïa Ute

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0i.ange  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnelleinent  à Mo+'+sieur  le Maire  d'Orange

4,û-Jht



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement  aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE '13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 'i4 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE '18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

loint
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No 31/2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUP  AÏIC)N
DU DOMAINE PUBLIC

VltLE
nORANGE

ala *  .ï

ORANGE,  le 26 ! S '/

0

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Vu la loi n" 2005-102  du 1l févrler  2005 sur l'égalité des droits et des chances,  la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les arkicles L. 2a122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22U-6  relatifs aux attiibutions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du statiûnnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juiidique  des actes prls par les autorités  communales

VU le Code Général  de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1  et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'article '1242 du Code Civil :

VU le Cûde de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEEMENT
SARL TEMELIA

VU la délibération  du Conseil Municipal  na '1û51/2016 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération  Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en

Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf püstes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2C)17 en date du 26 juillet 2017, transmis  en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administïatifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant

détégation de fonction  et de signa(ure à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui conceme les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public  et de gestion de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire Na 335/2017  en date du 23 août 2C)17, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, qui complète

l'arrêté Na306/2017  ;

VU la déclaration  préalable noü84087 1900281 du 14 janvier  2020 relative  au remplaœment  de la

couverture  de la toiture,  assortie de prescriptions  de l'Architecte  des Bâtiments  de France;

VU l'arrMé na005-2020  de la Direction de l'Urbanisme  et de l'Habitat  (D.U.H), mentionnant  une

décision  de non opposition  pour une réfection  de toiture :

VU la demande du 12 février 2020  par laquelle Monsieur  STIRB Florin solliciie l'autorisation
d'occupation  du domaine  public par l'enfrepiise  SARL TEMELIA,  dont le siège est situé 163 rue

Meyne Claire à ORANGE  - 84100., pourle  compte de Monsieur  FAROLFI  Christophe.

CONSIDERANT  la demande  en date du 26 février 2020 de report d'intervention  sur le domaine

public pour  les besoins  du chantier,

. ARRETE -

REDEVANCE: (9m2xl,05 € )x12jours-113.40 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

LINESCO

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  www.ville-ûrange.fr

Toute  correspondance  aûit  être  adressée  imperstnïnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Oratïge



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être instailés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE "13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : SauT en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 'l7 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE "18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qHiQç,gBç3.r.ne, de l'exécution du présent arrêté.

fÉ,vrier 2020

i  (i,2  'ite aire,

Municipale et les agents
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VILLE

l-ORANGE

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-'102 du 1l féviier  2005 sur l'ègalité des droits et des chances,  la pariicipation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Temtoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attiibutions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.21:31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Cüde Général de la Propriété  des Persûnnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1  et suivants,  et L.2125-1 et suivants,  relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'aficle  1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé  à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

MARGANI  ANGELE

VU la délibération  du Conseil Municipal  na 1051/20'16 en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vauc1use le 20/12/2016,  fixant  la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables
au 1e2anvier2C)17 ;

VU la délibération No 573/2017 du Cûnseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise  en
Préfecture  le jour même,  portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VLl l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 20U,  tœnsmis en Préfectuïe  le 26 juillet
2017, publié au recueil  des actes administratifs  de la commune  du 2ème trlmestre  2017, donnant
délégafion  de fonctiûn  et de signature  à Monsieur Gérald TESTANIERE  en ce qui conceme  les
pouvoirs  de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion  de la voirie et
de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2C117 en date du 23 août 20U,  tïansmis  en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017  ;

VU l'arrêté No97 en date du 11 février  2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de Vie
(Gestion Domaine  Public/Voirie)  pûrtant réglementation temporaire de la circulation  et du
stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 11 février  2020 par laquelle Madame MARGANI Angèle sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine  public pour  son pïopre compte ;

. ARRETE  -

NATURE (de l'occupation  du domaine  public)  : (Occupation  du sol de 5,û0 m2)
PRESCRIPTIONS  : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre  de sécurité,  filet de protection  et signalétique
homologuée  pour  les piétons  et les véhicules

DURÉE : SAMEDI 29 FEVRIER  2020 DE 8H00 A 18H00

DIMANCHE  IER MARS 2020 DE IOHOû A 12H00

ARTICLE  2 : La présente autorisation  est accordée  à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceaex - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - www.ville-ûrange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARÏICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduc(ion de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui Tont

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARÏICLE  1"l : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement  aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE "14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )).  La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE '17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le 14 février 202û

du Domairle Publîc,

)Ft-ï
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PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SUZE BATIMENTS

VU la loi na 2ü05-1û2  du 1l février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  ef la

citoyenneté  des personnes  handicapées  :

VU le Code Général  des Collectivités  Temtorlales  et noiamment  les articles L. 2122-28, L. 2;)12-1,

L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à1a Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1,  L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes pris par les autorltés  communales

VU le Code Général  de la Proprlété des Personnes  Publiques  et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux r%les générales
d'Occupation  du Domaine  Public :

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

VU la délibération  du Conseil Municipal  na 1051/2û16  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse  le 2ü/12/2016,  fixant  la révision  des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au1erjanvier2017  :

VU la délibération  N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillef 2017 transmise en

Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet  2017, transmis  en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 2017, donnant

délégation de fonction  et de signatuïe  à Monsieur  Gèrald TESTANIERE  en ce qui conceme 1es

pouvoirs de police du Maire en matière d'ûccupation  du domaine  public et de gestiün de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 août  2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la cûmmune  du 2ème trimestre 20U,  qui complète

l'arrêté Na306/2û17  :

VU la demande du 13 février  2020 par laquelle Monsieur  BIANCO Michel sollicite l'autorisation

d'occupation  du domaine  public par l'entreprise  SUZE BATIMENTS,  dont le siège est situé à SUZE

LA ROUSSE 26790, pûur le compte de Madame MASSON Valéiiane  ;

. ARRETE.

A  2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de yoirie.
Fri  "

,,  !l,  Place Clemenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr -:
5,H(5(0  ,,  ToutecorrespondancedûitêtreadresséeimpersonneI1eine+'+tàMonsieurleMaired'Orange (



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux Trais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 'IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement  aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

, le 17 février 2020
e Maire,

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun e.r,,q,e,5,Bi.!q,5:Aoncerne, de l'exécution du présent arrêté
4@  le 17 février 2020

g  eMaire,
Public,

0
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VU la loi na 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les afk:les L.2131-1, L.213'1-2 et L.2131-3 relatifs au

r%ime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux r%les générales
d'Occupation du [)omaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Cûnstruction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

DUFFRENE  VERONIQUE

VU la délibérafion du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
PrMecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tœnsmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la œmmune du 2ème trimestre 20'17, donnant
délégation de fonctlon et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la vokie et
de la circulation ;

Vu l'arrêté du Maire N" 335/20U  en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administraiifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 ;

VU la demande du 14 février 2020 par laquelle Madame DUFFRENE Véronique sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public pour son propre compte ;

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pourle  bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

LlaJESC

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Ceaex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
l- i



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauT reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 'IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposé'es par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE "14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARÏICLE  '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARÏICLE  '18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

VLe

L'Adh  i du Public,

0

de la Police Municipale et les agents
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la partk.ipation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collet,tivités Terrifoiiales et notamment les articles L. 2a122-28, L. 2212-1,
L. 22a12-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attrlbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.21:31-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les aficles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

ADEL  BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/2C)16 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2ü16, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au'1e2anvier2017  ;

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 20'17 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'anêté du Maire No 306/2C)17 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupa}iûn du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire Na 335/2û17 en date du 23 aoùt 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueii des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017 :

VU la demande du 19 féwier 2t)20 par laquelle Monsieur AKNOUCH Adel sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise ADEL BATIMENT, dont le siège est situé U rue
SaIvadorAIIendeàORANGE-84100,  pourIecomptedeIacopropiiétéLaGrainteiie.

- ARRETE.

homologuée  pour  les  piétons.

m  : VENDRED121 FEVRIER 2020 LA JOURNEE.
REDEVANCE  : 6 m2 x 1.05  € x I jour  a 06,3û  €

Â-g2,-
: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du rè'glement de voirie.

(INESCO

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  aoit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever  tous décombres  et matériaux,  réparer tous dommages

résultant  de la non application  des prescriptions  ci-dessus  énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle  du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant  la période demandée.  Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée  retirée.

ARTICLE  "IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services  concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine  public telles que autorisations  de voirie relatives  à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet  d'une autorisation  spécifique.

ARTICLE  Il  : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère  nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier devront  être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  '12 : Lorsque  l'emplacement  attribué est constitué  par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  '13 : La présente  autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général,  soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice  de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  "15 : Sauf  en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service «( Occupation  du Domaine  Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

être accordé  si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARÏICLE  17 : La présente  autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise  des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier,  pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef  de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2û05-102 du 1l février 2005 sur l'%alité des droits et des chances, la participation et la
citüyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code GénérÔl des Collectivités Territorlales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.21:fi-2  et L.213.1-3 relatifs au
régime jÙridique des actes pris par les autorités'communaIes

VU le Code Général de la Propiiété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-'1 et suivams, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

A VOS  BACHES

VLI la délibération du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2C)16, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2ü/1 2/2ü16, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire Na 335/2017 en date du 23 aûût 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 ;

VU la demande du 19 février 2020 par laquelle Mr REY sollicite l'autorisation d'occupation du
domaine public par l'entreprise A VOS BACHES, dont le siège est situé à 178 Allée des Alpilles
84210 PERNES LES FONTAINES, pourle  compte de la Mairie d'Orange,

. ARRETE  -

: La présente  autorisation  est  accodée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux  dispositions  du règlement  de voirie.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspûnaance  doit  être  adressée  impersonnellement  :1 Monsieur  le Maire  d'Oraiïge



- garantir  le libre accès des services et engins de secours  aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application  des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant  la période demandée.  Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  1'I : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère  nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier  devront  être scrupuleusement  respectées.  La signalisation  de chantier sera conforme à la réglementation  en vigueur  et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modiTications qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  '12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation  matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice  de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  "15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal.  L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation  du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

être accordé  si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  "16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange,  Monsieur  le chef  de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
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DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

l[  MÀINTII  NI)IUlI

VI LLE
l) 0  R/( N G E

LE MAIRE DE LA VILLE D'O
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RAN

VU la loi n" 2005-102  du 11 février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général  des Collectivités  Temtoiiales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-a1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes piis par les autorltés  communales

VU le Code Général  de la Pmpriété  des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles %nérales
d'Occupation  du Domaine Public ;

Vu l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

CHAUFFAGECO

VU la délibératiûn  du Cûnseil Municipal  na 1051/2016  en date du 19/a12/2016, visée en Préfecture

de Vaucluse  le 20/12/2ü16,  flxant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération  N" 573/20U  du Cûnseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en

Préfectuïe  le jour  même, poriant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire No 306/2C117 en date du 26 juillet 2017, transmis  en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 2C)17, donnant

dél%ation de fûnctiûn  et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voirie et
de la circulation  ;

VU l'arrêié du Maire N" 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis  en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 2017, qui complète

l'arrêté No3û6/2û17  ;

VU la demande du 19 févïier 2020  par laquelle Mr SAFFON Pierre solliciie l'autorisation

d'occupation  du domaine  public par l'entreprise  CHAUFFAGECO,  dont le siège est situé 8 COURS

ARISTIDEBRIAND841000RANGE,  pourIecomptedeMonsieurAMETAIexandïe;

. ARRETE  -

REDEVANCE : 1,û5 € x 18m2 x 2 Jours  a 37,80 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

 : : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour

"7aaao Place Clemenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - û4 90 5141 41 - www.ville-orange.fr =,$;l-'JCI Toutecorrespûnaancedoitêtreaaresséeimpersonnelleinent;aMonsieurleMaired'Orange e  'lINESCO



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière  à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages

résultant  de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  Adéfaut,  la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux Trais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront  être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du Domaine Public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation,  autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet  d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  Il  : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier  devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier sera conforme  à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée  par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué  par des places de stationnement,  la réservatiûn matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation  est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général,  soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine  public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent  du

service « Occupation du Domaine  Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

être accordé  si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  "17 : La présente autorisation  doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef  de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

y  Maire,

à du Domainp'-Public,
t:
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VILLE
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LE MAIRE DE I:A VILLE D'ORANGE ' Do

VU la loi no 2005-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participatiûn et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les aficles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22U-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.21:31-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoiités communales

VU le Code Général de la Proprlété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le r%lement de voiiie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

ORANGE  COUVERTURE

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en dake du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1erjanvier2017 ;

VU la délibératiûn N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour me'me, poriant création de neuf postes d'adjûinis ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfectuïe le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui cûncerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 aoùt 2017, tïansmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No3û6/2017 ;

VU la déclaration préalable no084087 16 00237 du 22/12/2C)16 relative àla rénovatiûn de la façade,
assortie de prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France et de l'Architecte du CAUE ;

VU l'arrêté na353 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant une décision
de non opposition pour une rénovation de façade ;

VU le Règlement « Opération Façades )) annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du
juin 2017 parvenue en Préfecture de Vaucluse le 13 juin 2017 ;

VU la demande du 24 janvier 2020 par laquelle Mr ALLAIRE sollicite l'autorlsation d'occupation du
domaine public par l'entreprlse ORANGE COUVERTURE, dont le siège est situé 65 Rue de Ima
LiberteàORANGE84100, pourlecomptedeMadamePAYAPatricia;

. ARRETE.

REDEVANCE  : € (9M2  X 1,05 €) X 19  JOURS  = 179,55 €

LINESCO

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-ûrange.fr

Toute  correspondance  doit  être adressée  impersoî'++-+ellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange

)i'EE



: La présente  autorisation  est accordée à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux,  doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant  de la non application  des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle  du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant  la période demandée.  Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée  retirée.

ARTICLE  'lO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine  public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet  d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  "I1 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère  nécessaire,  réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier  devront  être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée  par l'insuffisance  de la

signalisation  et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque  l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  "13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE  "14 : Sans préjudice  de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi  pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal.  L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service (« Occupation  du Domaine Public )).  La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

être accordé  si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE  16 : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

o

du D,o(rrainp Public,

irixi  nll
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ORANGE,  le 03 Février  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  PubJic

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  CLOS  CAVALIER  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Colleciiviiés  Tenitoriales,  noiamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Cûde  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le Ra12-
28.

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relaiif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instïuction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  '1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procàs-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoinis  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  méme,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints,

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2û17,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  cümplété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  :

VU  la  requête  en  date  du  27  Janvier  202ü,  par  laquelle  la Société

DEMENAGEMENTS  ROBERT  - ZAC  de Crau  - Route  d'Arles  - 13 300  SALON  DE

PROVENCE,  sollicite  l'auiorisation  d'effectuer  un emménagement  pour  le compte

de Mme  GREAULT  Valérie  avec  un camion  de 50m3(12  tonnes):

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement,  Chemin  Clos  Cavalier  au droit  du

no 74, la circulation des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 03 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de I jour  (de 8H à 15H),  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  DEMENAGEMENTS  ROBERT  de SALON  DE  PROVENCE  (13)

:4,J, "l I  Toure correspûmlance doir êrre aclressée iinpersonnelleinent  .1 Monsieur  le Maire  d'Orangc



ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de toiis  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adininistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

aMàifff'Ësïùni
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEWENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SEGOND  WEBER  -
PLACE  DE LA  REPUBLIQUE  -

ORANGE,  le 03 Février  2020

VILl[

:îORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R 417-10  et le R 412-

28,  -

VLI le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route.

VU l'insfructiûn  interministérielle  sur  la signalisation  routière

Vu  la ciïculaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes.

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le r%lement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le pïocès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préjecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Comrnune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3û Janvier  2020,  par  laquelle  SAS  BEDARRIDAISE  DE

BATIMENT  - Entreprise  générale  du bâtiment  - 1031 Route  de Châteauneuf  du

Pape - 84 700 SORGUES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de

de maçonnerie,  approvisionnement  du chantier  et évacuation  des  gravats  pour  le

compte  de la Mairie  d'Orange  -  Service  Bâtiments  avec  un camion  benne  de

3,5T  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la tÉialisation

de ces tïavaux,  et notamment  de prévoiï  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de maçonnerie,  approvisionnement  du chantier

et évacuation  des  gravats:

- Rue  Segond  Weber  au  droit  du  no 4,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

ponctueIIementinterdite  au droit  du chantier.

- Place  de la République  (à côté  du magasin  Sport  Aventure),  la circulation  des véhicules  de

toutes  sortes  sera  réduite  pour  les besoins  de l'intervention.

E I(il

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

Place  Cle+nenceari  - B.P. 187  - 84106  0range  Ceclex  - Vaucluse  - 04  90 514141  - www.ville-orange.fr

Tora'e  correspondance  doir  être  adressée  iinpersonnelleinem  .:i Monsieur  le Müirc  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 10 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 4 mois  (1 5/06/2020  inclus  sauf  les jeudis  jour  du
niarché  hebdo),  sous  l'entière  responsabilité  de  la  SAS  BEDARRIDAISE  DE  BATIMENT  de
SORGUES  (84),  désignée  dans  ce  qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  parl'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adniinistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 03 Février  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

F,T  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Dûniaine  PubJic

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  MARTIN  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R411-8,  R. 4'17-10  et le R.412-
28.

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interminisférielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêtÉ.  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  ei  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation

des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des ûpérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2Û'17  

VU la dÉ'libéraïion  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillei  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de Juillet,  complété  par

l'arnêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en  matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  :

VU la requête  en date  du 03 Février  2020,  par laquelle  la SARL  OLIVA  ET FILS  -

157 Rue  de Provence  - 841ü0  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des

travaux  de remplacement  de la gouttière  avec  remplacement  des descentes  pour

le cûmpte  de M. SUBE  André  avec  un camion  nacelle  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
station  nement,

-ARRETE-

ARTICLE  I  : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de  remplacement  de  la gouttière  avec

remplacement  des  descentes,  Rue  Saint  Martin  au droit  du no 25, la circulation  des  véhicules  de

toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 10 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de I jour  (de 8H à 1 5H),  sous  l'entière  responsabilité
de la SARL  OLIVA  ET  FILS  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceaex - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-orange.Fr

Toui:e  corresponi:'lance  doit  êire  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Ot'ange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de  la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

X)5
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D. A. C.

DIRECTION  I)E  L',=lMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Dûmaine  Public

ARRETE  )ORTANT
N TEMPORAIRE
ON ET DU
DES  VEHICULES

RIEGLEN llEh
D E LA  CI RCULAT
STATIONNEWENT

PLACE  LUCIEN  LAROYENNE  -

ORANGE,  le 03 Février  2020

VI  LL E
r'OR,«NGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2a,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1C)  et le R.412-

28,

VU le Décret  r186-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en mafière  de circulation  rouliMe  et modifiant  certaines  dispüsitions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  inteïministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interrninistérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  suï  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoïse,

VU  le  règlemem  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  coriseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2ü17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jouï  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  müis  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

régtementatiün  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en  matière  de gestion

de  la vüirie  et  de  la circulation  :

VU  la  requête  en  date  du  03  Février  2020,  par  laquelle  la Société  RP

MAÇONNERIE  - 41 Avenue  du  Rascassa  -  84370  BEDARRIDES

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de réhabilitation  intérieur  « Elixir  ))

et « COMEDIE  >), pour  le compte  de  la Mairie  d'Orange  - Service  Bâtiment

avec  2 véhicules  de la Société  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réhabilitation  intérieure  « Elixir  »  et

« Comédie  » au Boulevard  Daladier  au droit  du no 480,  Place  Lucien  Laroyenne,  le stationnement

des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  interdit  sur 5 places  de  parking  pour les  besoins  de

l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  aux  véhicules  de la Société.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P  187  - 84106  (range  Ce=lex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-orange.Fr

Toute  corresponaance  doii:  êi:re adressée  impersonnelleinenr  à Monsieur  le Maire  d'Ora+'+ge



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du IO Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 4 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
RP MAÇONNERIE  de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  rexïsepsexeus

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signa)isation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous ses ordres,
Monsieur  le Chef  de  la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

c7}On d; i'

Gérald  TESTANIERE.

I
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AIVIENAGEMENT

ET  DU  CADRE  I)E  VIE

Gestiûn  du  Domaine  Public

ARRETë  PORTA,NT
ON TEMPORAIRE
IION  ET DU
T DES  VEHICULES

REGLEI XENTATI
DE LA( ;IRCULA
STATIO

CHEMIN  DU PEAGE

ORANGE,  le 3 Février  2020

VItL  }

(lOR.ANGE

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  (Àruàral  des  Collectivités  Terrifûriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les ariicles  R.411-8,  R. 417-1C1 et le R.412-

28,  -

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de girculation  routime  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  dt, la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

eI autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2ü17,

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017

transmise  en Prè.(eckure  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratiîs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'anêté  du Maire  na 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la  Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonctiün  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 31 Janvier  202C),  par laquelle  la Société  Vauclusienne

de Traitement  (SVT)  -  296  Chemin  des Clastres  -  84430  MONDRAGON,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'abattage  et de  débroussaille,  vers la

Chapelle  Gabet,

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'abattage  et de débroussaillage,  Chemin  du

Péage  vers  la Chapelle  de  Gabet,  en fonction  des  besoins  du chantier  mobile  :

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  par un pilotage  manuel.

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (voie  de

circulation  réduite)  au droit  de l'intervention.

- la vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  sur  toute  l'emprise  du chantier.

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  au droit  et de part  et d'autre  du

chantier  niobile.

iN f{Cl

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vahicluse  - 04  90 5141  41-  www.ville-orange.fr

Toute  correspoiïdance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinent  :'l Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrëté  prendra  effet  à compter  du 10 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la SOciété
Vauclusienne  de Traitement  (SVT)  de MONDRAGON,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 3 Février  2020

D. A. C.

DÏRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  [»omaine  Pubîic

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE L'UNIVERSITE  -
RUE  DES  AVESNES  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L2213.1  et

L.221  3.2-2a  ,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en maiière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routière,

VU la ciïculaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a éM procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  20a14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l't'lection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2ô17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 JuilleI  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du Maire  no 3C)6/2C)17  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2C)17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  (3é'ra1d  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  :

VU la requête  en date  du 30 Janvier  2020,  par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-

VESIGNE  - BP 71 - 2a1 Avenue  Frédéric  Mistral  - 84102  0RANGE  - sûllicite

l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de reprise  des  dallages  calcaires  :

Considéïant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de reprise  des  dallages  calcaires,

Rue  de l'Université  :

- la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits.

Rue  des  Avesnes  :

- le sens  de circulation  sera  inversé,  entre  la Rue  de l'Université  et la Place  Laroyenne,  pendant  la

durée  des  travaux.

- L'arrêt  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits.

LI'I  E1CIÏ I - .'i I u

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Ceaex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  îvww.vil1e-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  202û  et  sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  (2 jours  d'intervention  -  sauf  le Jeudi
Marché  Hebdomadaire),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglernentation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
l

6 ';'

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L!AMENAGEMENT

ET  DU  CAI)RE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

IMPASSE  DU PARLEMENT  -

ORANGE,  le 3 Février  2020

V I Ll[
+- O R A N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI r182-213  du 2 Mars  '1982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des

Communes.

VU le Code  dela  Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R,;12-

28.

VLI le Décret  na 86-475  du 14 Mars  '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route.

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routièïe

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3a1 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  ü/lunicipal  d'Orange  le  25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procès-veïbal  des opérations  auxquelles  il a été  pïocédé  pour  l'électiûn  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Conimune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23  AoCit  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3û Janvier  2020,  par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-

VESIGNE  - BP 71 - 21 Avenue  Frédéric  Mistral  - 84102  0RANGE  - sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de reprise  des  dallages  calcaires  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  ïisques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  ei du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de reprise  des  dallages  calcaires,  Impasse  du

Parlement,  dans  le tronçon  compris  entre  la Rue  du Pont  Neuf  et la Rue  de la République,  la

circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  (2 jours  d'intervention  -  sauf  le Jeudi
Marché  Hebdornadaire),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

€Plac-e Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0ra+-ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - www.ville-oraiïge.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

2ô5
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Direction  de  l'Aménagement

& du  Cadre  de  vie  -

Gestion  du  Dornaïne  Public

NANIFEST  ATIONS  -  SPECT  ACLES

SOîREES  -

THEATRE  ANTIQUE  2020  -

ORANGE,  le 3 Février  2020

l'  I L L l
+-ORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code  des  Cûllectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.1.  à

L 2213.6  -  L.2122-21  et L. 2'131.2.2o,

VU la LOI n" 55-385  du 3 Avril  1955,  instituant  le régime  d'Etat  d'urgence,

modifiée  et complétée  ;

VlJ l'Ordonnance  no 60-372  du 15 Avril  1960,  qui prévoit  la déclaration  d'état

d'urgence  par  décreï  en Conseil  des  Ministres  

VU la LOI  rl 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux droits  et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982  modifiée  et par  la LOI na 83-8  du 7 Janvier  1983,  '

VU la LOI na 2CH6-987  du 21 Juillet  2016,  prorogeant  la LOI n" 55-385  du 3 Avril

1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de renforcement  de la lutte

antiterrorisfe,  pour  6 mois  à compter  du 26 Juillei  2C116 ;

VU la LOI no 2C)16-1767  du 19 Décembre  2016,  prorogeant  la LOI n" 55-385  du

3 Avril  1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de renforcement  de la

lutte  amiterroriste,  à compter  du 22 Décembre  2Œ16 jusqu'au  15 Juillet  2017  ;

VU la ou les LOI (S) à venir  concernant  les prorogations  de l'Etat  d'Urgence

après  le 15 Juillet  2017  :

Vu  la LOI no 2C)17-1510  du 30 0ctobre  2017,  renforçant  la sécurité  intérieure  et

la luf(e  contre  le  terrorisme  (1),  notammem  le chapitre  ler:  dispositions

renforçant  la pnévention  des  actes  de terrorisme  -  article  1 :

VU  le nouveau  plan  Vigipirate  approuvé  le 30  Novembre  2016  lors  du

Conseil  de Défense  et de Sécurité  Nationale.

VU la posture  Vigipirate  « Automne  2018  -  Printemps  2019  »  active  depuis

le 21 0ctobre  2CY8  jusqu'au  6 Mai  2019,

VU la nouvelle  posture  Vigipirate  «Automne  Hiver  2C)19 - Printemps  202C),

active  depuis  le 18  0ctobre  20a19 jusqu'au  14 Mai 2020,  sauf  évènement

particulier  ;

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R.411.1  à R.411.8,  R.411.18,

R.411.25  à R.jH'1.28  et R.412-28  et R.417.10,

VU l'aïrêté  ministériel  du 15  Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  4 963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour

l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection

du Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2ü'17,

transmise  en  Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf postes

d'adjoints  :

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis

en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20a17,  publié  au

recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,

complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en  date  du 23  Août  2017,

transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes

administratifs  de  la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de

fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui

concerne  la  réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en

matière  de  gestion  de  la voirie  et  de  la circulation  ;

t"< FIC'

Considérant  qu'à  l'occasion  des  manifestations,  des  spectacles  et

des  soirées  des  Chorégies  d'Orange,  qui  se  dérouleront  au  Théâtre

Antique,  durant  l'année  2020,  il importe  de  laisser  libre  de  tout

encûmbrement  certaines  rues  et places  de la Ville  ; i
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- ARRETE  -

ARTICLE  1 : - Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes,  sera  interdit  sur  toutes  les places  de
parking,  situées  :

Place  des  Frères  Mounet,
Place  Silvain,

- Place  du Chanoine  Sautel,
- Placette  des  Romains,

DU 1'  MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -
[»e 6 H. à la fin  des  spectacles  et  des  chargements  du matériel.

ARTICLE  2 : - La circulation  des véhicules  de toutes  sortes,  sera interdite  par  les Forces  de Police,
selon  les besoins  d'intervention  pour  les manifestations  au Théâtre  Antique  -  soirées,  spectacles  et
chorégies,  lors  du stationnement  des camions  pour  le chargement  et le déchargement  du matériel  (y
compris  pour  les  jours  de mise  en place  et d'enlèvement  des  loges),  ou en cas de présence  importante
de spectateurs  avant  l'ouverture  des  portes,  ou pour  toute  autre  nécessité  :

- Riie  Pourtoules,
- Place  des  Frères  Mounet,
- Rue  de Tourre,
- Rue  Caristie  Sud,

- Rue  Madeleine  Roch,
- Rue  Ancien  Collège,
- Rue  Saint-Florent,

DU lar  MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -

ARTICLE  3 : Le stationnement  et la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes,  ainsi  que  des
motocyclettes,  seront  interdits,  dans  les rues  et places  suivantes  :

- Rue  de Tourre,
- Place  Chanoine  Sautel,
- Rue  Madeleine  Roch,
- Rue  Ancien  Collège,
- Rue  Pontillac,
- Placette  des  Romains,

- Place  des  Frères  Mounet,
- Rue  Caristie  Sud,
- Rue  Saint-Florent,
- Place  Laroyenne,
- Place  des  Cordeliers,
- Rue  Pourtoules,

- Rue  Saint-Martin,
- Rue  Tourgayranne,
- Rue  du Mazeau,
- Rue  Stassart,
- Rue  Victor  Hugo
(depuis  la Place  de Langes),

Ainsi  que  toutes  les riies  aboutissant  dans  les rues  et  places  précitées.

DU 1'  MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -
De 6 H. à la fin  des  spectacles  et des  chargements  du matériel.

ARTICLE  4 : - L'accès  à la Colline,  les soirs  de spectacles,  soirées  & répétitions,  sera  interdit  à tous
véhicules  à moteur

Un périrnètre  de sécurité  (bande  de 20C) m de large  depuis  le grillage  de l'amphithéâtre)
sur  tout  le pourtour  sera  établi,  pour  interdire  l'accès  à tous  les piétons,  les soirs  de spectacles.

DU jer MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -

ARTICLE  5 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits  sur  la
comre  allée  Nord  du  Cours  Pourtoules  :

DU jer MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -
De 17 H. à la fin  des  spectacles.

ARTICLE  6 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits,  en
fonction  des  besoins  du Service  de Sécurité  :

Rue  Tourgayranne, - Rue  Pontillac,

DU jër MARS  au 31 DECEMBRE  2020  -
de 17 H. à la fin  des  spectacles.

2.5



ARTICLE  7 : - Lors  de la mise  en place  du dispositif  de sécurité  (plots  béton  ou barrières  de sécurité

anti-voitures  béliers),  pour  une  meilleure  sûreté  de  tous  les usagers,  pendant  les manifestations,

spectacles  et soirées  au Théâtre  Antique,  entre  le jer MARS  et le 31 DECEMBRE  2020,  qui  sera  installé

aux  entrées/sorties  des  voies  aboutissant  au lieu  des  manifestations,  les  jours  et soirs  de spectacles,

la circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  interdite

- Rue  Pourtoules,

- Rue  Ancien  Hôpital,

- Rue  Caristie  Sud,

- Rue  du  Mazeau,

- Rue  des  Avesnes,  dans  le sens  Place

impérativement  sortir  par  la Rue  de la République.

- Rue  Ancien  Collège,

- Rue  Tourgayranne,

- Rue  de  Tourre/Rue  Madeleine  Roch,

- Rue  Saint-Florent,

Laroyenne  vers  la Rue  Saint-Florent,  les  véhicules  devront

La  Riie  Saint-Florent  sera  mise  en  double  sens,  pour  les  véhicules  de secours,  de  police  et  ceux

expressérnent  autorisés,  afin  de permettre  un meilleur  accès/sortie  à ces  derniers,  en cas  de

nécessité.

ARTICLE  8 : - Des  itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de  la circulation  seront  mis  en place.

ARTICLE  9 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  1 0 : - Le présent  arrètè  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTIC  LE "l 1 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  12  : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de  la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/-  LE MAIRE,

L'Adjoint  Délégué,

lJ

GéYald TEST  ANIERE
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ORANGE,  Le  4 Février  2020
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D. A- C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

RANDONNEE  VTT

SAMEDI  30 MAI  2020

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment

les articles  L.2122.22,  L.2122.23,  L.2211.1,  L.2212.2,  L.2213.1,

L.2213.3,  L.2213.5,  & L.2131-2  a1inéa2

VU  la loi no 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés

des  collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-

623 du 22 -Juillet  1982  modifiée  et par la LOI no 83-.  8 du

7 Janvier  1983,

VU  le code  de la route  et en particulier  les articles  R.411-5,  R.41L7

&R.411.8,

VU  le code  de  la Voirie  Routière,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet

de  Vaucluse  le 28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement

dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation  des
conseillers  municipaux  le 28 mars 2ü14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017,

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes  d'adjoims  :

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date du 26 Juillet  2C)17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Aoüt  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Aüût  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la

Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de signature

à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et

les pouvoirs  de police  du Maire  en rnatière  de gestion  de la voirie  et de la

circulation  :

Considérant  qu'à  l'occasion  de  la Randonnée  VTT,  organisée  dans

le cadre  du Festi  Grès  par la Team  Orange  Manager  Educatif

(T.O.M.E)  le samedi  30 Mai  2û20  de 7 H. à 15 H, il importe  de

laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la

Ville,

-ARRETE

ARTICLE  I : - La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  momentanément  perturbée,
au passage  des  coureurs,  sur  l'itinéraire  suivant  :

- V.8  du GRES,
- Chernin  de Maucoil,
- Chernin  du Chène,

- Traverse  de Clavin,
- Chemin  de Chateaumar,

LE SAMEDI  30 MAI  2020  de 6 H. à la fin  de la manifestation.

ARTICLE  2 : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront
interdits,  parking  du Stade  (devant  les  vestiaires)  et  parking  de la Chapelle  du  Grès.
Ces  emplacernents  seront  réservés  pour  la Manifestation.

LE SAMEDI  30 MAI  2020  de 6 H, à la fin  de la manifestation.

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.Fr
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ARTICLE  3
préavis.

Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage
ou de publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE,  et par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

9,lË D'o

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  I)E  VIE

Gestion  du  Dornaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCuLATION  ET DU
STATIONhlEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  ANDRE  BRuEY  -

ORANGE,  le 04 Février  202û

V  I Ll  F

'  O RA  N  (i  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Colleciivités  Territoriales,  noiamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2",

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-1C)  eï le R.412-

28,

VU le Décrei  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relaiif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiani  certaines  dispositions  du Code  de la

Route.

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  '1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnemem  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation

des conseillers  municipaux  le 28 maïs  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017,

VU la délibération  no 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2CY 7, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2û17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en rnatière  de gestion

de la voirie  et  de  la circulation  :

VU la requête  en date  du 03 Février  2020,  par  laquelle  Monsieur  GARCIA

Alexandre,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un emménagement  avec  3 véhicules

(DR-ü45-NV/FJ-43ü-GH/7787  XM  84):

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendani  la ïéalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement,  Place  André  Bruey  au droit  du

no 34, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  3 cases  de parking,  pour  les

besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  aux  véhicules  du pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 08 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin de l'ernrnénagement,  dont  la durée  prévisible  est de I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de

:ons3çurGARCIAAIexandre,  désigné dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR



ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  parl'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de  N'îmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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D. A. C.

DIRECTI(N  DE  L',=!ÏMEl%iAGEMENT

ET  DU  CÀI»RE  DE  VIE

Gestion  du  I)omaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE

ORANGE,  le 04 Février  2020

V I I L E

nORANGE

LE MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE

VU  le Code  Général  des  Collectivifés  Terriioriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisaiion  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêfé  municipal  du 31 mai '1963 visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeûise,

VU  le règlemeni  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procèdÉ'  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  

VU la délibération  rl  573/2ü17  du Cünseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2C)a17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2C117  en date  du 23  Août  2ûa17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  dé'légation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU  la requêle  en  date  du  03  Février  2020,  par laquelle  la Société  EURL
PROVENCE  BATIMENT  -  454  Granges  Blanches  -  84 740  VELLERON
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de purge  des parties  dégradées  de
la sous  face  du balcon  situe  au-dessus  du distributeur  de la Société  Générale  -
pour  le compte  de Cytia  Belvia  l'Horloge  avec  un camion  nacelle  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglemeniation  de la circulation  et du
stafion  nement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de purge  des parties  dégradées  de la sous  face
du balcon  situé  au-dessus  du distributeur  de la Société  Générale,  Rue  de la République  au droit
dii  no 8, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur 2 cases  de parking  pour
les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  au camion  nacelle  de la Société.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vacicluse  - 04  %  51 41 41-  www.ville-orangc.fr
Totue  cûrrespond.'ince  aoit  êrre  adressée  impersoiuïelleinent  :1 Monsieur  le Maire  d'(range



ARTICLE  2 : - Le présent  anêté  prendra  effet  à compter  du 10 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à

la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (la matinée),  sous  l'entière

responsabilité  de la Société  EURL  PROVENCE  BATIMENT  de VELLERON  (84),  désignée  dans  ce

qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus
expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arnêté  sera  publié

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arnêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du  présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.

2-43
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No 77

D. A. C.

I)IRECTION  DE  L'A)VIENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE NOGENT  -
CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  C.
DARDUN  -
CARREFOUR  AV. de NOGENT/AV.  F.
RIPERT  -
CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  SAINT-
CLEMENT  -

ORANGE,  le 4 Février  2020

v  i t l  L

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  (3énéra1  des  Collectivités  Tetritoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o.

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  '1982  modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des

Communes.

VU le Code  de la Route,  notammem  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28.

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  rûutière,

VU la circulaire  inierministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le prûcès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/20a17  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20a1 7, publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2C)17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Février  2020,  paï  laquelle  l'Entreprise  SUBTERRA  -

201  Route  d'Arles  -  Zone  Active  -  Pôle  Cadillan  -  13690  GRAVESON

- sollicite  l'autarisation  d'effectuer  des travaux  de réhabilitation  des  réseaux  en

technique  sans  tranchée,  chemisage  uv, inspection  caméra  et curage  

Cûnsidérant  qu'il  y a lieu de prévemr  tous  ïisques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réhabilitation  des  réseaux  en technique  sans

tranchée,  chemisage  uv, inspection  caméra  et curage,  en fonction  des  besoins  de l'intervention  :
AVENUE  DE NOGENT  -  en totalité
& CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  C. DARDUN  -  CARREFOUR  AV. de  NOGENT/AV.  F. RIPERT  -
CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  SAINT-CLEMENT  -

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique

comrnandé  par  Feux tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée.

Ilal EiCl
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Le stationnernent  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  interdit,  dans  l'emprise  du chantier.

La circulation  piétonne  pourra  être  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  de sécurité.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 10 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 mois  (de 8 H. à 19 H), sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUBTERRAde  GRAVESON  (13),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  parl'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
N1onsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

1S
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ORANGE,  le 04 Février  2020

N"r%

D. A. C.

ET  I)U  CÀDRE  DE  VIE

Gestioii  dii  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL  -

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée

Fréderic  Mistral,  le stationnement  des

parking  au droit  des  travaux.

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivilés  Territoriales,  nütamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifK.e,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notammen(  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28.

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière.

VU la circulaire  imetministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et auioroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Prèfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adüpté  par le Cûnseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a é(é procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017,

VU la dà'libération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2C)17  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20a17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Comrnune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 02 Février  2020, par laquelle  l'Entreprise  GREGORY

BASSO  TP - 5C)O Chemin  de Saint  Martin  - 84 850 CAMARET  SUR  AIGUES

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de reprise  d'un  branchement  AEP

pour  le compte  de madame  RIVA  

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

des travaux  de reprise  d'un  branchement  AEP, Avenue

véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 3 cases  de

Ces emplacements  seront  réservés  aux  véhicules  de l'Entreprise

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41  - www.ville-orange.Fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17  Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de  2 semaines  (2 jours  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de  l'Entreprise  GREGORY  BASSO  TP  de CAMARET  SUR  AIGUES  (84),  désignée
dans  ce qui  suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au rnoins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de  Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Dj'0AdAjoint Délégué,

,'ig::

TESTANIERE
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D. A.  C.

DIRECTI(»N  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestioii  du Doniaine  Pub1ic

ARRETE  PORTANT
GLEMENTATION  TEMPORAIRE
LA  CIRCULATION  ET DU

ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

R
D
Sa

RUEYVONNE  PERTAT  -

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée

la circulation  des véhicules  de toutes

besoins  des  travaux  sur  trottoir.

ORANGE,  le 04 Février  2020

vI  LL[
ti 0  R.A N (J- E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général des Collectivités  Territoïiales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI na 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.41'1-8, R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret no 86-475 du 'i4 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  ïoutièïe

VU la circulaire  interministériel1e  du 7 Juin 1977 rela(ive à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'aggloméraiion

Orangeoise,

VU le règlemen( de voirie adoptÉ' par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procàs-verbal  des opérations  auxquelles  il a été pïocédé  pour l'installation
des conseilleïs  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'électiün  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 

VU la délibération  n" 573/20a17 du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant création de neuf  postes d'adjoints  

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2C)17  en date  du 26 Juillet  2017,  transinis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20a17, publié  au recueil
des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestiün
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requêie en date du 31 Janvier  2ü20,  par laquelle l'Entreprise  CPCP
TELECOM  - 15 Traverse  des Brucs  - 06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autoïisation
d'effectuer  des (ravaux de pose de founeaux  

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  ious risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

- A R R E T E-

des travaux  de pose  de fourreaux,  Rue  Yvonne  Pertat,

sortes  pourra  être momentanément  perturbée  pour  les

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE
I'ENTREPRENEUR.

compter  du 24 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
est de  10 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de

(06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme

Place  Cleinenceau  - B.P! 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41-  www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  êere ailressée  ii'npersonnelleinent  :1 Monsieur  le Maire  cl'Orange
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

!,

Gérald  TESTANIERE.

2Af)
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"Jo 'ï

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEViENTATION  -EMPORAIRE
DE LA  C RCULATIOf'sl  ET DU
STATIC),SINEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU PONT  NEuF  -
RUE  DE LAREPUBLIQUE

ORANGE,  le 05 février  2020

V  I L L E

Il 0  RA  N  G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2".

Vu  la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les arlicles  R.411-8,  R 417-10  et le R.412-

28,  -

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la

Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  V:Sé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlemenf  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procàs-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)17,

transmise  en Préfecture  le jour  mêrne,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la  Commune  du  müis  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANlERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  pülice  du Maire  en rnatière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 04 Février  202ü,  paï  laquelle  S.A.S  INDIGO  BATIMENT

- Chemin  des  Olivettes  - 8431C) MORIERES  LES  AVIGNON  - sollicite  l'autorisation

d'effectuer  des travaux  de ravalernent  des façades  pour  le compte  de Maiïie

d'Orange  -  Service  Bâtiments  avec  un carnion  plateau  VL  de l'entreprise  pour  le

montage  et le démantèlement  de l'échafaudage,

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de ravalement  des  façades

- Riie  du Porit  Neuf  au droit  du no 89 et  93 : - la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera

réduite,  au droit  du chantier.  (Perturbations  ponctuelles  lors  de l'approvisionnement  du chantier).

- la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  tronçon  cornpris  entre  le Boulevard  E.

Daladier  et la  Rue  du  Parlement,  pour  les  besoins  du  montage  et du  démantèlement  de

l'échafaudage.
- Rue  de la République,  le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  une  case
de  parking  pour  les besoins  d'intervention.  Cet emplacement  sera réservé  au camion  de l'entreprise.

PLace  Clemenceari  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - www.ville-orange.Fr
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Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 06 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la
S.A.S  INDIGO  BATIMENT  de MORIERES  LES  AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du  présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L.:%joint  Délégué,
hl.r"   R

22,t
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ORANGE,  le 5 Février  2020

I,Pu

LE  MAIRE  DE  LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et L.221  3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 4a17-10 et le

R.412-28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interrninistérielle  sur  la signalisation  routière,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

& DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

VU l'arnêté municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des routes  et autoroutes,
Affaire  suivie  par  : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORTANT

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  1996,

REGLEMENT  A-
DE LA CIRCUL k
STATIOTh

ON TEMPORAIRE
I ION ET DU
T DES VEHICULES

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C)14 ;

VLI le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2ü'17 :

BOuLEVARD  E. DALADIER  - VU la délibération  no 573/2û17  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes  d'adjoints  

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2C117, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du 4

Février  2020  ;

Vu la requête  en date  du 30 Janvier  2020,  par laquelle  la Société  CPCP

TELECOM-15  Traverse  des  Brucs  -  ZI Les Bûuillides  - 0656ü

VALBONNE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les travaux  d'ouverture  de

chambre  TELECOM  pour  rétablissement  du service  universel  abonnés  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  d'ouverture  de chambre  TELECOM  pour
rétablissement  du setvice  universel  Abonnés,  Boulevard  Edouard  Daladier  à l'angle  de la
contre-allée  sud du Cours  Pourtoules,  la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera
supprimée  sur la bande axiale (tourne  à gauche  sur Cours Pourtoules),  pour les besoins  de
l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 18 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin  des  travaux,  date  fixée  au 25 Février  2020  (sauf  le lundi  24 Février  2020  -  jour  hors  chantier)  ,
sous  l'entière  responsabilité  de la Société  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06),  désignée  dans  ce
qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des  horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF. 16)  -  coordonnées  M. TRACOL  Benjamin  -
04.  93.95.66.82.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, et en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et  les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce  qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

7- <

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 5 Février  2020

Direction  de  rAménagement

& du Cadre  de Vie -
Gestion  du  Domaine  Public

DEFILE  DU CARNAVAL
AMICjkLE  Du  GRES  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des Collectiviiés  Territoriales  et en par?culier  les articles  L.22a12-1 -

L.2212-2  - L.2213-1,  L.2213-2  et L.22'13-4  :

VU la LOI  no 82-213  du 2 Maïs  1982,  relative  aux  droits  et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982  modifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  '1983,

VU le code  de la route et notamment  les articles  R.411.1  à R.4a11.8,

R.41  1. '18, R.411.25  à R.411.28  et R.412-28  et R.417.  10,

VU le Code  Pénal  ;

VU l'arrêfé  ministériel  du 15  Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

VU l'arrtjé  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le RÉ'fet  de  Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a éié  procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procàs-verbal  des  opéïations  auxquelles  il a tJ  procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2ü17,

transmise  en  Préfecfure  le jour  même,  portant  création  de  neuf  posies

d'adjoints  ;

VU  l'arnêté  du  Maire  no 3C)6/2C)17  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis

en Préfecture  le 26 Juillet  20'17,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au

recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,

complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/20a17  en date  du 23  Août  2017,

transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes

administratifs  de la Commune  du rnois  d'Août,  donnant  délégation  de

fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui

concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du  Maire  en

matière  de  gestion  de  la voirie  et de  la circulation  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  du carnaval,  organisé  par  l'Amicale  des

Anciens  Elèves  de l'Ecole  du Grès,  il importe  de laisser  libre  de  tout

encombrement  certaines  rues  et places  de  la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I  : - La circulation  des véhicules  de toutes  sortes,  sera  interdite,  au passage  du
défilé,  sur  l'itinéraire  suivant  :

Départ  -  Lotissement  DEBUSSY  (rond-point),
- Route  du  Grès,

Arrivée  - Stade  Roger  Perrin.

LE SAMEDI  4 AVRIL  2020  -  de 15  H. à I 8 H 30

(Report  le samedi  I I Avril  2020  -  en cas  de mauvais  temps)

ARTICLE  2 ' - Les véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ll 'i F S CI »
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ARTICLE  3 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - I\/lonsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/  - LE MAIRE,  et  par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

,  . (E 0 t, i

;*  . - y/

Gérald  TESTANIERE
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Direction  de l'Aménagement

& du  Cadre  de  Vie -
Gestion  du Dornaine  Public

PROVEN'JEEP

PARCOURS  DECOUVERTE  PRESTIGIEUX

TERROIR  - COMMIUNE  D'ORANGE  -

LES  6 &  7 JUIN  2020  -

ORANGE,  le 5 Février  2020

V I L l  L
t-ORANGE

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.22121  -

L.2212-2  - L.2213-1,  L.2213-2  et L 2213-4 ;

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982, ïelative aux droits  et libertés  des

collectivités  locales complétée  et modifiée par la Loi no 82-623 du 22 Juillet

1982 modifiée  et par la LOI no 83-8 du 7 Janvier  1983,

vU le code  de la route  et notarnment  les articles  R.41u  à R.411.8,

R.41 1. 18, R.411.25  à R.4aIL28  et R.412-28  et R.41710  :

VU le Code Pénal :

VU l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet 1974 relatif  à la signalisaiion  temporaire,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieurle  Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'aggloméïation

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 maïs 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élecfion  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet 2017 

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant création  de neuf posles
d'adjoints  

VU l'arrêté  du Maire  no 3C)6/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis

en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au

recueil  des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,

complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,

transmis  en Préfecture  le 24 Août  20'17 publié  au recueil  des actes

administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de

fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui

concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en

matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  :

Considérant  qu'à l'occasion  de la quatrième  édition  de PROVEN'JEEP

les  6 & 7 Juin  2020,  organisée  par l'Association  « ORGA  PJ )),

personnes  passionnées  de Jeep  anciennes,  qui effectue  des parcours

sur la Commune  afin de leur  faire  découvrir  notre  prestigieux  terroir  à

bord  de leur  véhicule  des années  40, il importe  de laisser  libre  de tout

encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes,  sera  momentanément  perturbée,
au passage  des  véhicules,  sur  l'itinéraire  suivant  :

- Chernin  de Chateaumar,
- Cheniin  Blanc,
- Chernin  de la Gironde  Ouest,
- Cheniin  de la Gironde,

- Chemin  de la Mayarde,
- CD. 72,
- Chemin  de la Gardiole,

LE SAMEDI  6 JUIN  & LE DIMANCHE  7 JUIN  2020  -  de 8 H. à la fin  du parcours

.-\J,8L;J
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ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
adrninistratif  de Nîmes,  dans  un déiai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/ - LE  MAIRE,  et  par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

(jérald  TESTANIERE



' + il  l liç 1 I I ? I ".  ï I

r2l,

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'  AIVIENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DF,  VIE

Gestion  dii  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEVENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CfRCULATION  ET DU
STATIO!'S,NEMENT  DES  VE}  ICULES

AVENuE  FREDERIC  MISTRAL

ORANGE,  le 6 Février  2020

l'l  Ll  [

I-ORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28.

VU le Décret  r186-475  du 14 Mars 1986 ïelatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiam  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaiïe  imerministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'anêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieuï  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnemeni  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  paï  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  'i996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  n" 573/20'17  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portan!  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arnêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Cümmune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arnêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 4 Février  2C)20, par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP -

1 ZA Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de renouvellement  d'un branchenient  eau ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'act.ident  pendant  la réalisatiûn
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de renouvellement  d'un branchement  eau,

Averiue  Frédéric  Mistral  au droit  du no 9, la voie  de circulation  des véhicules  de toutes  sortes

sera  neutralisée,  pour  les 6esoins  de l'intervention  -  chaussée  réduite  à une  voie.

Le stationnernent  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  les quatre  cases  de stationnement

situées  au droit  et de part  et d'autre  du no 9.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Février  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP  de BEDARRIDES,  désignée  dans  ce  qui  suit, sous  le terme

I'ENTREPRENEUR

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  (raiïge  Cedex  - Vaîcluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  p!acés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE,
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L!AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RuE  D'IRLANDE  -

ORANGE,  le 06 Février  2020

V ILLL
:a O T'lA N G t:

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2o,

VLI la LOI n" 82-213  du 2 Mars  ü 982 modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

Vu le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-10  et le R.412-

28.

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoiï  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  ceriaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  ïelative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VlI  l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le PrÉ'fet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Oïangeoise,

VU  le règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25

Septembre  1996,

VU le procès-veïbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procàs-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  

VU la délibération  na 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et  de  la circulation  

VU  la  requête  en  date du  C)5 Février  2020,  par laquelle  l'Entreprise  CPCP

TELECOM  - 15 Traverse  des Brucs  - 06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autorisation

d'effectuer  des  travaux  de  ïéparation  de  canalisaiion  pour  le compte  de  M.

CHAZELLE  Pierre-Etienne  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la ciïculation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réparation  de canalisation,  Rue  d'lrlande  au

droit  du rio 224  au 276,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec

un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Clei'+"ienceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - www.ville-ora+'ige.Fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à cornpter  du 24 février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la  fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de  10 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de  Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

STANIERE.
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D- A. C.

I)IRECTION  I»E  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DU GENERAL  LORHO

ORANGE,  le 6 Février  2020

V I L l  L

iÏORANta-E

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Teïritoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Roufe,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes
ei autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2C)17  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20a17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en rnatière  de  gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 5 Février  2ü20,  par  laquelle  la Sociéié  Vauclusienne  de

Traitement  (SVT)  -  296  Chemin  des Clastres  -  84430  MONDRAGON,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de plantations  le long des voiries  pour  le

compte  de la CCPRO  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la néglementation  de la circulation  et du

station  nement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de plantations  le long  des  voiries,  Avenue  du

Général  LORHO  -  de  part  et d'autre  de la piste  cyclable,  en fonction  des besoins  du chantier
mobile  :

la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  par  un pilotage  manuel.

la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (voie  de

circulation  réduite)  au droit  de l'intervention

la vitesse  sera  lirnitée  à 30 km/h  sur  toute  l'emprise  du chantier.

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  au droit  et de part  et d'autre  du

chantier  mobile.

La circulation  piétonne  pourra  être  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  de sécurité

 Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I 2 Février  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée prévisible  est  de 3 semaines  (2 jours  d'intervention  de 7 H 30 à 17 H), sous
l'entière  responsabilité  de la Société  Vauclusienne  de Traitement  (S\/T)  de MONDRAGON,
désignée  dans  ce  qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTlCLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  (e Chef  de la Police  Municipa(e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce  qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A- C.

I)IRECTIÛN  DE  L'AMENAGEMENT

KT  I)U  CADRE  DE  VIE

Gestiûn  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEWENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE LA  PALUD

ORANGE,  le 6 Février  2020

v  I L L r

"  O R.A  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collec(iviiés  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2a,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1C)  et le R.412-

28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiam  ceriaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulatiün  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlemen(  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2û17  

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Mûnsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et !es  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 5 Février  2020,  paï  laquelle  la Société  Vauclusienne  de

Traitement  (SVT)  - 296 Chemin  des Clastres  - 84430  MONDRAGON,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de plantations  le long des voiries  pour  le

compte  de la CCPRO  

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementaiion  de la circulation  et du

stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de plantations  le long  des  voiries,  Chemin  de la

Palud  (Allée  de  l'Escadron  1/5  Vendée  -  face  au restaurant  Plaza  Pizza),  en fonction  des

besoins  du chantier  mobile  :

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  par  un pilotage  manuel.

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (voie  de

circulation  réduite)  au droit  de l'intervention.

- la vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  sur  toute  l'emprise  du chantier.

Le stationnerrient  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  au droit  et de part  et d'autre  du

chantier  rnobile.

La circulation  piétonne  pourra  être  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  de sécurité.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  www.ville-orange.Fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12  Février  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des travaux,  dont la durée  prévisible  est  de 3 semaines  (2 jours  d'intervention  de 7 H 30 à 17 H), sous
l'entière  responsabilité  de la Société  Vauclusienne  de Traitement  (SVT)  de MONDRAGON,
désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le  présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

r
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  I)E  VIE

Gestion  du  I)omaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LACIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE L'ARMEE  D'AFRIQUE

ORANGE,  le 6 Février  2020

VI  LLE

nORANGE

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'i3.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Rouie,  notamment  les articles  R.41'1-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relaiif  à l'exercice  du pouvoiï  de police

en matière de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procàs-veïbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

fransmise  en Préfecture  le jour  même,  pûrtant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2C)17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de  fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 5 Février  202C), par laquelle  la Société  Vauclusienne  de

Traitemem  (SVT)  - 296 Chemin  des Clastres  - 84430  MONDRAGON,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de plantations  le long des voiries  pour  le

compte  de la CCPRO  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la ïéalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de plantations  le long  des  voiries,  Rue  de l'Armée

d'Afrique,  en fonction  des  besoins  du chantier  mobile  :

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  par  un pilotage  manuel.

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (voie  de

circulation  réduite)  au droit  de l'intervention.

- la vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  sur  toute  l'emprise  du chantier.

Le stationnernent  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  au droit  et de part  et d'autre  du

chantier  mobile.

La circulation  piétonne  pourra  être  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face,  par  mesures  de s

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines  (2 jours  d'intervention  de 7 H 30 à 17 H), sous
l'entière  responsabilité  de la Société  Vauclusienne  de Traitement  (S\/T)  de MONDRAGON,
désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de Mnies,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Po(ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  I»omaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LACIRCULATION  ET DLJ
STAT10N14EMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  CHARLES  DARDUN  -
AVENUE  DE NOGENT  -

ORANGE,  le 6 Février  2020

VILlF

i-ORANGE

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Généïal  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L2213.1  et

L.221  3.2-2o,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droiis  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28,

VU le Décret  na 86-475  du '14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulaiion  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,  .

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le ï%lement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installatiûn

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  rl  573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 5 Février  2C)20, par  laquelle  la Société  Vauclusienne  de

Traitement  (SVT)  - 296 Chemin  des  Clastres  - 84430  MONDRAGON,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de plantations  le long des voiries  pour  le

compte  de la CCPRO  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de plantations  le long  des  voiries,  Avenue

Charles  Darduri  & Avenue  de Nogent,  en fonction  des  besoins  du chantier  mobile  :

a circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  par  un pilotage  manuel.

a circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (voie  de

circulation  réduite)  au droit  de l'intervention.

a vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  sur  toute  l'emprise  du chantier.

Le stationnernent  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  au droit  et de part  et d'autre  du

chantier  rnobile.

La circulation piétonne pourra être renvoyée sur le trottoir d'en face, par mesures de sécurité.(,,),S)
d-ùoLes  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

I 8('11
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12  Février  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines  (2 jours  d'intervention  de  7 H 30 à 17 H), sous
l'entière  responsabilité  de la Société  Vauclusienne  de Traiternent  (S\/T)  de MONDRAGON,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa  date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

23)
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DÏRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CAI)RE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LACIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMm  DU RÛARD  -

ORANGE,  le 7 Février  2020
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10RANGE

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Teïriioriales,  notamment  L.2213.1  et

L 2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de-la  Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4a17-10 et le R.412-

28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routièïe,

VU la circulaire  interminis)érielle  du 7 Juin  '1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Ckangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25

Septembre  1996,

VU le procàs-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  protJdé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  

VU le pïocès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2ü17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2047,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  20a17,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2C)a17 publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de

la  Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 6 Février  202C],  par  laquelle  l'Entreprise  ID VERDE  -  N

86  -  129  Quartier  le Chêne  -  8484ü  LAMOTTE  DU  RHONE  - sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'élagage  de 9 platanes  pouï  le compte  du

Syndicat  de la Meyne  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'élagage  de 9 platanes,  Chemin  du Roard,  la

circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits  pour  les besoins  de

l'intervention.

La déviation  nécessaire  à la fluidité  de la circulation,  sera mise  en place  par les soins  de l'entreprise.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (de 8 H. à 17 H), sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  ID VERDE  de LAMOTTE  DU RHONE,  désignée dans ce qui suit, sous le
ternie  I'ENTREPRENEUR.

IXE1Cl1
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de  deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
f\/lonsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 7 Février  2020

DIRECTION  DE  L',=MENA(,EMENT

&  DU  CADRE  I)E  VIE

Gestion  du  Domaiiîe  Piiblic

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET Du
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE  VERDUN  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  nûtamment  L.2213.1

et L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des

libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  eï le

R.412-28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du püuvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31  mai 1963  visé  par  Münsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation

des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adüpté  par  le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25  Septembre  1996,

VU le pïocès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maiïe  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2û17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  

VU l'arrêté  du Maire  no 3C)6/20'17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du 6

Février  2020  ;

Vu la requête  en date  du 3 Février  2ü20,  par  laquelle  la Société  SPIE

CityNetworks  ORANGE  -  3044  Route  de Camaret  -  8410C)  ORANGE,

sollicite  l'autorisatiün  d'effectuer  les travaux  de pose  DAS  BT + réseau

électrique  souterrain  sur  16 ml + armoire  C.4  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation de ces travaux, et notamment de prévoir la r%lementation de
la circulation et du stationnement

-A  R R E T E-



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 18 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  date  fixée  au Mardi  25 Février  2020  (sauf  le Lundi  24 Février  2020  -  jour  hors
chantier),  sous  l'entière  responsabilité  de la Société  SPIE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terrne  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des  horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une  signalisation  CF.14)  -  coordonnées  M. HALIM  Nabil  -
06.23.  12.06.15).

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
adrninistratif  de Nîrnes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  ie Chef  de la Police  Municipale  et les agents  p)acés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

/'
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ORANGE,  le 10 Février  2020
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D. A. C-

DÏRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  I»omaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  PAUL  MARIETON

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Colleciivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Rouie,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-1ü  et le R.412-

28.

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Roufe.

VU l'instruction  interministérielle  surla  signalisation  routière,

VU la circulaire  interminisiérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arnêté  municipal  du 3a1 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

Vu le règlemenf  de voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédÉ.  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire et des Adioints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  rl  573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jûur  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/20a17  en date  du  26  Juillet  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20a17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Comrnune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2C)17  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  pûlice  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  :

VU la requête  en date  du 06 Février  2020,  par  laquelle  la SARL  PROVENCE

DEMENAGEMENT  - 16 Route  d'Avignon  - BP 4C)103 - 84 3û3 CAVAILLON

Cedex  3, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de

GUARNIERI  Michèle  avec  1 Ford  Transit  Prodem  de 6m3  (imma  : AZ  C)88 YB),  1

Mercedes  Atego  Prodem  de 46m3  (imma  : BM 782  CX)  et 1 Bocker  Jud-A'1  2-C10

(imma  : EX 539  YP)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  ïisques  d'accideni  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoiï  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 ' - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue  Paul  Marieton,  Résidence

Alexandre  le', au droit  du no82 (Entrée  D), la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

réduite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  du

pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin du déménagernent,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la

SARL  PROVENCE  DEMENAGEMENT  de CAVAILLON  (84), désigné  dans  ce qui suit, sous  le

terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  poiirront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de N'îmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ART(CLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

,,L6%jB}int Délégué,
a /  - Q

Gérald  TESTANIERE.

c
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  ûI)RE  DE  VIE

Gestioïi  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTA.NT
! TEMPORAIRE
)N ET DU
)ES VEHICULES

RIEGLEMENTATI
DIE LA CIRCUI
STATIONNEM ENT  I

RUE  DE CHÂTEAUNEUF  -

ORANGE,  le 10 Février  2020
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28.  -

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  rou(ière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisafion  routière,

VU la circulaire  inferministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  roufes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le staiionnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a éïé procédè  pour  l'insfallation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opératiûns  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C117,
transmise  en Préfeciure  le jour  même,  portani  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANlERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU  la requête  en date  du  07  Février  2020,  par laquelle  l'Enireprise  CPCP
TELECOM  - 15 Traverse  des Brucs  - 06 56C) VALBONNE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de rescellement  de chambre  Orange  pour  le compte  de M.
CARRASCO  Geotge  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglememation  de la circulation  et du
station  nement,

-A  R R E T E

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de rescellement  de chambre  Orange,  Rue  deChâteauneuf  au droit  du no 178, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  etétablie  avec un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre duchantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de IO jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseCPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Pl.ice  C]eme+'iceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41 - wwïv.vi11e-orange.f"r
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglernentation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le CheT  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

@,'1;i4. , ,,
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DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DLl
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DE CHATEAUNEUF  -

ORANGE,  le IO Février  2020
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatiï  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulaiion  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VLI la ciïculaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Murucipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le pïocès-verbal  des opérations  auxquelles  il a éfé procédé  pour  l'installation
des  conseillers  rnunicipaux  le 28 mars  2014  

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2û17  

VU la délibération  na 573/2ü17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
(ransmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints,

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2C)17  en date  du  26  Juillet  2ü17,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Aüût  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  cüncerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 10 Février  202C1, par  laquelle  l'Entreprise  SOBECA-  Les
Bas Banquets  - 1C)5 Chemin  du Midi  - 843C)4 CAVAILLON  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  d'extension  réseau  gaz,

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'extension  réseau  gaz,  Route  de Châteauneuf,
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec un  sens  unique
commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA  de  CAVAILLON  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  Jes riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ART(CLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Cornmune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visib(e  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nînies,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CÀI)RE  I»E  VIE

Gestion  du  Domaine  Public
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ROUTE  DE MARTIGNAN  -

ORANGE,  le I1 Février  2020
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VLl  le  Code  Général  des  Collectivités  Tenitûriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  dtoits  des  libertÉ's  des
Comrnunes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R 4171C)  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 44 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulaiion  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  mutes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  ei  le  stationnement  dans  l'aggloméïation
Orangeoise,

VU  le  règlemenf  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2ü'14 

VU le procès-veïbal  des opérations  auxquelles  il a été  procÉ'dé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints,

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2C)17  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2C)17,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  cornplété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  adrninistratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU  la  requête  en  date du  alC) Février  2020,  par laquelle  l'Entreprise  CPCP
TELECOM  - Partenaire  d'Orange  - 15 Traverse  des  Brucs  - Zac  na'l  - Les
Bouillides  - 06560  VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux
d'ouverture  de deux  chambres  FT :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévüir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  d'ouverture  de deux chambres  FT, Route  deMartignan,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera alternée  et établie avec un sens
unique  cornmandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Février  2020  et sera valable  jusqu'àla  fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de IO jours, sous l'entière  responsabilité  del'Entreprise  CPCP TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans ce qui suit, sous le termei'ENTR 4FRENEUR.
g  Place Cleinenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaiclise - 04 90 5141 41- www.ville-orangc.fr m- '



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et derneurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de  Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa  date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

'2,"Sffl
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ORANGE,  le 1l  Février2020

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  ïelative  aux  droits  des libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les ariicles  R.411-8,  R. 4'17-1C) et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiam  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

VL) l'insiruction  interminisférielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

D. A. C.
VtJ l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulafion  eï  le statiûnnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

I)IRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE
VU  le règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

Gestiûn  du  Domaine  Public
VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

ARRETE  PORTANT
VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

REGI -E XEI
DEI LA C;1R :  L LA7 'I lOfS
STATION INEMENa ï

EMPORAIRE
ET DU
S VEHICULES

RUE  D'EE; B-ASIC:dlSSEURS
RUE  D TE  -

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2047,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la  Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

EI -A LIE IEF

VU  la requête  en  date  du  u Février  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SET
TELECOM  - 372  Chemin  de  l'Empaulet  -  84810  AUBIGNAN  - solliciie
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de  néparation  de  conduites  France
Télécom  HS:

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisaïion
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réparation  de conduites  France  Télécom  HS,
Rue  des  Blanchisseurs  au droit  du no 247  et l'angle  de la Rue  de la Liberté  au droit  du no 1,
la circulation  des véhicules  de  toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique
comrnandé  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Février  2020  et sera  valable  jusqu'àla fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de  IO jours,  sous  l'entière  responsabilité  del'Entreprise  SET  TELECOM  d'AUBIGNAN  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit, sous  le  termeI'ENTREPRENE  UR
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Po)ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'  AMENAGEIVIENT
ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  VIEUX  REMPARTS  -

ORANGE,  le 1l Février  2020

Si I L L [
"ORANGE

LE MAIRE  DE lA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  (3É'néra1  des  CollectiviiÉis  Territoriales,  notamment  L2213.1  et
L.221  3.2-2'.

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Comm  unes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  telatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruciion  imerministérielle  sur  la signalisaiion  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes.

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'insiallation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procà'dè  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2D17
transmise  en Préfecfure  le jour  même,  portani  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/20'17  en  date  du  26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  20'17,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Comrnune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 AoCit  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Aüût  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  cüncerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU  la requête  en date  du 'i'  Février  202C), par  laquelle  Madame  MARGANI  Angèle
- 293  A, Rue des Vieux  Remparts  - 84'100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  d'élagage  avec  un camion  pour  évacuer  les branches  

Considéram  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
slationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'élagage,  Rue  des  Vieux  Remparts  au droit
du no 293A,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sensunique  conimandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Février  2020  et sera  valable  jusqu'àla fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de MadameMARGANI  Angèle  d'Orange,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

(3érW1'ff  TESTANIERE.

2.SS
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D. A. C.

DIRF,CTION  DE  I,'AMEN  AGEMENT

ET  I)U  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEWENTATION  TEMPORAIRE
DE LACIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE COURTEBOTTE  -

ORANGE,  le 13 Février  2020

VI  LLF

"  O RtSN  G E

LE MAIRE  DE LAVlLLE  D'ORANGE,

VU  le Code  (3énéra1  des  Collectivités  Territoriales,  notammeni  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notammem  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du M  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  roufière,

VU la circulaire  interministérielle  du  7 Juin  ü977  relafive  à la circulation  des  routes
et autorouies,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VtJ le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installatiûn
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VLI le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'éleciion  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  na 573/2C117  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Pnéfecture  le jour  même,  poriant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/20a17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20a17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la  Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requÊ.te  en date  du 13 Février  2020,  par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN
TP - 1 ZA  Le Remourin  - 84 370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de terrassement  pour  le compte  de SUEZ  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de terrassement,  Chemin  de Courtebotte,
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie avec un sens  unique
cornniandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 03 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP  de Bédarrides  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la régiementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  J'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication-

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  C,'U)RE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Pub1ic

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DIES Ch.':NES  VE."'tTS  -
CHEMI  ]ES  SUD

ORANGE,  le 13 Février  2020

'i' I t L E
t-OR,lNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectiviiés  TerriToriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2a,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notammenl  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-28,  -

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  laRoute,

VU  l'instruction  imerministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routeset autoroutes,

VU  l'arrêté  municipal  du :31 mai  1963  visé  par Monsieur  le PrMet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installationdes  conseillers  municipaux  le 28  mars  2014  :

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'èlection  duMaire  et des  Adjoints  le 25  Juillet  2ü17  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C117,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2C)17,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Comrnune  du  rnois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en  date  du 23  Août  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20a17  publié  au recueil  des  actes  admiriistratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en  matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

N DE IEIE DAR RII

VU la requête  en date  du 12 Fer  2ü2C), par laquelle  l'Entreprise  SRV  BASMONTEL  -  Chemin  de la Malautière  - 84 701 SORGUES  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  d'aménagement  en VRD,  Rue des  Chênes  Verts  etChemin  de Bédarrides  Sud  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglemenfafion  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'i : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'aménagement  en VRD  :
Riie  des  Chënes  Verts,  dans  le tronçon  compris  entre  le Centre  Funéraire  et la fin  de la Voie  -après  les  parkings,la  circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  unsens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
- le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  la Rue  des  Chênes  Verts  -  desdeux  côtés  de la voie  de roulement.

Ces  prescriptions  ne seront  pas applicables  au stationnement  dans  les cases  de parking  matérialisées  - saufcelles  qui pourront  être  interdites,  pour  les besoins  de l'intervention.



Chemin  de  Bédarrides  Sud  -  la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes

seront  interdits,  pour  les besoins  du chantier.

Les déviations  et la signalisation,  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par

les soins  de l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 20 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à

la fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  4 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise

SRV  BAS  MONTEL  de SORGUES,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa  charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

"'G2î'ard TESTANIERE.

2,'.a)
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ORANGE,  Le 17 Févrïer  2020

D/RECTION  DE  L'AMENAGEMENT

& DU  CA[)RE  DE  VIE  -

Gestion  du  Domaïne  Public

BODEGA  DE [)EBUT  DE SAISON
SAMEDI  25 AVRIL  2020 -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  des  Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.L  à
L.2213.6  :

VU  la LOI  n"  82-213  du  2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés  des
collectivités  loèales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623  du 22 Jui11ei-1982
modifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU la LOI  du 13  Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction  de la
nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pour  l'exercice  du contrôle  de
légalité  et paniculièrement  les actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du
stationnement,

Vu le code  de la route  et notammeni  les articles  R.411.1  à R.41L8,  R.411.18,
R.411.25  à R.411.28  e( R.412-28  et R.417.1  0,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)a17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C117,
transmise  en  Préfecture  le  jour  même,  pûrtant  création  de  neuf postes
d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/20'17  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis
en Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de la Cornmune  du mois  de Juillet,
complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23  Août  2C)17,
transmis  en Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes
administratifs  de  la Commune  du  mois  d'Aom,  donnant  délégation  de
fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui
concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en
matière  de  gestion  de  la voirie  et de  la circulation  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  de la BODEGA  de  début  de Saison
organisée  par  Les  Cafetiers  -  Restaurateurs  Le  Théâtre,  la SASU  E.B
(Restaurant  le Théâtre),  la EURL  M.T.5  (La  Traviata)  et la Brasserie  V
Café,  le Samedi  25  Avril  2C)20  de  19  H à 1 H. du  matin  sur  l'esplanade
devant  leurs  établissements,  avec  mise  en place  d'un  barriérage  de
sécurité  et un service  de  sécurité  ; il irnporte  de  laisser  libre  de tüut
encombrement  certaines  rues  et places  de  la Ville,

- ARRETE

ARTICLE  1 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,

Riie  Caristie  Sud  ;

LE SAMEDI  25 AVRIL  2020

De 18  H. à la fin  de la Manifestation.

Pl;ice  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-otange.Fr
Toure  correspoiïdaiïce  doit  être  adressée  impersonnelleinent  à Moi'isieur  le Maire  d'Oraiïge



ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arnêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

adniinistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et  les Agents  placés  sous  ses ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de î'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  I)U  CADRE  I)E  VIE

Gestion  du  Domaine  Pub1ic

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ANCIEN  COLLEGE  -

ORANGE,  le 18 Février  2020

V I L L E

nOaaxcE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  disposiïions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2ü17 ;

VU la délibération  rl  573/2C117 du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, porfant  création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2C)17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)1 7, publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2C)17, transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20'17 publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 18 Février 2020, par laquelle la Société MOVINGA
GmbH  - Perleberge  STR.42  - 1C)559 BERLIN  - ALLEMAGNE,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour le compte  de Monsieur  ROUX
Réné avec un véhicules  de 3.5T (2.3m x 5m) ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  ek du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue Ancien  Collège  au droit  du

no2, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  du
pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

E ;CC
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  MOVINGA  GmbH  de BERLIN  (10),  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48  Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

2G';
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ORANGE,  le 19 Février  2020

fJoL

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Gènéral  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2o,

VU la LOI  na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droïks  des libertés  desCommunes.

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'1'1-8,  R. 417-1ü  et le R.412-28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  rûutière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  laRoute,

VU  l'insfruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  telative  à la circulation  des  routeset autoroutes,
D. A. C-

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT
ET  I)U  CADRE  DE VIE VU le règlement  de voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25Septembre  1996,

Gestion  dii  Domaine  Public VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installationdes  conseillers  municipaux  le 28 mars  20'14  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

.ARR  ETE PORT,ô  ThT
VU la délibération  rl  573/2ü17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2047,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  posTes  d'adjoints  ;RIEG LEI nEh ffi

IrAl ol <
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RUE  DE CHATEAuNEUF  -

-;AIRE

ICULES

VLJ l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2C)17,  transmis  enPréfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au  recueildes  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  parl'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  enPréfecture  le 24  Août  2ü17  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dela Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et designature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  laréglementation  et les  pouvoirs  de  pûlice  du  Maire  en matière  de gestionde  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du i  8 Février  2ü2ü,  par  laquelle  l'En(reprise  SOBECA  - LesBas  Banquets  - 105  Chemin  du Midi  - 843ü4  CAVAILLON  - sollicite  l'autorisationd'effectuer  des  travaux  d'une  suppression  réseau  gaz  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, et notamment de prévoir la r%lementation de la circulation e( dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'une  suppression  réseau  gaz,  Rue  deChâteauneuf,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sensunique  comrnandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Février  2020  et sera  valable  jusqu'àla fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseSOBECA  de CAVAILLON  (84),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

û ûa' PlaceCleinenceau-B.P.187-841060ra+ÏgeCedex-Vauc1use-0490514141-wwiv.ville-ûrange.Frm---'.,,,SCIJ, k Ï"'2J route correspondance doit êire adressée iinpersonnellement à Monsieut' le Maire d'Orange C""':'-' ""-' ia:'i:II")



ARTICLE  3 : - La  signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

y;  ,r"

Gérald  TESTANIERE.
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RUE  DU RENOYER  -

ORANGE,  le 19 Février  2020

V I L L E
nORùNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-aR)  ef le R.412-

28,

VU le Décret  na 86-475  du 44 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de po(ice

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Pïéfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  20a17 ;

VU la délibération  no 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)17,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arnêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en  matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU  la requête  en date du  18 Février  2020,  par laquelle  la Société  LAGET

GOUTTIERE  SERVICE  -  929  Route  de  Lyon  -  84420  PIOLENC

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de remplacement  des gouttières

pour  le compte  de PAROISSE  D'ORANGE  avec  un camion  nacelle  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulafion  et du

stationnemenl

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  des gouttières,  Rue  du
Renoyer  aii  droit  du no 18, la circulation  des  véhicules  de toutes sortes sera  interdite  pour  les
besoins  de l'intervention.

Le stationnernent  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  au droit du chantier  (le stationnement
du camion  nacelle  de la société).

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 25 Février  2020  et  sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
LADET  GOUTTIERE  SERVICE  de PIOLENC  (84),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  re'cours  contentieux  devant  le Tribunal
Adrninistratif  de  Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

ï D'05

Gérald  TESTANIERE.
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I)NRECTION  DE  L'  AMENAGEMENT

ET  DIJ  CÀDRE  I)E  VIE

Gestion  du  I)omaine  Public

ARRETE  PORTA,NT
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RUE  ALEXANDRE  BLANC  -

ORANGE,  le 19 Février  2020

VILL €

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  dp la Route,  notammeni  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  e( modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  imerministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  roufes
et autoroutes,

VU l'anêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'C)range  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/20a17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la  Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en  matière  de  gestion
de  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 18 Février  202ü,  par  laquelle  l'Entreprise  SOBECA-
CAVAILLON  - Monsieur  Stéphane  BROCHAR[)  - Les  Bas  Banquets  - 105
Chemin  du  Midi - 84304  CAVAILLON  - sollicite  l'autorisa(ion  d'effectuer  des
travaux  de création  poste  gaz  

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de création  poste gaz, Rue  Alexandre  Blanc,
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie avec  un sens unique
cûmrnandé  parfeux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Clenïenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wwîv.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA  de Cavaillon  (84),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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DIRECTION  DE  I,'  AMENAGEMENT

ET  DU  CÀI)RE  DK  VIE

Gestion  du  Doinaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMEfSITATION  TEMPORAIRE

DE  LA  CIRCULATION  ET  DU

STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE LA  VIOLETTE  -

ORANGE,  le 21 Février  2020

lilll  }

l'(Mb1NGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R,412-
28.

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  ïelatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü977  relakïve  à la circulation  des  routes

et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été prockJè.  pour  l'insfallation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arnêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété.  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueiJ  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du  Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

Vu  la requète  en date  du 20 Février  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SUFFREN

TP  - 1 ZA Le Remourin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer

des  travaux  de renouvellement  du poteau  incendie  na 323 pour  le compte  de la

Mairie  d'Orange  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de renouvellement  d'un  poteau  incendie,  Avenue

de  la Violette,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens

unique  conirnandé  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Mars  2û2û  et sera  valable  jusqu'à  la

fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière

responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de Bédarrides  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le

terrne  I'ENTREPRENEUR.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  parl'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de  sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipa1e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,  et  par  Délégation,
L'Adjoint  Délégué,

i(

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 24 Février  2020

VILLE

+-Oa.xrqcE

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 447-10  et le
R.412-28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

DIRECTION  DE  L'ÀMENAGEMENT

&  I)U  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domairie  Public

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

Affaire  si»ivie  par : N. Alain PEROUSE
VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

.'ARRETIE )ORTIN-
REGLE MIENTATriIOISi
DE ILA CI IRCul .À %TIC»NiETI

alOThINEf / ENT DES VIEH

RAIRE
VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

ICULES
VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2ü14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  duAVENUE  DE LATTRE  DE TASSIGNY  -  Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en dafe du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf posles  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 AoCit 2[)17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune du mois d'Août, donnant dél%ation de fonction et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la
réglementation  et les püuvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  :

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
24 Février  202C) ;

Vu la requête  en date  du 21 Février  2020,  par  laquelle  la Société  ERT
TECHNOLOGIES-16  Rue  d'Athênes  -  13a127 VITROLLES,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  les travaux  de remplacement  d'un  câble  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisatiûn  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A R R E T E

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de remplacement  d'un câble fibre optique,
Aveniie  de Lattre  de Tassigny  au droit  du no 210, la voie de circulation  des véhicules  de toutessones  sera  réduite  au droit  et de part  et d'autre  du chantier,  et la circulation  des véhicules  de toutessortes  pourra étre momentanément  perturbée,  lors des manœuvres  du camion et engins dechantier,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.
Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.Fr

Tmite  correspondance  cloit  être adresséc in"ipersûnnel1einei'it  ;1 Mo+'+sieur  le Maire  cl'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Février  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  date  fixée  au 28 Février  2020  (1/2  jour  de travail  entre  les tampons  711 et 869),
sous  l'entière  responsabi1ité  de la Société  ERT  TECHNOLOGIES  de VlTROLLES  (13),  désignée
dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La  signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des  horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une  signalisation  CF. 12)  -  coordonnées  R. GOURARI  -
07.71  .35 57.42

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18  H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du fait  des  travaux.

et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
adniinistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
r
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DI:RECTION  DE  L;'AMENAGEMENT

ET  DU  CÀI)RE  I)E  VIE

Gestion  du  I)omaine  Public

ARRIETE  )C)RTA.NT
REGI LEMI EI'SITAT
DE ILACII %I:;uLA TI Oh E1
STATIONI y EMENT )ES

iPORAlRE
DU

/EHICULES

ROUTE  DE CAMARET

ORANGE,  le 24 Février  2020

VILLt
iiO  RA N G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-28,

VU le Décref  n" 86-475  du '14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routeset autorou(es,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le r%lement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25Septembre 1996,

VU le procès-verbal  des  opèrations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installationdes  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillef  2017  ;

VU la délibération  na 573/20')7  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2C)17  en date  du  26  Juillet  2C)17,  transmis  enPréfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueildes  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  parl'arrêté  du  Maire  n"  335/2017  en  date  du  23  Août  2017,  transmis  enPréfecture  le 24  Août  2C)17  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dela Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de  fonction  et  designature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  laréglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en  matière  de  gestionde  la voirie  et  de  la circulation  ;

Vu  la requête  en date  du 21 Février  2020, par  laquelle  la SA  4M PROVENCEROUTE  -  Village  ERO  -  38 Rue  des  Cardeurs  -  CS 90145  SORGUES  -  84275VEDENE  CEDEX  - sollicite  l'autorisa(ion  d'effectuer  des  travaux  de reprised'accotement  et de fossé  et enrochemeni  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  1a durée  des travaux  de reprise  d'accotement  et de fossé  etenrochernent,  Route  de Camaret  (RD. 975),  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  seraalternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  etd'autre  du  chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le  présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 2 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la SA4M. PROVENCE  ROUTE  de  VEDENE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

f'i/lonsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du  présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D[RECTION  DF, L'AMENAGEMENT
ET  DU  CADRE  I)E  VIE

Gestion  du Doniaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA ClRCuLATION  ET DU
STAnONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE  RODOLPHE  D'AYMARD  -

ORANGE,  le 24  Février  2020

l ILL[

ORANGE

LE  MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 etL.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code dela Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 ei le R.412-28,

VU le Décret na B6-475  du M Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière de circulation routière et modifian(  certaines dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire inierministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routeset autoroutes,

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin '1963 sur la circulation et le s(ationnement dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Sepfembre  1996,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles  il a été procédé  pour  l'ins(allationdes  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection duMaire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 :

VU la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,transmise en Préfecture le jour même, portant création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU l'arrêté  du Maire no 306/2017  en date du 26 Juillet  2017, transmis  enPréfecture  le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet  2017, publié au recueildes actes administratifs  de la Commune  du mois de Juillet,  complété  parl'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 Août 2017, transmis  enPréfecture  le 24 Août 2017 publié au recueil des actes administratifs  dela Commune du mois d'Août, donnant délégation  de fonction et designature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne  laréglementation  et les pouvoirs  de police du Maire en matière  de gestionde la voirie et de la circulation  ;

VU la requête en date du 19 Février 2020, par laquelle l'Entreprise TDTERRASSEMENT - 1706 Chemin du Pont Naquet - 84 17C) MONTEUX- sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux d'un branchement de gaz ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, e) notamment de prévoir la réglemenfation de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE I : - Pendant toute la durée des travaux  d'un branchement  de gaz, Avenue  Rodolphed'Ayrnard au droit du no 704, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera réduite  au droit del'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 24 Mars 2020 et sera valable  jusqu'à  lafin des travaux, dont la durée prévisible est de 2 semaines,  sous l'entière responsabilité  del'Entreprise TD TERRASSEMENT de MONTEUX (84), désignée  dans ce qui suit, sous le termeI'ENTREPRENEUR.

Place Clemencea+ - B.P. 187 - 84106 (raiïge  Ceclex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  www.ville-ora+"ige.fi'
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de  sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 24 Février  2020

5 JoS

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-:)13  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et le R.412-28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routeset autorûutes,
D- A. C.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  el  le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION  DE  L'  ÀMENAGEMENT
ET DU  CAI)RE  DE  VIE VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

Gestiori  du  Domaine  Public
VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installationdes  conseillers  municipaux  le 28  mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2ü17  ;

,'Â.RRETE  PORTAN'
VU la délibération na 573/2017 du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet 2017,transmise en Préfec(ure le iour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;REGLEMI EN- rATIOl

EI LA CI IgCULATl iON
ll'!IEMENT I)E :I

MPORAIRE
T DU

: VEHICULES

CHEMIN  DE CHANIPLAIN  -

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2C)17  en  date  du  26  Juillet  201  7, transmis  enPréfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueildes  actes  administratifs  de  la Cominune  du  mois  de  Juillet,  complété  parl'arrêté  du Maire  n" 335/20'17  en date  du  23  Août  2017,  transmis  enPréfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  dela Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et designature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  laréglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestionde  la voirie  et de  la circulation  ;

VU  la requt!te  en date  du 20 Février  2020, par  laquelle  la Société  CPCPTELECOM  -  partenaire  d'ORANGE  -  2ü7  Chemin  du Fournalet  -  84700SORGUES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de pose  de coffret  surpoteau  déjà  existant  et pose  de nouveau  câble  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendam  la réalisationde ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulaiion  et dustationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  de coffret  sur  poteau  existant  et pose  denouveau  câble,  Chemin  de Champlain,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternéeet établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  duchantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

La vitesse  sera limitée  à 30 km/h  -  au droit  et de part  et d'autre  du chantier  et les dépassementsserontinterdits.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41  - îvww.ville-orange.f'ï

Tot+te  correspûndance  doit  êtt'e  aclressée  +tnpersonnelleinent  'a Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de la

SOCiété  CPCP  TELECOM  de SORGUES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  parl'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Adrninistratif  de N'îmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et  les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,  et par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 25 Février  2020

E-' )Jo
LE MAIRE  DE lA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Terriforiales, notamment L.2213.1 etL.2213.2-2a,

VU la LOI na 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés desCommunes.

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. z117-40 et le R.412-28.

VU le Décret r186-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière de circulation routière et modifiant certaines  disposifions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  imerministérielle  sur  la signalisation  routière,

VtJ la circulaire interministérielle du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routeset autoroutes,
D. A. C.

VlJ l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin 1963 sur la circulation ei le staïionnement dans l'agglomération
Orangeoise,

DIRF,CTION  DE L'  AMENAGEMENT
ET  DU CÀI)RE  DF, VIE VU le règlement de voirie adopté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

Gestion  du Doinaine  Public VU le procès-verbal des opérations auxquelles  il a été procédé  pour  l'installationdes conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été prockbC  pour  l'élection  duMaire et des Adioints le 25 Juillet 2C)17,

ARRIETE  PORTANT
RI EGI LE MIEI SnrA-
DI EI LA  CII Q«:ULATION l E1ri
STjel TIONI h EMEN IT I)ES  Vf

ORAIRE

]ll

HICuLES

CHEMIN  DE  LA  JARDINIERE  -

VU la délibération na 573/2ü17 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2C)'17,transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017  en date du 26 Juillet  2C)17, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet 2017, affiché le 27 Juillet 2017, publié au recueildes actes administratifs  de la Commune  du mois de Juillet,  complété  parl'arrêté du Maire n" 335/2017  en date du 23 Août 20a17, transmis enPréfecture  le 24 Août 2C117 publié au recueil des actes administratifs  dela Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et designature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne  laréglementation  et les pouvoirs  de police du Maire en matière  de gestionde la voirie et de la circulation  ;

VU la requête en date du 2'1 Février 2020, par laquelle  la Société  DONNADIEUBOIS -  Route de l'Escale -  3C)39C) DOMAZAN - sollicite l'autorisation  d'effectuerdes travaux  d'élagage  :

Considérant qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-ARRETE-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée des travaux d'élagage,  Chemin  de  la Jardinière,  lacirculation des véhicules de toutes sortes sera interdite, pour  les  besoins  du chantier  -  (sur  IOOrnètres  depuis  le giratoire  Rue  des  Pays  Bas.

Les véhicules en infraction seront  mis  en  fourrière  sans  préavis.

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 Mars 2020 et sera valable  jusqu'à  lafin des travaux, dont la durée prévisible est de 15 Jours  (0,5 jour  d'intervention),  sous  l'entièreresponsabilité  de la Société DONNADIEU BOIS de DOMAZAN (30), désignée  dans  ce qui suit,sous  le terrne  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

"'D,';""

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 25 Février  2020
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lE  MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des Collecfivi(és  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2".

VU la LOI r182-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  desCommunes,

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R-.412-28,

VU le Décre(  n" 86-475  du ü4 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  disposi(ions  du Code  de laRou(e,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes.
D. A. C.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  e( le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE
VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

Gestion  du  Domaine  Public VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procÉ'dé pour  l'installationdes  cûnseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-veïbal  des opérations  auxquelles  il a é)é procédé  pour  l'élecïion  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

ÀRRETIE  PORTAN-
VU la délibération  no 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2ü17,transmise  en Préfecture  le jour  rnême,  portam  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;REGLEI XEN rATIOl

)E  LA( ;1IFiCULA7 rioh
rioh IfSIEMEN' r

RUE  JEAN  JAURES  -

EMPORAIRE
ET DU
S VEHICULES

VU  l'arrêté  du Maire  no 3C)6/2017  en date  du 26 Juillet  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  201  7, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2047,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 21 Février  202ü, par  laquelle  la Société  PROVENCE
DEMENAGEMENTS  -  16  Route  d'Avignon  -  84303  CAVAILLON,  sollici(el'autorisation  d'effectuer  un dérm!nagement  pour  le compte  de Mme  SOULAIROL
Claire  -  avec  un Iveco  Daily  9 Prodem  (FG-I1  5-JM))  ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, et notamment de prévoir la r%lementation de la circulation et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 a - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue Jean  Jaurès  au droit  duno 231,  la voie  de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite,  pour  les besoins  del'intervention  -  stationnement  du camion.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 18 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin du dérnénagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de laSociété  PROVENCE  DEMENAGEMENTS  de CAVAILLON,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.vil1e-ot'ange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

rnise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gér'ld  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 26 Février  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENÀGEMENT
ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  dii  Dornaine  Public

.'ARREÏE  PC)5ÏANT
R EGLaV IEIN rïk1-IOI

:l LA CI R;UI -A -IOI NIET  Du
rATION SIEf /l ENaTD ES VEH

«AIRE

CULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL

LE MARE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  no(amment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1ü  et le R.412-28,

VU le Décrei  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü 977  relative  à la circulation  des  routeset autoroutes,

VU l'arré(é  municipal  du :31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procàs-verbal  des opérations  auxquelles  il a étÉ' procédé  pour  l'installa(iondes  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2C)17  en date  du  26  Juillet  20a17,  transmis  enPréfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueildes  actes  administratifs  de  la Comrnune  du mois  de  Juillet,  complété  parl'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  enPréfecture  le 24  Août  2C)17  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dela Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et designature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  laréglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestionde  la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 26 Février  2020,  par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  -  21 Avenue  Fré.déric  Mistral-  84102  0RANGE  - sollicite  l'autorisationd'effectuer  des  travaux  d'évacuation  de rnatériaux  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prrCvenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, et notamment de prévoir la r%lementation  de la ciïculation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'évacuation  de matériaux,  Avenue  FrédéricMistral  aii  droit  du no 21, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur lesquatre  (4) cases  de parking  au droit  et de part  et d'autre  du no 21. Ces emplacements  serontréservés  à l'installation  d'une  benne,  pour  les besoins  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  àfin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  estl'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,
I'ENTREPRENEUR.

compter  du 2 Mars  2C)20 et sera  valable  jusqu'à  lade  1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  dedésignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 26 Février  2020

D- A. C.

DIRECTJON  DE  L'AMEN  ,ÀGEMENT
ET  DU  CADRE  I)E  ViE

Gestion  du  Doinaine  Public

ARRETE  F'ORT  Ah'iT
RIEGLaV Eh ITA1rlC
DIEI -ACI i CU LJ ((TION ET

TIONI SlaV IEN ïi DŒES VŒEH

;AIRE

ICULES

RUE  PAUL  BERT  -
RUE  PLAISA?JCE  & PLACE  DES
MAITRES  DRAPIERS  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Terriioriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2a,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droi(s  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notammem  les articles  R.411-8,  R. 417-40  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'insfruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le r%lement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25Septembre 1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en da(e  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VLI  l'arrêté  du  Maire  no 306/2C117  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au  recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 26 Février  2C)2C), par  laquelle  la Société  ACT'YVES
DEMENAGEMENT  - 161,  Avenue  du Clapier  -  84320  -  ENTRAIGUES  SUR  LA
SORGUE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un  démÉ'nagemem  au  3 Rue
Plaisance  et un emménagement  au 47 Rue  Paul  Bert  -  pour  le cûmpte  de M.
BONAMY  -  avec  un fourgon  IVECO  de 3,5  T (BE  473  TS 84)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Rue  Plaisance  au  droit  duno 3, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  trois  (3) cases  de parking  dela Place  des  Waîtres  Drapiers.  Ces  emplacements  seront  réservés  pour  les  besoins  dudéménagernent.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement,  Rue  Paul  Bert  au  droit  du

no 17,  la voie  de circulation  sera  réduite  au droit  de l'intervention  -  stationnement  du fourgon  sur  le

trottoir  et  partie  de chaussée,  pour  les besoins  de l'emménagement.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mars  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin  du déménagernent  et de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour  (de  8 H. à

18 H), sous  l'entière  responsabilité  de la SociétéACT'Y\/ES  DEMENAGEMENT  d'Entraigues  sur  la

Sorgue,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  4 : - La signalisation  du déménagement  et de l'emménagement  sera  conforme  à la

réglernentation  en  vigueur  et mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  5 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement  et de  l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsab(e  de  tous  incidents  ou  accidents,  survenus  du  fait du  déménagement  et  de

l'ernménagement.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  8 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de  sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  9 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Po(ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

N";'-  "tl/

Gérald  TESTANIERE.

2R-}
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Direction  de l'Annénagement
& du Cadre  de Vie -
Gestion  du Domaine  Public

CARAVANE  DU TOUR  DE FRANCE  2020  -

ORANGE,  le 27 Février  2020

1. I L L L
I-C)R)tNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les arlicles  L.2212-1 -
L.2212-2  - L.2213-1  L.2213-2  et L.2213-4  ;

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des
collectiviiés  locales complé(ée  et modifiée par la Loi no 82-623 du 22 Juillet
1982 modifiée  et par la LOI na 83-8 du 7 Janvier  1983,

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R.411.1  à R.41L8,
R.411.18,  R.41 L25  à R.41  L28  et R.4'12-28  et R.417.10  ;

VU le Code Pénal ;

VU l'arrêté ministériel  du 15 Juillet  1974 relatif à la signalisation  temporaire,

VU l'anêié  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963 sur la circula)ion  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  paur l'élection  duMaire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillel  2017,
transmise  en PrMecture  le jour même,  portant création  de  neuf posiesd'adjoints  ;

VU l'arnêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis
en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au
recueil  des actes  administratifs  de la Commune  du rnois  de Juillet,
complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  20'17,
transmis  en Préfecture  le 24 Août  20a17 publié  au recueil  des actes
administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de
fünction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui
concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

Considérant  qu'à l'occasion  du tour  de France  202ü,  une partie  de la
caravane  logera  sur la Commune  d'Orange,  il importe  de laisser  libre
de tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 20 cases  duPARKING  ARTAUD  partie Nord-Ouest  :

DlJ MERCREDI  ler JulLLET  2020  -  à 14 H.
AU JElJDI  2 JUILLET  2020  à 7 H.

ARTICLE  2 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en founière,  sans  préavis.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
Tot.ue correspondance  doit:  êi:re adressée impersoiïnellemenr  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/ - LE MAIRE,  et  par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE



RECUEIL  DES  ACTES  ADI\/IINISTRATIFS  DE LA  COMMUNE  D'ORANGE

DU MOIS  DE FEVRIER  2020

CERTIFIÉ  CONFORÏVIE

Orange,  le :




